
COMMUNE DE PLUS DE 2000 HABITANTS
CONVENTION DE PARTENARIAT

Entre

Le Département des Vosges,
Ci-après désigné par les termes « Le Département »,
Représenté par Monsieur François VANNSON, Président du Conseil Départemental
des Vosges, autorisé par la délibération en date du ______________________________________

D'une part

Et :

La commune de Saint-Dié-des-Vosges
Ci-après désignée(e) par les termes « La Commune »
Représenté(e) par son Maire Monsieur ____________________________________________________
Ci-après désignée « La Commune »

D'autre part

Préambule

La commune a compétence pour organiser la lecture publique sur son territoire
(article L. 310-1 du code du patrimoine).

Vu la délibération du Conseil Départemental en date du ____________________ adoptant
le
modèle de convention à passer entre le Conseil Départemental et les bibliothèques
du réseau.

La Commune de Saint-Dié-des-Vosges_____________________________________________________

Sollicite  l'intervention  de  la  Médiathèque  départementale  pour  proposer  un
service de lecture publique.

Acte Certifié exécutoire le : 28/11/2012

Accusé de réception – Ministère de l'Intérieur

26-11-2012

David VALENCE

59148176

26-11-2012



Il est convenu ce qui suit

ARTICLE 1  er : Engagements de la commune

La commune s'engage à :

• Signaler l'équipement dans la commune et sur le bâtiment.

• Installer les documents dans un local :
réservé à cette fin, présentant une surface minimale d'au moins
  0,05 m² par habitant (avec une surface minimale de 100 m²)
éclairé naturellement et chauffé
accessible à tous
aux horaires d'ouverture affichés à l'extérieur de la bibliothèque
  et en mairie.

• Installer une boîte aux lettres à l'adresse de la bibliothèque.

• Ouvrir la bibliothèque à tous les adultes et enfants, à des jours et heures
répondant à leurs besoins, avec un minimum de 8 heures hebdomadaires.

• Créer  une ligne budgétaire  propre à l'achat de documents,  à  raison d'au
moins  1  euro  par  habitant  et  communiquer  annuellement  au  Conseil
Départemental (MDV) la délibération du Conseil Municipal relative à cette
décision.

Responsable :

Nom ___CARON_______________________ Prénom __ Julie ___________________________

• Confier la gestion de la bibliothèque à un responsable salarié à raison d'au
moins  un  tiers-temps ;  proposer  à  celui-ci,  ainsi  qu'à  son  équipe,  la
formation de base dispensée par la MDV et prendre en charge les frais de
déplacement et de repas correspondants.

• Proposer au moins un stage de formation continue par an au responsable de
la bibliothèque ainsi qu'à son équipe.

• Permettre la consultation sur place de façon anonyme et gratuite.

• Prêter gratuitement les documents au public (la commune peut toutefois
demander aux usagers un droit annuel d'inscription modique).

• Assurer un prêt gratuit,  en nombre,  aux partenaires socio-éducatifs de la
commune (écoles, professions de la petite enfance…).

• Remplacer  les  documents  de  la  Médiathèque  départementale,  perdus  ou
détériorés, selon les modalités de l'arrêté en vigueur (annexe).

• Communiquer  à  la  Médiathèque  départementale  toutes  les  informations
administratives  de  la  bibliothèque  (nom  du  responsable,  horaires,
coordonnées).
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• Prendre toutes dispositions afin de permettre, si besoin, le stationnement
des véhicules de la MDV en sécurité, le plus près possible de la bibliothèque,
mettre à disposition des tables en vue des échanges de documents, assurer
le  transport  des  livres  jusqu'à  la  bibliothèque,  en  collaboration  avec  les
agents de la Médiathèque départementale.

• Transmettre  chaque  année  à  la  Médiathèque  départementale  les
statistiques annuelles et le bilan d'activité, d'après les documents transmis à
ces fins.

• En cas de participation à la mise en place d'animations proposées par la
Médiathèque départementale, prendre en charge les frais d'hébergement et
de restauration de/(des) (l')intervenant(s) au prorata de sa/(leur) présence
dans  la  commune,  conformément  à  la  convention  de  mise  à  disposition
d'intervenant(s).

ARTICLE 2 : Engagements du département

Le département s'engage à favoriser le développement de la bibliothèque par les
actions suivantes :

• Assurer gratuitement l'ensemble des services proposés par la Médiathèque
départementale.

• Proposer  un  fonds  de  livres  de  base  à  retirer  à  la  Médiathèque
départementale, à l'ouverture de l'équipement.

• Renouveler partiellement ce fonds de base  en complément du fonds de la
bibliothèque, par le passage du bibliobus ou par un accueil à la médiathèque
de territoire concernée (maximum de 500 livres à chaque échange).

• Assurer une formation initiale ainsi que des formations continues à l'équipe
de la bibliothèque.

• Conseiller techniquement la commune pour la mise en place d'un service de
bibliothèque  (tri  des  collections,  fonctionnement,  informatisation,
aménagement),  lui  donner  toutes  les  informations  sur  les  possibilités
d'aides financières existantes.

• Proposer  du  matériel  d'animation  dans  le  cadre  des  conventions
spécifiques,  ainsi  que  des  valises  premières  lectures  destinées  aux
professionnels de la petite enfance.

• Proposer des services en lignes via son portail Internet.
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Sous certaines conditions :

• Proposer un acheminement des réservations d'ouvrages par le biais d'une
navette documentaire mensuelle : cet acheminement se fera sous réserve du
respect du critère suivant :

Doter  la  bibliothèque  d'un budget  d'acquisition de  documents  d'au
moins 1,50 € par habitant.

• Proposer un prêt de CD et de DVD : ce prêt se fera à Epinal, sous respect des
critères suivants, soit :

Mettre à disposition du mobilier adapté,
Confier la gestion de ce service à un bibliothécaire professionnel ou à
un bénévole formé,
Constituer  un  fonds  de  base  en  amont  des  prêts  consentis  par  la
Médiathèque  départementale  et  doter  la  bibliothèque  d'un  budget
minimal de 1 € supplémentaire par habitant (voir article 1er) afin de
constituer, entretenir et renouveler ces collections audiovisuelles.

• Proposer  des  animations  culturelles  à  la  commune,  lui  communiquer  le
montant des dépenses à sa charge et la soutenir dans les projets qui lui sont
propres. Les animations proposées par la MDV sont accessibles sous réserve
du respect du critère suivant :

Mise  en  place  d'un  programme  d'actions  culturelles  en  appui  des
animations proposées par la MDV.

ARTICLE 3 : Durée

• La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans, renouvelable
par reconduction tacite, sans toutefois que sa durée puisse excéder 9 ans.

ARTICLE 4 : Résiliation

• En cas de non-respect par la Commune des dispositions contenues dans la
présente convention, la Médiathèque départementale se réserve le droit de
revoir sa/(ses) participation(s).

• La convention peut être résiliée, sous réserve d'un préavis de trois mois, par
l'une  ou  l'autre  des  parties  par  lettre  recommandée  avec  accusé  de
réception, en cas de non-respect des engagements de l'une ou l'autre des
parties.

• Elle  pourra  être  résiliée  sans  que  l'une  ou  l'autre  des  parties  puisse
prétendre à indemnité.
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Fait à Epinal, le
En autant d'originaux que de parties

Pour le Département, Pour la Commune,
le Président du Conseil Départemental Le Maire

François VANNSON David VALENCE
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CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE COMMANDES 

POUR L'ACQUISITION, L'INSTALLATION ET LA MAINTENANCE D'UN

PROGICIEL DE GESTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES FINANCES

Monsieur le Maire de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges,

Monsieur le Président de la Communauté de Communes de Saint-Dié-des-Vosges (CCSDV),

Monsieur le Président du Centre Communal d'Action Sociale de Saint-Dié-des-Vosges (CCAS)

Et Monsieur le Président de la Caisse des Ecoles de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges,

conviennent ce qui suit :

Il est constitué, entre la Ville de Saint-Dié-des-Vosges,  la Communauté de Communes de Saint-Dié-
des-Vosges,  le Centre Communal d'Action Sociale de Saint-Dié-des-Vosges (CCAS) et la Caisse des
Ecoles de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, un groupement de commandes régi par les dispositions de
l’article 8 du Code des marchés publics.

Article 1 : Objet

Les  quatre  collectivités  ou  établissement  publics  que  sont  la  Ville  de  Saint-Dié-des-Vosges,  la
Communauté de Communes de Saint-Dié-des-Vosges et la Caisse des Ecoles envisagent l'acquisition
d'un nouveau progiciel de gestion des ressources humaines et des finances dans le cadre d'une gestion
mutualisée de leurs personnels et budgets.

Il  convient  donc  de  rechercher  un  fournisseur  capable  d'assurer  la  fourniture,  l'installation  et  la
maintenance d'un progiciel répondant aux besoins des quatre structures publiques.

La formule du groupement de commande telle que décrite à l’article 8 du Code des marchés publics
permet  la  centralisation  des  besoins  programmés,  une  simplification  des  démarches,  ainsi  que  la
réalisation d’économies d’échelles.

Le marché sera passé selon la procédure adaptée décrite à l'article 28 du Code des marchés publics.

Article 2 : Fonctionnement

2-1 Désignation et rôle du coordonnateur

La Ville de Saint-Dié-des-Vosges est désignée comme coordonnateur du groupement (siège : Place
Jules Ferry, 88107 Saint-Dié-des-Vosges). Elle sera chargée à ce titre de procéder à l’ensemble de la
procédure de mise  en concurrence dans le  respect  des  règles  du Code des  marchés  publics  et  de
désigner l’attributaire.

La Ville sera chargée de procéder au recueil des besoins et de l’élaboration du dossier de consultation
des entreprises préalablement à l’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence. 

Elle assurera l’ensemble des opérations de sélection du cocontractant, du secrétariat de la commission
d'ouverture des plis à la notification du marché.

La personne habilitée à représenter le coordonnateur signera le marché pour le compte du groupement
et le notifiera au titulaire.



Le  coordonnateur  sera  chargé  de  l’exécution  du  marché  au  nom de  l'ensemble  des  membres  du
groupement. 

Il sera chargé du paiement des prestations au prorata suivant : 61%.

Chaque membre du groupement sera chargé de l’exécution du marché et de son paiement pour les
prestations qui lui incombent.

2-2 Pouvoir Adjudicateur 

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  8  VII  2°  du  Code  des  marchés  publics  le  pouvoir
adjudicateur chargé de l’attribution de ce marché sera exclusivement celui du coordonnateur,

2-3 Missions des membres

Les membres sont chargés :

- de communiquer au coordonnateur une évaluation de leurs besoins préalablement au lancement de la
consultation,

- d'inscrire le montant de l'opération qui les concerne dans le budget de leur collectivité ou de leur
établissement,

- d’assurer le paiement des prestations du marché aux prorata suivants :

-Communautés de Communes de Saint-Dié-des-Vosges : 10%

-Centre Communal d'Action sociale de Saint-Dié-des-Vosges : 24%

-Caisse des Ecoles de la ville de Saint-Dié-des-Vosges : 5%

- d'informer le coordonnateur de tout litige né à l'occasion de la passation ou de l'exécution du marché
le concernant.

Article 3 : Adhésion

Chaque membre adhère au groupement de commandes en adoptant la présente convention par toute
décision de l’instance autorisée. Une copie de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement
de commandes.

Article 4 : Durée du groupement

Le groupement prend fin au terme de la durée du marché qui est de  quarante-huit (48) mois. Son
existence démarre  à  compter  de la  signature  de la  présente  convention par  les  personnes dûment
habilitées à cet effet.

Article 5 : Participation

Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion de ce dossier n'est demandée.

Article 6 : Modification de l'acte constitutif

Toute  modification  de la  convention  constitutive doit  être  approuvée dans les  mêmes  termes  par
l'ensemble des membres du groupement.

Les délibérations des assemblées délibérantes ou toutes autres instances des membres du groupement
sont notifiées au coordonnateur. 



La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement a approuvé les
modifications.

Fait en quatre exemplaires originaux, à Saint-Dié-des-Vosges, le …...........................

Pour la Ville de Saint-Dié-des-Vosges,
le Maire,

David VALENCE

Pour la Communauté des communes
de Saint-Dié-des-Vosges,

Pour le Centre Communal d'Action Sociale, Pour la Caisse des Ecoles.
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INTRODUCTION

LE CADRE REGLEMENTAIRE DE LA REFORME DE LA POLITIQU E DE LA VILLE

«La politique de la ville est une politique de cohé sion urbaine et de solidarité, nationale et locale,  envers les quartiers défavorisés et leurs
habitants »

Article 1 de la loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014

Le présent contrat de ville a été élaboré selon les principes et les enjeux des nouveaux contrats de ville définis dans la loi de programmation pour la
ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014.

Les  contrats  de  ville  couvriront  la  période 2015-2020 (calés  sur  le  mandat  municipal,  et  les  dispositifs  contractuels  tels  que le  CPER et  fonds
européens).

La gouvernance nationale a été renouvelée.

Placé auprès du Premier Ministre, le Commissariat Général à l’Egalité des Territoires  (CGET), créé par le Décret du 31 mars 2014, regroupe d’une
part et au sein du «pôle ville » d’autre part le SG-CIV et l’Acsé qui perdurera dans ses missions de gestion jusqu’à la fin 2015. Le « pôle ville » du CGET mettra
en œuvre les orientations fixées par le Ministère de la Ville.

L’ANRU est chargée de la mise en œuvre du nouveau programme de renouvellement urbain (NPNRU). Les conventions territoriales de renouvellement
urbain seront déclinées dans les contrats de ville. L’ANRU et le CGET ont validé la liste des quartiers éligibles au NPNRU.

Des enjeux qui se situent à plusieurs niveaux :

un changement de cadre :

La réforme de la politique de la ville doit permettre de mieux prendre en compte les besoins des habitants sur leurs lieux de vie et de l’agglomération,
au moyen d’une approche par le revenu, par publics et par « territoires vécus ».

La redéfinition de la géographie prioritaire

Trois types de quartiers se substitueront aux précé dents zonages :

- Les quartiers prioritaires : ils sont définis à partir de l’indicateur unique de bas revenus (60 % du revenu médian par unité de consommation, soit 11 250 €)
et doivent concerner des zones de plus de 1 000 habitants, ciblant la concentration urbaine de la pauvreté. Les moyens de droit commun, mais aussi les crédits
et avantages spécifiques liés à la politique de la ville leur seront accordés automatiquement. Leur périmètre a été défini par décret : les quartiers de Kellermann
et de l’Orme Saint-Roch y figurent.
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- Les quartiers vécus :  ils prendront en compte les usages des habitants sur le territoire (fréquentation des équipements…). Les politiques de droit commun et
les crédits spécifiques pourront bénéficier aux infrastructures, équipements et associations qui se trouvent dans ce périmètre.
 
- Les quartiers de veille active  : ils correspondent aux quartiers qui sortiront de l’actuelle géographie prioritaire, mais également à ceux qui nécessitent une
vigilance particulière. La ville de Saint-Dié-des-Vosges n’a pas de quartiers placés en veille active.

Une prise en compte du droit commun

La mobilisation du droit commun de l’État et des collectivités est un élément qui est imposé afin d’assurer le bon fonctionnement d’une action publique
équitable sur les territoires. La mobilisation du droit commun, via des conventions, vise à repenser la distribution des services publics sur les territoires, à
considérer d’éventuels dysfonctionnements dans les territoires de la politique de la ville.

Un contrat de ville unique

Le contrat urbain de cohésion sociale (CUCS), est remplacé par un contrat unique, le contrat de ville. Ce nouveau contrat a pour but de penser le lien
entre les interventions urbaines et sociales sur les territoires. Le cadre de la loi propose de mettre en place un contrat de ville unique et global, à l’échelle
intercommunale. Ce contrat permet de mobiliser l’ensemble des politiques publiques de droit commun d’éducation, de transports, de santé, d’emploi, de justice,
pour rétablir l’égalité d’accès aux services aux publics pour les quartiers prioritaires.

Il favorise, autour d’un projet de territoire partagé par tous les acteurs, d’articuler de façon cohérente les enjeux de cohésion sociale, de développement
économique et de renouvellement urbain et de priorités transversales :

• la jeunesse,
• la lutte contre les discriminations,
• l’égalité homme/femme.

S’y ajoutent la thématique culturelle et la question de la mémoire dans les quartiers (cf . Rapport P. Blanchard).

 Une mobilisation pour l’emploi

Il est visé de réduire de moitié l’écart de taux d’emploi entre les quartiers prioritaires et les autres territoires en mobilisant plus fortement la politique de
l’emploi, en soutenant la création d’entreprises et en rapprochant de l’emploi les habitants qui en sont le plus éloignés.

Habitants et acteurs du territoire

La « participation des habitants » a été annoncée comme une priorité suite à la remise du rapport de Mohammed Mechmache et Marie-Hélène Bacqué.

Des conseils citoyens seront instaurés afin de permettre aux habitants de participer aux décisions qui les concernent.
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Une attention particulière est portée à la question  associative. Des dispositions ont été prises pour une sécurisation du versement des
subventions aux associations, et pour la première f ois, le terme de subvention a été défini juridiquem ent (Loi sur l’Economie Sociale et Solidaire du
31 juillet 2014 dite « Loi ESS ». Laquelle loi vise à encourager un changement d’échelle de l’économie sociale et solidaire, une stratégie de croissance qui se
veut robuste et juste.

Le contrat de ville nouvelle génération de Saint-Dié-des-Vosges succède désormais au contrat urbain de cohésion sociale (CUCS). C’est l’article 6 de la
loi n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation  pour la ville et la cohésion urbaine qui définit le nouveau cadre contractuel.

Ce contrat de ville unique est à la fois porteur de nouveautés et d’innovations :

Les nouveautés     :

- la signature du contrat de ville est effectuée par le Maire élu en avril 2014 et le Préfet des Vosges nommé en mars 2015,
- la Communauté de Communes de Saint-Dié-des-Vosges est signataire du nouveau contrat de ville aux côtés de la Mairie de Saint-Dié-des-Vosges (le

contrat sera donc piloté à l’échelle intercommunale dès 2015),
- l’investissement personnel du Sous-Préfet d’arrondissement sur des thématiques citoyennes (projet d’entretiens civiques à destination de scolaires

des quartiers prioritaires (QPV) et des bénéficiaires de la Garantie-Jeunes, projet d’accueil de jeunes des QPV en service civique à la Sous-Préfecture,
- la nomination fin 2014 -à temps plein et pour 3 ans- d’une Déléguée à la Politique de la Ville, signe fort d’intérêt de l’État pour les quartiers prioritaires

du territoire,
- la désignation en avril 2015 d’un nouveau Chef de projet adjoint chargé du Contrat de Ville pour la Mairie de Saint-Dié-des-Vosges.

Les innovations     :

- Elles intègrent les dimensions sociale, urbaine et économique du contrat de ville via trois piliers fondamentaux :

- le pilier 1 de «     cohésion sociale     »   : Plan de réussite éducative, cordées de la réussite, école de la 2ème chance, tranquillité des habitants, prévu par
le Schéma local de tranquillité publique, culture, santé, sport et accès aux droits, pour les jeunes et les moins jeunes, pour les femmes comme pour les
hommes des QPV.

- le pilier 2 du «     cadre de vie et du renouvellement urbain     » : initiées par l’État (CGET/ANRU) et portées par la Mairie, les structures associatives
des QPV déodatiens (GUP, Diagnostic en marchant, PSL, nouveaux Conseils citoyens) et des bailleurs publics engagés dans l’éco-construction, la filière verte,
les équipements à haute efficacité énergétique, l’économie circulaire et la dynamisation des quartiers.

-   le pilier 3 de «     l’Emploi et du développement économique     »   (dispositif Garantie Jeunes, Contrats Emploi d’Avenir, rapprochement Jeunes des
QPV et Entreprises, PEDT, encouragements à l’apprentissage mais aussi à la mobilité, sur fond de mobilisation du droit commun non seulement de la ville,
mais aussi du département et de la région, laquelle est, ne l’oublions pas, autorité de gestion des fonds européens FEDER/FSE mobilisables pour les quartiers
de Politique de la Ville.  De plus la loi  Lamy prévoit  que le nouveau contrat de Ville  mobilise -pour ces mêmes QPV- les fonds européens structurels et
d’investissement 2014-2020 (FESI).
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Les piliers structureront le contrat renforcé des thématiques transversales : mise en œuvre des conventions interministérielles et la création de deux
conseils citoyens, etc.

La nouvelle géographie prioritaire a modifié les contours des quartiers mais aussi la composition de leur population en retenant comme critère le revenu
médian des habitants. La prise en compte des questions de pauvreté s’inscrit donc un élément important de cette ambition.

L’ensemble des acteurs a été mobilisé comme le prévoit la loi, pour aboutir à une analyse des enjeux et à un projet partagé sur les quartiers prioritaires.
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PRESENTATION GENERALE

1 - PRESENTATION DU TERRITOIRE

1.1- PRÉSENTATION DE L'EPCI

Sous-Préfecture d’arrondissement, la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, 21 361 habitants, est le chef-lieu de deux cantons regroupant 21 communes, ce
qui  représente une agglomération de 40 000 habitants.  Outre  son rôle  administratif  essentiel  pour  l’arrondissement  territorial,  la  Ville  regroupe tous les
équipements publics caractéristiques d’une commune urbaine de cette taille : équipements sportifs, centre aqualudique, salle de spectacles pluridisciplinaires,
écoles de musique et de dessin, médiathèque, ludothèque ... 

D’un point de vue économique, le bassin d’emploi déodatien, qui s’est longtemps caractérisé par la domination de son secteur industriel (filières textile,
bois, papier notamment), avec plus de la moitié de ses actifs relevant du secteur secondaire, doit faire face, depuis une trentaine d’années, à une crise
structurelle tendant à faire progressivement disparaître certains établissements qui ont fait sa renommée, avec toutes les conséquences que cela implique en
termes de plans sociaux et de licenciements économiques.
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La ville de Saint-Dié-des-Vosges, auparavant commune isolée, est depuis le
1er janvier 2014, la ville centre d'une intercommunalité regroupant 9 communes : la
communauté  de  communes  de  Saint-Dié-des-Vosges.  Cette  communauté  de
communes  est  issue  de  la  fusion  de  deux  communautés  de  communes :  la
communauté de communes du Val de Meurthe et la communauté de communes de la
Haute-Meurthe, du rattachement de la ville de Saint-Dié-des-Vosges (commune non
membre  d'une  EPCI)  et  de  la  commune  de  Taintrux,  commune  issue  de  la
communauté de communes des Hauts Champs.

Cette intercommunalité comprend 36 483 habitants issus des communes de
Saint-Dié-des-Vosges (21 361 habitants), Anould (3 363 habitants), Ban-sur-Meurthe-
Clefcy (946 habitants), Fraize (3 062 habitants), Mandray (620 habitants), Plainfaing
(1  803  habitants),  Saint-Léonard  (1 370  habitants) ,  Saulcy-sur-Meurthe  (2  385
habitants) et Taintrux (1 573 habitants) pour une superficie de 244 km².

Concernant la Politique de la Ville, seule la commune de Saint-Dié-des-Vosges
était  signataire d'une convention cadre « Politique de la Ville ». Les seuls quartiers
prioritaires de la politique de la ville du territoire intercommunal sont également situés
à Saint-Dié-des-Vosges qui centralise la majorité des logements sociaux du territoire.
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1.2- LES QUARTIERS PRIORITAIRES

Le territoire déodatien comprend deux quartiers d’habitat social : Kellermann et Saint-Roch/L’Orme qui, au regard de la notion de géographie prioritaire,
et des critères de zonage qui ont été définis en 1996 par le Pacte de Relance pour la Ville, ont été classés par décret du 26 décembre 1996 « Zones Urbaines
Sensibles ». Ces deux quartiers, au regard du critère de pauvreté retenu dans l'élaboration de la nouvelle géographie prioritaire, ont été maintenus en tant que
quartiers prioritaires de la Politique de la ville par décret n°2014-767 du 03 juillet 2014.

Le quartier Kellermann est situé au sud-ouest du centre-ville, et à proximité immédiate de celui-ci. Il est délimité par deux axes de desserte importants.
Contrairement à la majorité des quartiers d’habitat social, il ne s’agit pas d’un quartier péri-urbain isolé. Il compte 2 640 habitants pour une population urbaine
totale de 21 361 habitants soit 12 % de la population déodatienne.

 Les quartiers de l’Orme et de Saint-Roch sont situés en périphérie nord et sur les hauteurs de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges, et totalisent à eux deux
3 018 habitants, soit 14 % de la population déodatienne.

Habitants Revenu médian

Kellermann 2 640 8 400 €

L'Orme/Saint-Roch 3 018 8 200 €

SDDV 21 361 25 577 €
(revenu médian du département

EPCI 36 483 22 966 €

Tableau 1 : nombre d'habitants et revenus médians (année 2014)

Les quartiers prioritaires de la politique de la ville regroupent aujourd’hui 26,5 % de la population déodatienne. Ces deux ZUS se caractérisent par
plusieurs constantes :

- ce sont les principaux lieux d’accueil des populations d’origine étrangère ;
- ce sont les principaux lieux d’accueil des ménages les plus pauvres 
- les ménages y sont de plus grandes tailles (principalement à Kellermann) ;
- on y retrouve plus de familles monoparentales ;
- les taux de chômage y sont plus élevés, et ce, dans toutes les catégories (longue durée, jeunes, femmes/hommes, seniors ...)
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1.2.1 - Le quartier Kellermann en chiffres clefs     :

-  3 260 habitants en 1999 et 2 640 habitants en 2014 soit une baisse de la population de 19 %,
-  952 logements sociaux : 665 logements Vosgelis et 287 logements Toit Vosgien (70 % des logements du Toit Vosgien sur ces quartiers sont des T3 ou des T4)
-1,94 enfants en moyenne par ménage contre 1,64 à l'échelle de la ville : les familles y sont de plus grande taille,
12,8 % des habitants ont un revenu constitué à 100 % d'allocations, 
356 demandeurs d'emploi au 31/12/14 dont 51.97 % bénéficiaires des minimas sociaux, 26.1% âgés de 16-25 ans et 42 personnes ayant une Reconnaissance de
la Qualité de Travailleur Handicapé (pas forcément tous suivis par cap emploi)
25,8 % des demandeurs d'emploi sont des 16 – 25 ans,
17 personnes suivies par Cap Emploi.

Des équipements publics     :   école maternelle et primaire, centre social, FJT, Mission Locale, Cap emploi, service de prévention spécialisée, médecine préventive,
annexe de la bibliothèque centrale, école de musique, antenne locale Vosgelis, une maison de quartier municipale, pôle emploi.
Un pôle médical comprenant une pharmacie et des médecins généralistes.

Des associations  : association des usagers du centre social,  compagnie Acte, Club OmniSports (Association Kellermann Football  ASKF), Restos du Cœur,
Amnesty  International,  secours  populaire,  associations  communautaires :  association  sénégalo-mauritanienne,  association  tunisienne,  association  franco-
marocaine, AFAD, et accueil des syndicats, associations culturelles (harmonie municipale).

Des commerces  : un magasin Intermarché, un Lidl et Carglass

Points positifs     :

-  Un  quartier  situé  à  proximité  directe  du  centre-ville,  désenclavé,  qui  dispose  en  plus  d'une  forte  présence  associative  (renforcée  par  l'Opération  de
Renouvellement Urbain) et de nombreux services publics 
- Un quartier qui bénéficie depuis 2005 d'un Programme de Rénovation Urbaine : 55 millions d'€ ont été investis, 4 bâtiments démolis. Cette opération a fortement
modifié l'image de ce quartier ; les habitants reconnaissent vivre aujourd’hui dans un quartier agréable.
- Une présence associative et institutionnelle importante sur le quartier,
- Pas de commerce implanté directement dans le quartier prioritaire mais présence d’une grande surface, d'une boulangerie, d'une pharmacie, et d'un tabac
presse juste à côté.

Points négatifs     :

- Un quartier qui depuis plusieurs années se paupérise et qui connaît une augmentation du communautarisme.
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    2 640 habitants

952 logements sociaux 

8 400 € de revenu médian
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1.2.2- Les quartiers l'Orme et Saint-Roch en chiffr es clefs

3 796 habitants en 1999 et 3 018 habitants en 2014 soit une baisse de 20,5 %,
1 330 logements sociaux : 1 129 logements Vosgelis et 201 logements Toit Vosgien (59 % des logements du Toit Vosgien sur ces quartiers sont des T4),
1,97 enfants en moyenne contre 1,64 à l'échelle de la ville,
Des ménages pauvres : 13 % des habitants ont un revenu constitué à 100 % d'allocations,
515 demandeurs d'emploi au 31/12/14 dont 55.73 % bénéficiaires des minimas sociaux, 17.5 % âgés de16-25 ans et 65 RQTH (pas forcément tous suivis par
Cap emploi)
16,6 % des demandeurs d'emploi sont des 16 – 25 ans,
24 personnes suivies par Cap Emploi.

Des équipements publics  :  écoles élémentaires, centre social, Relais Service Public (RSP), une unité de vie pour personnes âgées, un centre d'accueil de
femmes seules, une antenne de la médiathèque, un collège.

Des  associations   : les  permanentes : les  Nez-rouges,  association  des  usagers  Horizon  2000,  deux  associations  jeunes :  Jeunesse  Espoir  Déodatienne,
Jeunesse en Action, le SNR, le théâtre de l'Orme.
et de nombreuses associations qui interviennent ponctuellement à l’espace Louise Michel : associations variées de danse, Karaté, de Qi Kong.

Des commerces    : deux épiceries de proximité, une pharmacie, un bar-tabac, une coiffeuse et un snack.

Points positifs     : 

- Des quartiers proches de la nature et de la forêt, même si les habitants utilisent peu ces espaces,
- Des initiatives d’habitants avec création de deux nouvelles associations à accompagner (association jeunesse),
- Une association impliquée à L'Orme et qui souhaite relancer des temps forts sur le quartier de type fête de quartier, fête des voisins ...

Points négatifs     :

- Deux quartiers qui n'en font qu'un dans la géographie prioritaire et cela depuis la création des ZUS, alors que l'Orme et Saint-Roch sont clairement pour les
habitants deux quartiers distincts.
- Pas d'ORU sur ce secteur, mais des opérations isolées menées de 2005 à 2010 qui ont permis de rénover les pieds d'immeubles, améliorer l'éclairage et créer
des places de stationnements supplémentaires. Ces opérations n'ont toutefois pas été suffisantes pour modifier durablement le cadre de vie des habitants de ces
quartiers et enrayer la dégradation du bâti.
un quartier excentré et peu facile d'accès avec peu d'équipements et une faible présence de services publics, un tissu associatif peu développé.
- Ces quartiers et principalement Saint-Roch connaissent une augmentation des actes de petites délinquances.
- Des tensions et un sentiment d'abandon des habitants.
- Un seul point de vidéo surveillance sur l'espace public Place Jean XXIII.
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 2 014 habitants

1 330 logements sociaux 

8 200 € de revenu médian
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 II– ETAT DES LIEUX DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

2.1- Historique des dispositifs de la politique de la ville

Les deux quartiers Kellermann et Saint-Roch/L’Orme ont été créés, dans une logique de reconstruction d’après guerre, pour répondre à un besoin
urgent de logements. Les immeubles qui les composent ont été, dans leur majorité, construits rapidement dans les années 60-70. Cette époque correspond à
la forte vague d’immigration venue à Saint-Dié-des-Vosges pour satisfaire à la demande importante de main d’œuvre du tissu industriel.  

En l’espace d’une décennie, les quartiers se sont radicalement transformés, tant au niveau de leur population qui a vu s’accumuler les difficultés
économiques, sociales, éducatives, culturelles et sanitaires, qu’au niveau de leur bâti  qui s’est progressivement dégradé, et ce, plus particulièrement sur
Kellermann. Ces données ont influé sur l’image des quartiers. Les ménages en activité ayant recherché d’autres lieux d’habitation, ce sont, majoritairement, les
personnes les plus modestes et  les  communautés étrangères qui  sont  restées vivre à Kellermann et à Saint-Roch/L’Orme. Il  est à noter  que leur parc
immobilier se compose, pour l’essentiel, d’immeubles collectifs à usage social gérés par Vosgelis  et par la SA HLM Le Toit Vosgien.

A la fin des années 80, une mobilisation importante de la Municipalité, des bailleurs et des travailleurs sociaux a permis de mener successivement
diverses opérations d’envergure, tant sur le développement urbain que social des quartiers. Ainsi, en 1988, Vosgelis engagea une première opération de
réhabilitation des immeubles de son patrimoine implantés à Kellermann. 

Dès juin 1989, la Ville était retenue pour mener à Kellermann, à Saint-Roch et à l’Orme une procédure de Développement Social des Quartiers. Celle-ci
s’est traduite le 13 septembre 1990, par la signature d’un contrat de ville de première génération qui ne concernait que 14 villes en France. Celui-ci sera suivi
d'un second contrat de ville sur la période 1996-2000, puis d'un contrat de ville d'agglomération, signé pour une période de 7 ans : 2000-2006. 

Les Contrats Urbains de Cohésion Sociale (CUCS) succèdent à partir de 2007 aux contrats de ville, et constituent le cadre contractuel unique des
interventions de l’État en faveur des territoires les plus en difficultés.

Signés au départ pour quatre ans entre l’État et les communes comprenant des quartiers reconnus comme prioritaires, les CUCS ont été prolongés par
avenant jusqu’en 2014.
Le "programme d'actions" défini par la circulaire du 24 mai 2006 des CUCS définissait 5 champs d’interventions prioritaires :

1. l'habitat et le cadre de vie, 
2. l'accès à l'emploi et le développement économique, 
3. la réussite éducative et l'égalité des chances, 
4. l'accès à la santé,
5. la citoyenneté et la prévention de la délinquance.

Le programme d’actions devait également prendre en compte les actions transversales telles que l’accompagnement social ou la participation des
habitants, qui sont communes à ces 5 thématiques et devait attacher une importance particulière à :

• la prise en compte, dans chacune des thématiques, d’objectifs en faveur de l’intégration, de la lutte contre les discriminations et l’égalité des
chances ;

• la cohérence avec le projet de renouvellement urbain mené sur le quartier Kellermann, ainsi que la définition d’une stratégie en matière d’habitat et
de peuplement à l’échelle de la ville.
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Parallèlement  à  ces  dispositifs  d'interventions  sociales  sur  les  quartiers,  d’importantes  opérations  de  développement  urbain  ont  été  menées,
principalement sur le quartier Kellermann avec la signature en 2001 d’une convention relative à l’Opération de Renouvellement Urbain, suivie en 2005 par la
signature d’une convention avec l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine. Actuellement, le quartier Kellermann fait l’objet d’un Projet de Renouvellement
Urbain mené sur cinq ans.  Ce projet  vise à la  fois à rénover l’ensemble du bâti  et  de la voirie  du quartier,  mais aussi à restructurer en profondeur les
équipements publics et leur utilisation par les habitants.

Ainsi, les objectifs initiaux du Projet de Rénovation Urbaine étaient :
- d’intégrer complètement ce quartier dans l’ensemble de l’agglomération et d’assurer son évolution architecturale et urbaine pour le conduire à une

forme urbaine plus proche de la ville ;
- de conduire progressivement le quartier dans le droit commun de la Ville pour qu’il devienne un quartier attractif ;
- de permettre à chaque habitant du quartier de trouver une place valorisante au sein de la ville et de l’agglomération en matière de logement, d’emploi,

d’éducation et de culture.

2.2- Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale

2.2.1- Évaluation des CUCS sur la période 2007-2010

Le Contrat Urbain de Cohésion Sociale a fait l’objet d’une évaluation à mi-parcours en 2010 et cela, dans le but de rédiger un avenant complémentaire
à la convention cadre initiale.

La méthodologie retenue pour l'évaluation des CUCS sur la période 2007-2010 a été la suivante. Par thématique : emploi, habitat et cadre de vie,
santé, éducation, prévention/sécurité, citoyenneté, 3 réunions ont eu lieu :

- réunion 1 : bilan/évaluation de l’action menée de 2007 à 2010 au regard des objectifs et des enjeux énoncés,
-  réunion  2 :  actualisation participative  du diagnostic  thématique étayée par  les  chiffres  et les  observations de l’ensemble des partenaires  de la

thématique,
- réunion 3 : élaboration des objectifs et perspectives d’action 2011-2013.

Les réunions d'évaluation ont permis d'analyser les résultats obtenus au regard des trois grands enjeux partagés rappelés ci-dessous  :

1- le travail réalisé et les projets financés dans le cadre de la politique de la ville ont – ils bien participé à valoriser les ressources des quartiers d’habitat social,
à stimuler les potentiels, à modifier l’image des quartiers dans la ville ?

2- le travail  réalisé et les projets financés dans le cadre de la politique de la ville ont-ils effectivement favorisés les rencontres et la mixité des publics :
rencontres  intergénérationnelles,  rencontres  inter-quartiers,  rencontres  entre  habitants  de  différentes  catégories  socio-professionnelles,rencontres
interethniques ?

3- le travail réalisé et les projets financés dans le cadre de la politique de la ville sont-ils à l’origine :
- de nouvelles pratiques de coopération entre acteurs, de nouvelles formes de partenariat, 
- du montage d’actions innovantes,
- d’une modification des pratiques institutionnelles vers une meilleure prise en compte de publics spécifiques ? vers plus de transversalité ?  
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Cette évaluation a permis de rédiger un avenant réactualisant les objectifs par thématique, à mettre en œuvre, sur la période 2011-2014. Les principaux
objectifs retenus étaient les suivants :

En matière de prévention de la délinquance : 

� développer des actions spécifiques en direction des enfants et des adolescents en période scolaire ou pendant les vacances scolaires.
• actions pour les 6-12 ans (ex : Anim’prox)
• actions pour les 12-16 ans (ex : chantiers jeunes)

En matière de lutte contre les discriminations : 

� développer les actions de prévention spécifiques à la discrimination de genre :
• lutter contre le sexisme et les violences intrafamiliales
• actions menées en direction d’un public de jeunes et d’adultes

En matière d'éducation : 

� favoriser la coopération et la coordination des actions menées par le CUCS et par le PRE afin que l’un puisse venir en relais de l’autre selon les
activités ou les publics en besoin (collectif ou individuel).

� accompagner les parents dans leur rôle éducatif (point clef de prévention de la délinquance) :
• Soutenir la coéducation : favoriser la responsabilisation des parents ; valoriser, de manière officielle, tout ce qui est réalisé par les enfants et les

jeunes au sein des actions, valoriser l’action des parents

En matière d'emploi : 

� poursuivre le soutien aux actions favorisant l’insertion professionnelle des publics les plus éloignés de l’emploi de façon à pouvoir développer, en
Déodatie, de véritables parcours d’insertion : du chantier d’insertion à l’emploi traditionnel.

� Soutenir les actions innovantes qui facilitent l’accès à l’emploi à des personnes en difficultés, venant ainsi en relais du droit commun :
• public issu des quartiers prioritaires en général,
• public féminin : les jeunes femmes, nouvelles sur le marché de l’emploi et les femmes sans emploi depuis plus de 2 ans, peu ou pas diplômées.

D'une manière générale sur l'ensemble des thématiques :

� poursuivre et développer le travail engagé par les différents réseaux de réflexion : l’Atelier Santé Ville (ASV) pour la santé, le Groupement Solidarité
Emploi (GSE) pour l'emploi, le réseau parentalité….
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2.2.2- Évaluation des CUCS sur la période 2011-2014

Une évaluation à mi-parcours ayant été réalisée en 2010 sur la période 2007-2010, l'évaluation réalisée porte sur les actions menées sur la période
2011-2014.

En préambule, il est important de noter que les subventions CUCS et PRE ont connu une baisse importante à partir de 2011. A titre d'exemple, en 2009,
239 477 € ont été alloués à la programmation “politique de la ville” contre 95 000 € en 2014. Cette diminution des subventions a une incidence sur l'ingénierie
de la politique de la ville. En 2009, 3.5 ETP étaient dédiés à l'animation des dispositifs de la politique de la ville (CUCS + PRE) avec une subvention au titre de
l'Equipe de Maîtrise d’Oeuvre Urbaine et Sociale (EMOUS) de 20 000 € (8 % de l'enveloppe CUCS). En 2014, 2 ETP sont affectés à l'animation des dispositifs
de la politique de la ville avec une subvention au titre de l'EMOUS de 9 000 € soit 10 % de l'enveloppe CUCS.

2009 2011 2012 2013 2014

Subvention
s CUCS 239 477 € 122 188 € 122 600 € 95 000 € 95 000 €

Subvention
PRE 190 000 € 120 000 € 114 000 € 106 000 € 100 445 €

Subvention
s PRE
CUCS

cumulées

429 477 € 242 188 € 236 600 € 201 000 € 195 445

Tableau n°2: Evolution des subventions CUCS et PRE sur la période 2009-2014 :

Cette diminution des subventions a eu une incidence visible sur le nombre de projets présentés en programmation annuelle. En 2011, année où la
baisse a été la plus marquée, 44 projets ont été déposés pour 26 projets financés. Dès l'année suivante, les porteurs de projet ont fortement priorisé leurs
actions. 

Les autres financements mobilisés à Saint-Dié-des-Vosges :
• Deux postes Adultes Relais financés à SDDV : un adulte relais au centre social St-Roch (animation et médiation à l'atelier linge) et un à la ville de

Saint-Dié-des-Vosges (médiation et accompagnement des familles pour la mise en place de la réforme des rythmes scolaires dans l'école Darmois).
Financement à hauteur de 17 784 € par an et par poste.

• Deux postes FONJEP Acsé (Fonds de Coopération de la Jeunesse et de l'Education Populaire) : un poste à l’espace des arts plastiques CEPAGRAP et
un à l'association de gestion du centre social Lucie Aubrac

• Un dispositif « les Cordées » de la Réussite porté par le lycée Baumont depuis 2010, 160 jeunes bénéficiaires dont 120 issus des quartiers CUCS.
Financement de 10 500 € en 2014 (prévisionnel 2015 : 11 500 €)
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 Années 2011 2012 2013 2014

Nombre de projets non retenus par
rapport au nombre total de projets

déposés
18/44 7/28 5/25 5/28

Tableau n° 3 :Nombre de projets non retenus par pro grammation

• 1/3 des projets déposés sont de nouveaux projets
• La politique de la ville conserve son rôle de soutien aux actions innovantes et expérimentales avec chaque année des projets sur-mesure présentés

par les porteurs
• Peu de projets non retenus, ce qui augmente l'effet « saupoudrage » des actions du fait de la baisse de l'enveloppe

Années 2011 2012 2013 2014

St-Roch L'Orme 4 15 % 5 24 % 3 15 % 5 22 %

Kellermann 7 27 % 5 24 % 7 35 % 5 22 %

Les deux 15 58 % 11 52 % 10 50 % 13 56 %

Total 26 100 % 21 100 % 20 100 % 23 100 %

Tableau n°5 : Nombre de projets financés par quarti er sur la période 2011-2014

• Un grand nombre de porteurs associatifs interviennent sur les deux quartiers QPV : plus de 50 % des projets présentés concernent les deux quartiers,
ce qui s'explique en partie par la taille de la commune.

• Depuis la fermeture de la MJC Louise Michel en septembre 2012, pas ou peu d'action menée en direction des populations du quartier de l'Orme.
• Des crédits de droit commun qui n'ont pas permis de contrebalancer l'effet de cette baisse (baisse des crédits États : REAP, CLAS) et de l'ensemble

des crédits délivrés par les collectivités territoriales.
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Thématique 2011 2012 2013 2014

Éducation et accès aux savoirs de base 5 2 1 1

Emploi et développement économique 3 4 2 2

Logement et Habitat 1 1 1 1

Santé et accès aux soins 3 3 3 3

Culture et expression artistique 1 1 1 2

Lien social, citoyenneté et participation à la vie 
publique 4 3 6 9

Accès aux droits et Lutte contre les 
discriminations 3 3 3 2

Prévention de la délinquance 5 3 2 2

Pilotage, ressources et évaluation
(financement de l'EMOUS) 1 1 1 1

TOTAL 26 21 20 23

Tableau n°4 : Nombre de projets financés par thémat iques CUCS sur la période 2011-2014

• Le PRE étant aujourd’hui le dispositif  principal  œuvrant dans le domaine de l'éducation, il  y  a peu d'action financée dans la thématique
«éducation ».

• La thématique « lien social, citoyenneté et participation à la vie publique » est celle qui regroupe chaque année le plus d'actions.
• Des actions phares reconduites chaque année :  le chantier d'insertion déodatien porté par l'Association D’Accompagnement et  d’Insertion

ADALI, les missions d'accès au logement du Comité pour le Logement Local Autonome des Jeunes CLLAJ, les permanences du CLIJ pour
l'accès aux droits, SELIA Association pour les Points d'Accueil Jeunes et Adultes. Du fait de la baisse des crédits, ces actions représentent
aujourd’hui 50 % de l'enveloppe annuelle « politique de la ville ».
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Diagramme 1 : répartition des subventions CUCS en % sur la période 2011 à 2014, par thématiques.

2.2.3- Evaluation du Programme de Réussite Educativ e (P.R.E.)     :

Le dispositif PRE a été créé en 2005 au niveau national par la loi de programmation pour la cohésion sociale n° 2005/32. La ville de Saint-Dié-des-
Vosges a été retenue dès 2006 et a signé une première convention avec l’État pour le déblocage des fonds qui permettent de développer des actions de réus-
site éducative en faveur des enfants et jeunes de la ville. La baisse significative de la subvention annuelle (- 48% depuis 2006) nous a contraint à prioriser un
maximum nos actions.

Le PRE a pour but d’apporter des moyens complémentaires à ceux déjà existants. Il s’agit d’accompagner des enfants de 2 à 16 ans qui présentent
des signes de vulnérabilité, en prenant en compte la globalité de leur environnement  et leurs difficultés (sociales, comportementales, familiales…). Les actions
menées prennent la forme d’un suivi individualisé (c’est du « sur mesure ») réunissant plusieurs professionnels : enseignants, éducateurs, travailleurs sociaux,
psychologues, orthophonistes, ophtalmologues,  intervenants sportifs et culturels…selon les besoins repérés. Enfin, les parents doivent être partie prenante des
mesures prises en faveur de leurs enfants : les actions passent obligatoirement par une contractualisation avec les familles.

Pour  être optimale,  la  mise en œuvre d'un parcours  éducatif  nécessite de conjuguer  une diversité d'actions relevant  de plusieurs  domaines qui
concourent tous au développement harmonieux de l'enfant. C'est pourquoi la Ville de Saint-Dié-des-Vosges a retenu quatre actions « phare » classées selon
trois grands objectifs : éducation, scolarité et santé. 

Action n°1  : Lutte contre les problèmes comporteme ntaux et développement des capacités langagières. Mise en place d'activités d’intégration sociale,
sportive et culturelle, Français Langue Etrangère, ateliers « Des Jeux et des Mots ».Cette action vise à proposer de financer ou de participer au financement
d’une activité associative, d’un Centre de Loisirs Sans Hébergement (CLSH) ou d’un séjour pouvant valoriser un enfant en difficulté sociale et/ou scolaire,
faciliter son intégration dans un groupe et sa réussite scolaire. Cette action est utilisée comme support à la mise en place d’activités sportives, culturelles ou
artistiques pour  socialiser  un enfant  et  favoriser  son épanouissement.  Elle  se décline sous des formes variées comme les  ateliers  de  Français  Langue
d’Intégration pour alphabétiser les enfants primo-arrivants et les aider à s’imprégner de la culture et du système éducatif français, de manière ludique et à
travers différentes situations inductrices d’échanges verbaux

Actions n°2 et n°3 : accompagnement à la scolarité des élèves en difficultés dans les écoles et les collèges. Il s'agit de mettre en place une aide  
individualisée  aux  devoirs,  lutte  contre  le  décrochage  scolaire,  aide  aux  familles  en  grande  difficulté  sociale.  Cette  action améliore  
l’accompagnement  à  la  réussite  scolaire auprès d’enfants  repérés  par  les  établissements  scolaires  ou les  services sociaux pour  des  difficultés  
scolaires et sociales nécessitant un programme individualisé et spécifique à la situation. 

Action n°4   : amélioration de la prévention santé l e but de cette action est d'accompagner des familles à la prise de rendez-vous et aux examens  
prescrits  par  le  médecin  scolaire :  vue,  ouïe…  Cette  action est  destinée  aux  enfants  repérés  par  les  médecins  scolaires  et  par  les  équipes  
enseignantes pour des problèmes de santé amplifiés par une absence de suivi. L’objectif est d’améliorer la prévention santé et de faciliter l’accès aux

soins en levant les freins à la réussite scolaire relevant du domaine médical.
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Le retour des équipes enseignantes:

Il a été demandé aux enseignants de répondre à la question suivante : parmi les élèves qui ont bénéficié d’un PRE « avez-vous constaté une amélioration de la
scolarité ? »

2010/2011 2011/2012 2012/2013 2013/2014

Oui de façon très
sensible 37 % 30 % 58 % 35 %

Oui mais de façon
lente 27 % 60 % 38 % 46 %

Peu d'amélioration
constatée 18 % 10 % 4 % 8 %

Pas de constat
d'amélioration 18 % 0 % 0 % 11 %

Globalement les responsables PRE et vacataires qui interviennent pour la mise en œuvre du PRE font les constats suivants :

- une instabilité et une dégradation générale de la situation « socioéconomique » des familles qui engendre une augmentation des difficultés
comportementales et socioéducatives des enfants et des jeunes.
- une augmentation des besoins d’accompagnement individualisé, à la fois des familles (soutien à la parentalité, au quotidien, dans les démarches..)  et  des
enfants.

Depuis sa mise en place en 2006, le PRE a démontré l'intérêt de son approche, individualisée et partenariale, Sa singularité, sa souplesse d’action, sa
réactivité et son impact, auprès des usagers, sont reconnus. Cette aide, centrée sur l’individu et située au carrefour des institutions sociales et scolaires, est un
axe important dans la politique de lutte contre les inégalités, en faveur des populations les plus fragiles.  C’est pourquoi, dans les années à venir, il faudra veiller
au respect de quelques points forts qui sont garants du bon fonctionnement et de l’efficacité du dispositif :

• L’approche collaborative  des  familles est,  sans  conteste,  l’un  des  « points  clé »  du  dispositif.  Chaque projet  individualisé  fait  l’objet  d’une
concertation avec les familles et les jeunes. Les échanges formels et informels sont nombreux et basés sur une relation de confiance qu’il faut
parvenir à instaurer. Il ne s’agit pas d’assistanat mais de lutte contre différentes formes de discriminations et de stigmatisations pouvant conduire
à la marginalisation ou à l’exclusion sociale. L’échec scolaire par exemple, au-delà de ses conséquences directes sur le niveau d’acquisitions
scolaires, marque l’enfant dans sa construction identitaire, dans son rapport aux autres et au savoir. Le soutien à la parentalité vise à aider les
familles à trouver puis à mobiliser leurs propres ressources pour affronter une difficulté. Cette relation, indissociable des accompagnements
engagés dans le cadre du Programme de Réussite Educative, repose sur l’acceptation des différences de chacun et favorise la construction d’un
parcours socioéducatif se rapprochant le plus possible des attentes d’une société normative. Cette relation est un levier puissant.
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• Le dispositif est identifié au sein des quartiers de la Ville comme un service, de médiation et d’aides individualisées, apporté aux usagers qui
rencontrent des difficultés de nature socioéducatives. Le Programme de Réussite Educative est un relais précieux pour les familles, de par sa
position intermédiaire et particulière, au carrefour de différentes institutions.

• La complémentarité des actions est un atout majeur dans le parcours des jeunes les plus fragiles. Différentes prises en charge ont été proposées,
avant la saisine du Programme de Réussite Éducative. Les acteurs qui œuvrent pour la réussite éducative et scolaire sont vigilants sur ce point.
Les projets proposés sont des réponses personnalisées qui ne se substituent pas à l’existant.

• Le partenariat avec l’Education Nationale et les professionnels des interventions sociales est actif et fonctionne avec efficacité dans la mise en
place d’aides individualisées pluridisciplinaires. Les échanges et le partage des informations se font sous couvert du respect de la confidentialité
des usagers. Leur formalisation, à travers des écrits adaptés, est jugée complémentaire et utile à la compréhension des situations individuelles.
Le dispositif s’appuie sur un code déontologique et sur une éthique professionnelle qui répondent aux exigences de nos partenaires.

Après huit  années de fonctionnement,  la dynamique du Programme de Réussite Educative demeure intacte.  Le dispositif  contribue à créer  et  à
maintenir du lien social dans un contexte socioéconomique instable et insécurisant. Il est aussi un acteur du développement de l’économie locale avec le
recrutement annuel d’une vingtaine de vacataires et le recours prioritaire aux commerces de la Déodatie.
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DEFINITION DU CADRE STRATEGIQUE

1- PILIER 1     : COHESION SOCIALE

1.1- Diagnostic

La thématique « cohésion sociale » des futurs contrats regroupe 6 thématiques des CUCS :
- Éducation et accès aux savoirs de base / PRE
- Santé et accès aux soins
- Culture et expression artistique
- Lien social, citoyenneté et participation à la vie publique
- Accès aux droits et lutte contre les discriminations
- Prévention de la délinquance et justice 

A noter que dans les nouveaux contrats, la thématique éducation de la politique de la ville sera portée à 100 % par le Programme de Réussite Éducative (PRE).

Les indicateurs : 

A l’échelle du territoire communal :

- 1 680 enfants scolarisés en écoles élémentaires publiques en 2014/2015 dont 587 dans les écoles situées en QPV. Des effectifs en baisse constante depuis
20 ans (il y avait 2 428 élèves en 1994/1995, et 1 972 élèves dont 765  dans les QPV en 2004/2005).
-  une sur-représentation des bénéficiaires  de  la CMU base à Saint-Dié-des-Vosges :  10,18 % du nombre de bénéficiaires  du département  alors  que la
population déodatienne représente 5,7 % de la population totale départementale,
- une sur-représentation des bénéficiaires de la CMU C (mutuelle gratuite) à Saint-Dié-des-Vosges :10,53 % du nombre de bénéficiaires du département,
- le nombre de bénéficiaires de l’Aide à l’Acquisition de la mutuelle, l’Aide pour une Complémentaire Santé (ACS) à Saint-Dié-des-Vosges représente 5,37% du
nombre de bénéficiaires du département. 
- un taux de mortalité est élevé (33,8%), dépassant le taux régional de 10 %. Ceci s’explique par une proportion très élevée d’ouvriers (37,8 % contre 29,3 % en
Lorraine) : statistiquement plus les catégories socioprofessionnelles sont élevées, plus le taux de mortalité est faible. 
- une faible densité de médecins spécialistes libéraux : moyenne de 30,8 pour 100 000 habitants contre 63,9 en Lorraine.

Pour les quartiers :

-12,8 % des habitants de Kellermann et 13 % de ceux de Saint-Roch/L’Orme ont un revenu constitué à 100 % d’allocations 
- au 30 septembre 2014, sur 1209 foyers bénéficiaires du RSA socle (=soumis aux droits et devoirs), 453 sont des personnes seules (=37,4%) et 523
résident en ZUS (=43,2%). De plus, sur les 273 bénéficiaires du RSA activité, 102 habitent en ZUS.
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- surreprésentation des familles monoparentales : 34,3% à Kellermann et 36,4% à l’Orme, contre 20% sur la commune. A Saint-Roch, on s’approche du taux de
la ville. 
-7,3 % des familles « très » nombreuses (4 enfants et + ) vivent à Kellermann, 5 % à l’Orme et 2,5 % à Saint-Roch (2,7 % seulement pour le reste de la ville). 
- la moyenne est de 1,94 enfants par famille à Kellermann et de 1,97 enfants à Saint-Roch/L’orme (1,64 en ville)
- en 2011, la part des personnes âgées de plus de 75 ans est de 8.3 % à Kellermann, 12,2 % à l’Orme et 9 % à Saint-Roch (11,6 % en moyenne sur le territoire
communal). Toutefois, depuis 2006, cette population a augmenté en moyenne de 0,7 % à Saint-Roch, de 2,6 % à l’Orme contre 0,4 % seulement dans le reste
de la ville. Pour le quartier de l’Orme, en revanche, on observe une augmentation de 2,6 points par rapport à 2006 (9,6 %). 
- la population d'origine étrangère est surreprésentée à Kellermann (15 %), contre 6 % à l’Orme et 5 % seulement à Saint-Roch (7 % en ville). 

Les quartiers vécus :

Saint-Dié-des-Vosges étant  une ville  de taille  modeste,  les  quartiers  vécus comprennent  l’ensemble de la ville  et  des services publics,  institutionnels  et
associatifs présents sur le territoire.

Points positifs     :

Des équipements scolaires en cœur de quartier, de b onne qualité et des dispositifs visant à améliorer le niveau scolaire des élèves

• Un PRE qui fonctionne bien à Saint-Dié-des-Vosges, bien perçu par les enseignants et les familles.
• Un dispositif « Plus de maîtres que de classes » à l’école Vincent Auriol
• Un Emploi d’Avenir Professeur EAP à Vincent Auriol et à Baldensperger
• Une Classe pour l’Inclusion Scolaire (CLIS) de 12 élèves à l’école élémentaire Jacques Prévert et une Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS)

pour 12 élèves au collège JJ Souhait
• Un dispositif « Cordées de la Réussite » avec le Lycée G Beaumont comme tête de cordée. Il implique les collèges Vautrin Lud et Souhait de Saint-Dié-

des-Vosges, mais également Le LP de Raon l’Etape et le collège André Malraux de Senones. 
• Une prise en charge périscolaire efficace : aide aux devoirs, temps d'activité et de qualité, Temps d’Activités Périscolaires (TAP) culturels et sportifs
• une action Français Langue d’Intégration FLI adaptée et de qualité à St-Roch
• une enveloppe CUCS / PRE cumulée en 2015 sensiblement identique à celle de 2014 : 206 653 € dont 103 653 € pour le PRE et 103 000 € pour la

politique de la ville. 

Une présence associative forte à Kellermann

• Un tissu associatif important localisé au cœur même du quartier Kellermann
• Des permanences CAF effectuées dans les centres sociaux, très demandées par les habitants.
• une réflexion menée par le Conseil Général et la Direction Départementale de la Cohésion Sociale et la Protection des Populations (DDCSPP) sur la

mise en place d'un guichet d'accueil unique des usagers.
• Une multitude d'acteurs et un grand nombre d'actions proposées dans le domaine de la petite enfance et de l'enfance

Des leviers à utiliser
• plusieurs terrains de sports de proximité localisés en cœur des quartiers pouvant être utilisés pour mettre en place des actions santé (foot et basket à

Kellermann, foot à St-Roch et l'Orme.
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Points négatifs     :

Des difficultés scolaires qui semblent s’aggraver 

•     les enseignants de Kellermann constatent que les enfants maîtrisent de moins en moins bien la langue française à la maternelle et qu'ils présentent  à
l'entrée en CP des difficultés langagières et de compréhension.
• l’école élémentaire Vincent Auriol a un taux de retard très élevé (24,35%)
• un nombre important d’élèves suivis par le RASED 
• un nombre important de conseils de discipline mis en place dans le second degré
• un taux d’absentéisme élevé à la fois dans le premier degré (Prévert 5,8%, Baldensperger 4,6% et Auriol 4,3%) et le second degré (Vautrin Lud 2,67%

et Souhait 3,28%).
• une perte d'élèves à Kellermann entre l'école maternelle et l'école élémentaire V. Auriol 
• une banalisation des conduites à risque chez des jeunes de plus en plus jeunes (toxicomanie qui peut déboucher sur du trafic).
• une augmentation des couples jeunes ou très jeunes parents. 
• une dégradation importante de la situation sociale des quartiers avec une délinquance des mineurs de plus en plus prégnante et généralisée.

Une situation préoccupante en terme de délinquance et de conduites à risque 

• peu de mandats judiciaires effectués sur le territoire déodatien en comparaison avec la situation locale  (280 mesures sur le département et seulement
10 à Saint-Dié-des-Vosges alors que la situation semble critique). Un des 3 postes d'éducateurs Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) a été
redéployé vers d'autres territoires vosgiens faute de mesures.

• une augmentation des violences en bande 
• un sentiment d'insécurité fort sur le quartier Saint-Roch avec des habitants qui n'osent plus signaler les faits délictuels dont ils sont victimes, parfois par

peur des représailles.
• une banalisation des conduites à risque chez des jeunes de plus en plus jeunes (toxicomanie qui peut déboucher sur du trafic).
• une augmentation des couples jeunes ou très jeunes parents. 
• une dégradation importante de la situation sociale des quartiers avec une délinquance des mineurs de plus en plus prégnante et généralisée.

Une partie des habitants en rupture avec les instit utions, phénomène renforcé par un manque de service  public à Saint-Roch

• une défiance de la république et de ses institutions chez un certain nombre d'habitants 
• un manque de lisibilité et une amplitude horaire d'ouverture du RSP insuffisante
• globalement un environnement peu favorable à la réussite dans les QPV du fait d'un cumul de multiples facteurs
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1.2- Enjeux

D'une manière générale, il convient de travailler t outes les actions visant à responsabiliser les fami lles et les publics pour les rendre autonomes et
« acteurs » de leur parcours.
Il convient également de travailler l'intermédiatio n, et la transmission de valeurs éducatives citoyen nes favorisant le mieux vivre ensemble et la
cohésion sociale.

En matière d'éducation et de parentalité     :

Objectif 1 : Favoriser la maîtrise de la langue française
• favoriser l'intégration des publics parlant peu ou pas la langue française
• accompagner et soutenir les familles qui ne maîtrisent pas ou ne parlent pas la langue française dans leur rôle éducatif.
• favoriser l’accès à la langue française et en promouvoir la maîtrise (chez les enfants et chez les primo-arrivants via les dispositifs FLI (y compris pour

les + de 16 ans)

Objectif 2 : Mettre en œuvre une politique enfance/jeunesse partagée par l'ensemble des acteurs en lien avec les familles
• élaborer un Projet Éducatif Territorial (PEDT) tenant compte des particularités territoriales (notamment quartiers politique de la ville).
• favoriser la mise en place d'un partenariat éducatif avec les parents

Objectif 3 : Développer des actions favorisant le soutien à la parentalité et soutenir les familles dans leur mission éducative, redonner « confiance » aux familles
en s'appuyant sur leurs compétences et celles de leurs enfants

• apporter une attention particulière aux situations des « très jeunes parents » et aux femmes seules avec enfants.
• valoriser les compétences des familles et « aider » les parents à reprendre confiance dans leur rôle éducatif

En matière de santé     :

Objectif 4 : Activer prioritairement sur les quartiers les dispositifs de droit commun (Programme Régional d’Accès à la Prévention et aux Soins (PRAPS) de
l'Agence Régionale de Santé (ARS)) et développer des actions ciblées en lien avec le centre de médecine préventive situé à Kellermann.

Objectif 5 : Utiliser le sport comme un levier d'accès à la santé (via le Centre National pour le Développement du Sport CNDS par exemple) et comme lieu
d'apprentissage de la citoyenneté

• mettre en place des actions d'animations des terrains de sports de proximité
• mettre à disposition des structures de quartier des éducateurs sportifs pour mener des actions des publics « peu sportifs »
• développement d'une politique sportive vers les habitants des quartiers avec l'appui des clubs locaux
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En matière d'accès aux droits et de prévention de la délinquance     :

Objectif  6 :  Utiliser le  Conseil  Communal  de Sécurité  Prévention Délinquance (CISPD) et  les cellules de veille  pour mieux partager l'information sur ces
quartiers et développer le lien entre Police Municipale, Police Nationale, justice, bailleurs …

• élaborer un schéma local de tranquillité publique en y associant institutionnels, professionnels de quartier et habitants
• mise en place d'un Conseil des Droits et des Devoirs des familles 
• mettre en place des actions en faveur des publics les plus exposés (en lien avec le Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance FIPD)

Objectif 7 : Soutenir les actions visant à prévenir les conduites à risques 
• développer les actions de prévention précoce

Objectif 8 : Développer de véritables lieux d'accueil uniques des services publics, identifiés sur les territoires prioritaires  
• revoir le lieu d'implantation et les horaires du RSP. En piste de travail : implanter le RSP au niveau de la place Jean XXIII, place centrale et rénovée du

quartier dans lequel il existe des cellules commerciales vides.

Objectif 9- Renforcer la présence sociale « éducateur » ou « médiateur » sur les quartiers et favoriser la professionnalisation des personnes
• augmenter le nombre de postes de médiateurs (cela pourrait être l'objet du prochain poste adulte relais disponible à Saint-Dié-des-Vosges dans le

cadre du « rebasage » des postes adultes relais annoncés par l’État ) 
• développer des formations qualifiantes visant à améliorer le professionnalisme des agents (adaptation aux missions, analyse des pratiques, accueil de

publics spécifiques comme les personnes porteuses de handicaps et/ou seniors ...)
• mettre en place des formations visant à apporter une culture commune aux acteurs de terrain
• favoriser le volontariat et la mise en place de service civique au sein des associations du quartier 

Objectif 10 : Développer les instances de participation des habitants pour favoriser la rencontre et le dialogue entre les habitants mais également entre les
habitants et les institutions dans le but de rapprocher les publics et de faire évoluer le regard que les uns ont sur les autres. 

• mettre en place les Conseils Citoyens
• développer les Fonds Initiatives Habitants
• veiller à ce que tous les habitants trouvent leur place dans ces instances, notamment les jeunes.
•

Objectif 11- Valoriser les actions menées par les habitants

Pour le quartier Kellermann en particulier   :

• rendre l'école V. Auriol plus attractive afin d'y favoriser la mixité sociale
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1.3- La mobilisation du droit commun

131- Les acteurs

La ville de Saint-Dié-des-Vosges : au titre de ses missions classiques, la ville mène un certain nombre d'actions sur les quartiers : mise en place des
Nouveaux Temps d’Activités Périscolaires (TAP ou NAP) dans le cadre de la réforme des rythmes scolaires, prise en charge périscolaires des élèves le matin et
le soir (en lien avec les centres sociaux), accueil extrascolaire les mercredis et en centre aéré lors des vacances scolaires. La ville met en place depuis
plusieurs  années,  une tarification  différenciée  pour  l'accès  à  ses  différents  services  (médiathèque,  ludothèque,  Accueil  de  Loisir  Sans  Hébergement  et
mercredis récréatifs, passeport vacances, école de musique, restauration scolaire ...) en fonction des revenus : la carte Cité'Pass.

La ville participe également à l'acquisition de licence sportive pour les jeunes déodatiens (chèque déodat : 20 € par déodatien).

Le Conseil Régional : le Conseil Régional de Lorraine s’est toujours fortement investi auprès des collectivités locales pour améliorer le quotidien des 
habitants de Lorraine et assurer aux territoires urbains un développement équilibré. 

Depuis 2010, la stratégie au service du développement et de l’attractivité des territoires mise en oeuvre par la Région Lorraine d’abord à travers les
Contrats d’Appui au Développement des Territoires et désormais les Contrats de Partenariat Lorraine et Territoire a anticipé la réforme de la politique de la ville
au niveau national en prenant en compte les différents types d’enjeux (sociaux, urbains, économiques, durables). L’approche de la Région s’inscrit dans une
démarche intégrée avec le souci d’égalité  des territoires  et au moyen d’un dialogue renforcé avec les  acteurs  locaux et notamment les  Pays ou Pôles
d’Equilibres Territoriaux et Ruraux, les intercommunalités, conseils de développement, les chambres consulaires, branches professionnelles, têtes de réseaux
associatifs, acteurs de l’emploi et de la formation et les Conseils Départementaux.

Avec la nouvelle politique de la Ville, le Conseil Régional est donc appelé à réinscrire son engagement sous la forme de contractualisation, en 
conformité avec la loi du 21 février 2014 de programmation pour la Ville et la cohésion urbaine qui précise, dans son article 6, que les contrats de ville seront 
signés par les Départements et les Régions. 
L’engagement du Conseil Régional s’appuie sur quatre principes d’actions visant à :

6. mobiliser prioritairement les politiques régionales de droit commun 
7. renforcer l’apport des politiques de droit commun par des crédits spécifiques au titre du droit du renouvellement urbain et de la cohésion sociale en 

faveur des sites d’intérêt régional
8. renforcer son appui au développement de la citoyenneté par un soutien aux conseils citoyens
9. prendre appui sur les politiques européennes à travers la mobilisation notamment du FEDER et du FSE dans le volet européen du contrat de ville. »

Le Conseil Départemental : chef de file des politiques sociales dans le département des Vosges,le Conseil Départemental se positionne comme le
garant des solidarités en direction des publics mais aussi des territoires fragilisés que ce soit à travers le soutien aux publics en insertion, aux familles, aux
personnes âgées et handicapées, aux dispositifs de protection et de prévention de l’enfance en danger, d’insertion, de logement…

En matière de politique en direction de l’enfance, le Conseil Départemental soutiendra les  acteurs de la politique de la ville qui s’inscriront dans les
orientations du schéma départemental de prévention et de la protection de l’enfance 2013-2017, schéma conjoint avec les services de la Protection Judiciaire
de la Jeunesse dont les 4 axes sont :

Stabiliser le parcours des enfants, améliorer leur prise en charge, développer les mesures alternatives au placement.
Développer l’évaluation, le contrôle, les audits des structures accueillant les mineurs des dispositifs d’accompagnement.
Renforcer le pilotage des dispositifs d’accompagnement et de prise en charge et développer des instances d’expertise départementale.
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Développer la communication et les réseaux.

En la matière, le Conseil  Départemental poursuivra par ailleurs son implication dans le cadre de la prévention spécialisée et sa participation au
financement des équipes de prévention spécialisées.

Dans le domaine des politiques d’inclusion, le Conseil Départemental conduit le Pacte Territorial d’Insertion (PTI) qui coordonne tous les acteurs autour
d’une stratégie commune en faveur des publics en difficulté d’insertion et définit le Plan Départemental d’Insertion qui recense les différentes actions découlant
de ces stratégies. Dans ce cadre les acteurs de la politique de la ville auront la possibilité de mobiliser ces dispositifs qui feront l’objet d’une prochaine
réécriture mais qui, jusqu’à ce jour, prévoient en termes d’objectifs : 

L’engagement de tous les acteurs.
L’optimisation du Contrat d’Engagements Réciproques (CER).
La performance de l’accompagnement social.
La réussite de l’insertion professionnelle.

Dans le domaine des personnes âgées et handicapées, le futur schéma comporte quatre axes de travail, dans lesquels pourront s'intégrer des axes
spécifiques aux quartiers prioritaires de la politique de la ville :

Améliorer l’offre d’accompagnement à domicile et soutenir les aidants familiaux et professionnels. 
Optimiser la qualité de vie en établissement l’adapter aux nouveaux besoins et favoriser les coopérations entre les établissements et le domicile.
Renforcer les solidarités « tous concernés, tous acteurs » en optimisant les ressources et les moyens et en encourageant l’intégration dans la société.
Repenser les organisations actuelles ainsi que les réponses de proximité en les inscrivant dans le nouveau paysage territorial.

Le Conseil Départemental développe également le projet Vosges Terre de Solidarité, qui vise à promouvoir une action sociale citoyenne. Dans ce
cadre, une contribution sera apportée aux initiatives s’appuyant sur la méthodologie du développement social territorial et la recherche d’implication et de
participation des habitants, à la conception, l’élaboration, la mise en œuvre et l’évaluation des projets. Le Projet Vosges terre de solidarité doit permettre aux
travailleurs sociaux de faire face à l’évolution de la demande sociale et d’intégrer les démarches collectives de développement social territorial.  Aussi, le
Département  participera aux démarches visant  à améliorer la  connaissance et l’optimisation de l’intervention sociale dans les quartiers  prioritaires  de la
politique de la ville, à faciliter la territorialisation des interventions, le développement des outils de suivi des actions sociales, ou encore le développement
d’études sectorielles territorialisées.

La PJJ     : le service de PJJ qui œuvre sur le département est le Service Territorial Educatif de Milieu Ouvert d’Epinal (STEMO). Il assure les décisions
civiles et pénales à l’égard des mineurs, prononcées par les magistrats du Tribunal pour enfants, du Parquet et du Pôle de l’instruction du TGI des Vosges. Il
est composé de deux Unités Educatives de Milieu Ouvert (UEMO), complétées par une plate-forme partenariale avec activités de jour, situées à Epinal. Chaque
UEMO répond à une compétence géographique départementale. Ainsi, l’UEMO Est rayonne sur les arrondissements d’Epinal et Saint-Dié-des-Vosges, avec un
point d’appui délocalisé. 
La plupart des mineurs pris en charge sont concernés par des faits de « délinquance légère », avec en toile de fond une grande précarité sociale, économique,
affective, culturelle et de santé. C’est pourquoi les STEMO travaillent aussi bien sur le champ de la santé (conduites addictives parents et/ou enfants, santé
mentale..), de la scolarité et de l’insertion (rescolarisation, chantiers d’insertion..) que de la citoyenneté et prévention de la délinquance (réparation pénale,
prévention de la récidive..). Depuis janvier 2014, 10 jeunes de Saint-Dié-des-Vosges ont été pris en charge par le STEMO. 

La CAF : la contribution de la Caf à l’offre de service de la ville se concrétise par un accompagnement, un conseil et un soutien financier sur le champ
de l’enfance, de la jeunesse, de la parentalité et de l’animation de la vie sociale à travers les deux centres sociaux notamment. La ville est signataire d'un
Contrat Enfance Jeunesse avec la CAF depuis 2008, dont le but est la mise en œuvre d'une politique d'action globale et concertée en faveur des enfants et des
jeunes mineurs. Le but de ces contrats est de favoriser le développement et l'amélioration de l’offre développée sur le territoire avec la mise en place d'une
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réponse adaptée aux besoins des ménages, d'une politique tarifaire permettant l'accessibilité aux enfants des familles aux revenus modestes et la recherche de
l'implication des familles et des jeunes dans l'élaboration des actions développées. En matière de petite enfance, la consolidation de l’offre existante est
soutenue dans le cadre du CEJ. Par ailleurs, ce dispositif, en lien avec le Projet Éducatif de Territoire prévu dans le cadre de la mise en œuvre de la réforme
des  rythmes  éducatifs  verra  la  fonction  de  coordination  d’une  Politique  Jeunesse  renforcée,  pour  un  meilleur  maillage  des  clubs,  des  associations  et
globalement des actions en direction des jeunes. L’évaluation prochaine du CEJ à renouveler fin 2015 sera l’occasion de poser cette fonction de coordination.

Un réseau parentalité existe, depuis 2008, sur la déodatie. Animé par un collectif composé du CD, de la CAF, de la ville, de l’éducation nationale, de
l’association Naître Allaiter, Grandir, porteur de la démarche, il réunit l’ensemble des acteurs médico-socio-éducatifs (associations ou équipements) agissant sur
le champ de la parentalité ou confrontés à ces questions. Lieu ressource, lieu de formation, d’information, de mutualisation, la démarche s’inscrit complètement
dans une approche globale de la parentalité sur la ville.

Le Comité départemental de soutien à la parentalité     : le comité a pour rôle de coordonner les actions et les dispositifs départementaux et 
d’assurer auprès des acteurs locaux et des parents la diffusion et l’accessibilité de l’information. 

Depuis le début de l’année 2014, un groupe de professionnels s’est constitué pour créer un comité de rédaction (Centres sociaux de
Neufchâteau, Remiremont et Saint-Dié-des-Vosges, Fédération départementale Chrétiens dans le Monde Rural, Caf des Vosges), animé par le pôle parentalité
de la Caf. Plus qu’une simple lettre, « Parents et vous, Lettre du réseau départemental parentalité des Vosges » doit permettre d’améliorer les connaissances
des différents dispositifs mis en œuvre dans le cadre de la parentalité, mais aussi donner des outils techniques, des adresses, des contacts, des références
pour réaliser des actions au quotidien auprès des familles. Localement, depuis 2008, un réseau parentalité existe sur la déodatie. Animé par un collectif compo-
sé du Conseil Général, de la CAF, de la ville, de l’éducation nationale, de l’association Naître Allaiter, Grandir, porteur de la démarche, il réunit  l’ensemble des
acteurs médico-socio-éducatifs ( associations ou équipements) agissant sur le champ de la parentalité ou confrontés à ces questions. Lieu ressource, lieu de
formation, d’information, de mutualisation, la démarche s’inscrit complètement dans une approche globale de la parentalité sur la ville. 

Le  centre  social  Lucie  Aubrac :  implantée  dans  le  quartier  de  Kellermann  depuis  1965,  cette  structure  à  vocation  sociale  globale,  familiale  et
intergénérationnelle est cofinancée par la CAF et la Ville de Saint-Dié-des-Vosges et cogérée par la Ville et l'Association de Gestion du Centre Social. 

Le centre social mène un grand nombre d'activités concourant à maintenir la cohésion sociale sur le quartier, à soutenir les familles dans leur rôle
éducatif et parental. Le centre social dispose d'une halte garderie qui accueille les enfants à partir de 2 mois et demi et jusqu'à 4 ans, et un accueil périscolaire
les soirs après l'école pour les enfants scolarisés de 3 à 11 ans. Le centre assure des accueils les mercredis après-midis et en période de vacances scolaires.
Du soutien scolaire est proposé aux collégiens, deux soirs par semaine, financé dans le cadre du CLAS. La CAF aux côtés d’autres partenaires (collectivités,
associations, État) accompagne les enfants dans le cadre de Contrats locaux d’accompagnement à la scolarité (CLAS) pour renouer le contact avec l’école
et/ou les aider dans leur scolarité avec l’appui de professionnels. L’objectif est de susciter, entretenir, redonner aux enfants et aux jeunes l’appétit d’apprendre.
C’est l’occasion d’offrir à l’enfant un cadre et un accompagnement de qualité pour la réalisation des devoirs et la découverte culturelle. En complément de l’aide
apportée aux enfants, l’accompagnement à la scolarité valorise le parent dans son rôle et l’aide à prendre conscience de l’importance de sa présence dans la
scolarité de son enfant.

Le secteur « adultes et familles » propose des ateliers poterie, couture, chorale, country, danse orientale, gymnastique, ambiance déco et des sorties
sont proposées régulièrement. 

Les actions transversales: Sorties familles, marchés aux puces, bourse aux jouets, participation aux manifestations comme le Carnaval,  la  Saint-
Nicolas, la Fête de printemps..
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C'est également un lieu d'accueil des associations du quartier et d'accès aux services : avec des permanences sociales et administratives de la CAF
des Vosges très fréquentées, de la Fédération Nationale Accidentés du Travail et Handicapés (FNATH), de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) service du
Conseil Départemental pour la consultation des nourrissons.

Le centre social de Saint-Roch :  équipement de quartier à vocation sociale globale, il a pour missions de promouvoir et accompagner des actions
collectives ou individuelles ayant comme finalité le renforcement du lien social, la cohésion familiale et la lutte contre l'exclusion. Il est cogéré par la CAF, la Ville
de Saint-Dié-des-Vosges et l'Association Populaire Horizon 2000. 

Au titre de l'enfance et de la petite enfance le centre social dispose d'une halte garderie, et d'un Lieu d'Accueil Parents Enfants (LAPE), et met en place
des activités les mercredis après-midis et en période de vacances scolaires. Chaque soir en période scolaire le centre social accueille les élèves élémentaires
des écoles Baldensperger et Prévert. Des accueils périscolaires existent également pour les 12/18 ans. Pour les adultes, le centre social propose différents
cours et activités favorisant le lien social et les échanges et les “loisirs famille”, qui ont pour objectif de soutenir la fonction parentale en renforçant les liens
entre les membres d'une même famille, en valorisant les compétences de chacun et en tendant vers l'autonomie. Des ateliers de détente et d'échanges sont
également proposés aux seniors.

Le centre social assure également des missions de médiation avec la présence dans ses effectifs d'un médiateur et un outil de rencontre : l’atelier linge
et favorise l'accès aux services des populations des quartiers : une permanence de la CAF, de la Fédération Médico Sociale (FMS), du Centre d’Information sur
les Droits des Femmes et des Familles (CIDFF) et de la PMI (consultation de nourrissons).

Enfin, le centre social de St-Roch porte le FLI : 11 bénévoles y participent et accueillent chaque année 80 personnes pour 25 nationalités différentes. Il
y a aujourd'hui 3 sites FLI à l'échelle de la commune : le centre social St-Roch, le centre social de Kellermann et la maison de quartier KAFE-MPES (Maison
d’Éducation et de Prévention de la Santé municipale)

A travers toutes leurs activités, les deux centres sociaux sont les équipements de quartier qui concourent à maintenir le lien social, en intégrant d’une manière
ou de l’autre, les diverses dimensions ( 6 thématiques) dont la politique de la ville est porteuse sur le volet de la cohésion sociale : 

- soit en menant directement les actions 
- soit en participant de leur place à des actions partenariales auprès de porteurs spécifiques
- soit en révélant des problématiques émergentes,
- soit en fédérant des initiatives

Par ailleurs, les centres sociaux, outils privilégiés de la cohésion sociale sur les deux quartiers contribuent à l’action de citoyenneté en intégrant dans leur projet
social la nécessaire participation des habitants et en la mettant en œuvre à travers leurs actions. Certaines actions sont menées en complémentarité par les
deux équipements, voire en fédérant sur des projets de quartier un plus large partenariat.

En matière de Santé

L'ARS     de Lorraine: elle poursuit trois grands objectifs :
- La promotion de la santé et la prévention des maladies par le biais d’actions portant sur les problématiques de notre région (cancers, maladies

cardio-vasculaires, affections respiratoires, addictions et santé mentale)
- La maîtrise des risques pour la santé (veille sanitaire et défense, inspections et contrôles, lutte contre les risques environnementaux)
- L’adaptation de l’offre de soins (développer et consolider l’offre de soins de 1er secours : médecin, dentiste, infirmiers.., améliorer l’efficience des

établissements et accompagner les personnes vieillissantes ou en situation de handicap)
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L'ARS est compétente pour réaliser un diagnostic santé dans les quartiers. Il pourrait être intéressant d'en réaliser un sur les quartiers l'Orme et Saint-
Roch.

Le Groupement Régional de Santé Lorrain 2012-2017      : 

Le Programme Régional de Santé tel que défini par la loi ‘‘Hôpital, patients, santé et territoire’’ s’inscrit dans les orientations de la politique nationale de
santé et définit les objectifs pluriannuels de l’Agence Régionale de Santé ainsi que les mesures destinées à les atteindre. Il vise à déterminer les priorités des
politiques de santé en région, dans les différents champs : sanitaire, ambulatoire, médico-social et de prévention, au plus près des besoins de la population et
donc dans une logique territoriale. Il doit permettre de :

- simplifier et clarifier l'organisation antérieure qui comprenait de nouveaux plans non articulés entre eux et relevant d'autorités différentes
- assurer la transversalité de la politique conduite par l'ARS
- donner un cadre pour fédérer les initiatives des acteurs

Plus spécifiquement à l'échelle locale :

Un centre hospitalier Saint-Charles (service d’urgences, Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS)  hospitalière, consultations addictologie,
consultations médicales et spécialistes, dépistage des IST, du SIDA, centre de vaccination)

Un service de soins infirmiers à domicile(SSIAD), un Conseil local de santé mentale avec guidance téléphonique et un Groupement d’entraide mutuelle

La maison de quartier KAFE-MPES (Maison de la Prévention et de l'Éducation à la Santé) :  cette structure municipale accueille le centre de médecine 
préventive. KAFÉ/MPES a pour objectif de développer des actions de prévention et d'éducation à la santé auprès de la population et de relayer au niveau local 
les campagnes menées au niveau national : octobre rose, mars bleu, journée mondiale de lutte contre le Sida… L'ensemble des actions menées par 
KAFÉ/MPES sont en collaboration avec des professionnels de santé (médecins, sexologues, nutritionnistes...) et portent sur les thématiques suivantes :

- nutrition et alimentation,
- éducation à la vie affective et sexuelle,
- lutte contre les conduites à risques (toxicomanie, alcool...),
- projets innovants pour la santé des jeunes.

KAFE-MPES met en place des actions en lien avec le P.N.N.S (Programme National Nutrition Santé) en direction des établissements scolaires (« Opération
Petit déjeuner », « un fruit à la récré ») et de la population. La structure possède un Centre de Documentation Santé à destination des professionnels, de la
population et des écoles qui dispose d’un fond documentaire important avec outils pédagogiques, scientifiques, brochures. C'est aussi un lieu de rencontres et
d'échanges : repas convivialité et partage, les mercredis une fois par mois, les « Après-midi Santé », une fois par mois et les « Tables d'Hôtes », une fois par
trimestre .

Centre de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA)     :

Un centre de soins,  d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) est une structure qui a pour mission d'assurer  les actions de
prévention et de soins aux personnes atteintes d'addiction. Les centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie regroupent depuis 2011
les centres spécialisés de soins aux toxicomanes (CSST) et les centres de cure ambulatoire en alcoologie(CCAA). 
Le CSAPA a aujourd'hui la vocation d’apporter une prise en charge pluridisciplinaire (infirmières, médecins, psychologues, éducateurs..) et conceptuelle sur
toutes conduites addictives (alcool, tabac, toxicomanie..), quel qu’en soit l’objet, à travers l’accueil, l’écoute et l’information. 
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La Croisée, Centre d'Accueil et d'Accompagnement à la Réduction des Risques pour Usagers de Drogues (CAARUD) : 

Ce centre a pour objectif de réduire les risques associés à la consommation de substances psychoactives et de lutter contre la marginalisation des per-
sonnes toxicomanes. Sa mission consiste à accompagner la personne consommatrice de substances psychoactives dans l'espace public, au domicile, en mi-
lieu festif, en structure d'accueil et de réduire les risques : programme d'échange de seringues en pharmacie, dans l'espace public et dans les locaux de la rue
des fusillés.

En matière d'accès aux droits :

Le CDIFF (Centre d’Information sur les droits des Femmes et des Familles) : par leur connaissance des problématiques des femmes victimes de 
violences sexistes, les CIDFF sont sollicités pour :

-  écouter, informer, accompagner les femmes victimes de violences sexistes : violences au sein du couple, viols et agressions sexuelles, harcèle-
ments sexuels, mutilations sexuelles, mariages forcés. Les équipes professionnelles des CIDFF accueillent les femmes victimes et les informent
sur leurs droits, identifient leurs difficultés, offrent un accompagnement global dans leurs démarches policières, judiciaires, médicales, sociales et
professionnelles. 

- sensibiliser et former des partenaires travaillant au contact de femmes victimes de violences : police, gendarmerie, travailleurs sociaux, méde-
cins, magistrats...

- prévenir : intervention au sein des établissements scolaires, organisation de journées de sensibilisation en direction du grand public et des
entreprises.

Le CIDFF propose également une information juridique confidentielle et gratuite, assurée par des juristes expérimenté(e)s à la Maison de la So-
lidarité  de  Saint-Dié-des-Vosges,  tous  les  jeudis et  au Centre  Social  St  Roch une  fois  par  mois.  L’information  juridique  recouvre  de  nombreux
domaines : le droit civil sous tous ses différents aspects, particulièrement le droit de la famille, mais aussi le droit pénal et l’aide aux victimes, le droit du
travail, le droit international privé et le droit des étrangers, le droit du logement et de la consommation…

L'ADAVEM     (Association Départementale d’Aide aux Victimes Et Médiation): l'ADAVEM est située à la Maison de la solidarité à Saint-Dié-des-
Vosges, où se tiennent les permanences, sur RV, tous les jours de la semaine. C’est un lieu d'accueil, d'écoute, d'information, d’accompagnement et 
d’orientation des victimes d'infractions pénales et d’accompagnement psychologique. L’ADAVEM est également présente au Commissariat de Police de
Saint-Dié-des-Vosges, les vendredis après-midis.

Le Point  d'Accès aux Droits  :  Il  est  situé 20,  rue  d'Amérique à  Saint-Dié-des-Vosges.  Les permanences sont  gratuites,  sur  rendez-vous
Il accueille dans ses murs : l’ADAVEM tous les deuxièmes mardis du mois, de 13h30 à 16h00, ainsi que l’Ordre des Avocats, le Délégué du Défenseur
des Droits, la Chambre Départementale des Notaires, le CIDFF et l'UFC/Que Choisir, sur RDV. 

Le Point Information Jeunesse : situé au coeur du quartier Kellermann à la maison de quartier KAFE-MPES dont le but est d'informer les jeunes
dans les différents domaines de la vie afin de les rendre autonomes.
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Les dispositifs spécifiques     :

Trois actions financées en 2014 sur les 43 projets déposés à l'échelle départementale au titre du Réseau d'Ecoute d'Appui et d'Accompagne-
ment des Parents (REAAP) :

Les mots de familles : secrets et confidents et sport en famille, portée par l’association Horizon 2000
Kell'famille, porté par l'association de gestion du centre social Lucie Aubrac

Les Contrats Locaux d'Accompagnement à la Scolarité : deux actions financées en 2014-2015 :
aide scolaire et activités d'éveil et culturelles portées par l'association de gestion du centre social Lucie Aubrac à Kellermann et la même action

portée par l'union des locataires et d'entraide familiale au centre social de St-Roch. 

Un service civique agréé sur Kellermann au sein de Club Omnisports (COS). Le volontaire est chargé d'animer le quartier en organisant des
tournois inter-associatifs.

Les associations sportives, éducatives, culturelles : 475 associations déclarées au répertoire national des associations (RNA) sur Saint-Dié-des-
Vosges. De son côté, la ville référence 310 associations dont 76 associations sportives, 47 associations culturelles, 51 associations œuvrant dans les
domaines de la santé/solidarité, 24 dans le secteur éducatif/jeunesse, 26 associations patriotiques….

1.3.2- les conventions interministérielles

Convention avec le ministère de l’éducation nationale et le ministère délégué à la réussite éducative (7 octobre 2013)
- Faire converger la géographie de l’éducation prioritaire et la nouvelle géographie de la politique de la ville afin de faire en sorte que les écoles et les
collèges accueillant une majorité d’élèves issus des quartiers prioritaires soient inclus dans l’éducation prioritaire avec les moyens pédagogiques
correspondants 
- Mobiliser au bénéfice des quartiers prioritaires les moyens engagés par les ministères en charge de l’Éducation Nationale et de la réussite éducative
dans le cadre de la Refondation de l’école :

- organisation prioritaire de la scolarisation des enfants de moins de 3 ans dans les zones défavorisées et notamment les quartiers prioritaires : -
- « Plus de maîtres que de classes » (ciblage de 25% des postes créés dans les quartiers prioritaires) ;

- Pour lutter contre le décrochage (objectif de diviser par 2 le nombre de décrocheurs sur 5 ans) : créations d’emplois dans les établissements difficiles
et mise en place de dispositifs innovants en lien avec les plate-formes de suivi et d’appui aux décrocheurs ;
- Affectation prioritaire d’emplois médico-sociaux dans les établissements relevant de l’éducation prioritaire ;
Faire des emplois d’avenir professeur (18 000 emplois) un levier pour les jeunes issus de milieux modestes ;
- Soutenir l’implication des parents dans le parcours scolaire des enfants en développant de nouvelles formes de coopération entre les familles et
l’école : développement de la communication orale, création d’« espaces parents », actions de soutien aux familles dans le cadre des projets éducatifs
territoriaux, etc. ;
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- Soutenir les dispositifs concourant à la réussite éducative :
- poursuite des PRE sur les quartiers de la nouvelle géographie prioritaire, avec pour priorité la prévention et la lutte contre le décrochage  
scolaire ;

- Développement d’activités périscolaires et élaboration de parcours artistiques et culturels, en particulier pour les jeunes issus des quartiers ;

Convention avec le ministère de l’intérieur (27 septembre 2013)

En matière de sécurité et de la prévention de la délinquance :

- Améliorer le lien entre la police et la population, notamment avec les jeunes : création d’un poste de délégué à la cohésion police-population et
maintien des deux postes d’intervenants sociaux en commissariat et gendarmerie, meilleur accès des jeunes des quartiers aux métiers de la sécurité,
extension du recours au service civique et développement des expérimentations locales favorisant le dialogue avec la police ;
- Un projet de questionnaire à destination des jeunes des quartiers est en cours d’élaboration et a pour objectif d’apporter le point de vue de la jeunesse
et d’orienter des actions de prévention
- Renforcer et adapter l’action des services de police et gendarmerie dans les quartiers : coordination de l’extension des zones de sécurité prioritaire
(ZSP) avec la nouvelle géographie de la politique de la ville,  sensibilisation des agents de la police et de la gendarmerie à leur environnement
professionnel, présence préventive et dissuasive dans les quartiers et affectation prioritaire de policiers expérimentés ;
- Renforcer l’effort de prévention dans le cadre des priorités fixées par le comité interministériel de prévention de la délinquance (CIPD) : accent mis sur
la prévention de la récidive et priorité donnée aux quartiers de la politique de la ville dans le cadre de la mise en œuvre de la stratégie nationale de
prévention de la délinquance et intégration de cette stratégie dans le cadre des nouveaux contrats de ville ;
- Réduire les phénomènes de délinquance spécifiques dans les quartiers, en lien avec l’ensemble des ministères concernés : lutte contre la délinquance
dans les ensembles d’habitat collectif, dans les transports et aux abords des établissements scolaires et lutte contre le trafic de stupéfiants ;
- Développer un volet sécurité et tranquillité publiques dans les contrats de ville ;

Au niveau régional, renforcer la responsabilité des Préfets de région dans la territorialisation des politiques sectorielles au bénéfice des quartiers
prioritaires : mobilisation de l’instance collégiale du comité de l’administration régionale (CAR) pour cibler les moyens humains et financiers et pour
examiner les projets de contrats de ville dans la région 

Accompagner et former les services de l’Etat et l’ensemble des professionnels à la préparation des nouveaux contrats et à la conduite de la politique de
la ville sur les territoires (mobilisation des délégués du préfet et des centres de ressources de la politique de la ville).

Convention avec le ministère des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative (4 avril 2013)

Réduire les inégalités d’accès à la pratique sportive :
- développer les diagnostics partagés de l’offre sportive (dans les projets éligibles aux interventions du centre national du développement du

sport (CNDS) cibler davantage les quartiers prioritaires ;
- territorialiser les politiques en faveur de la jeunesse et renforcer l’engagement des jeunes :
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- faire progresser la part des jeunes des quartiers bénéficiaires du service civique 
Donner toute leur place aux acteurs associatifs de proximité :

- faciliter le travail des acteurs associatifs (allègement des procédures, conventionnement pluriannuel global) ;
- soutenir les petites associations de proximité.

Convention avec le ministère de la santé et des affaires sociales, le ministère délégué aux personnes âgées et à l’autonomie, le ministère délégué à la
famille et le ministère délégué aux personnes handicapées et à la lutte contre l’exclusion (19 avril 2013)

- Améliorer l’accès aux droits : développement d’un rendez-vous des droits dans les quartiers par les caisses d’allocations familiales (CAF), meilleur
accès à la couverture maladie universelle complémentaire (CMU-C) et à l’aide pour une complémentaire santé (ACS) ;
- Disposer d’un diagnostic partagé des problèmes de santé des habitants des quartiers prioritaires, mobilisant notamment les agences régionales de
santé (ARS), les caisses primaires d’assurance maladie (CPAM), les professionnels de santé et les élus) ;
-  Améliorer  l’accès  aux  soins  de  premier  recours  en  facilitant  l’installation  de  jeunes  médecins,  l’exercice  pluriprofessionnel  de  proximité  et  le
développement de la télémédecine dans les quartiers prioritaires ;
- Renforcer les initiatives de prévention dans les quartiers par la prise en compte des besoins spécifiques des habitants des quartiers dans la stratégie
nationale de santé et les plans nationaux de santé publique 
- Adapter le partenariat local en santé : association des ARS aux contrats de ville, mise en cohérence des contrats locaux de santé et de la dimension
« santé » de ces contrats, animations dédiées (ateliers santé ville) 
- Territorialiser le plan pluriannuel de lutte contre la pauvreté et pour l’inclusion sociale dans les quartiers et les dispositions de la convention d’objectifs
et de gestion avec la Caisse nationale d’allocations familiales (CNAF) dans les quartiers ;
- Lutter contre l’isolement des personnes âgées.

Convention avec le ministère de la défense et le ministère délégué chargé des anciens combattants (15 juillet 2013)

Engagement en faveur de la jeunesse et de l’égalité des chances :
- améliorer la couverture des quartiers prioritaires par les réservistes locaux à la jeunesse et à la citoyenneté (RLJC) ;
- s’appuyer sur le réseau RLJC pour développer des initiatives auprès des jeunes de ces territoires : incitation au recensement et information sur
la journée « Défense et citoyenneté », repérage et sensibilisation des jeunes volontaires sur les opportunités offertes dans le ministère de la
défense (cadets de la défense, tutorat, lycées de la défense, etc.), meilleure connaissance des métiers de la défense, etc. ;

Engagement en faveur de la valorisation et de la diffusion des actions mémorielles :
-sensibiliser les habitants des quartiers à la connaissance des conflits contemporains (par exemple, par leur accès aux lieux de mémoire ou par
la diffusion, dans les quartiers, d’une exposition sur l’engagement des soldats d’Afrique), et notamment à l’histoire des harkis et autres supplétifs
engagés pendant la guerre d’Algérie ;
- soutenir et valoriser les initiatives émanant des quartiers afin de commémorer les conflits contemporains ;
- encourager le recueil de la mémoire des habitants des quartiers et valoriser les documents produits dans ce cadre.
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Convention avec le ministère de la justice (8 juillet 2013)

Associer l’institution judiciaire aux nouveaux contrats de ville ;
L’institution judiciaire est de fait très impliquée dans les programmes opérationnels d’intervention en faveur des quartiers et de leurs habitants. Elle
participe aux réunions organisées par les préfets de département concernant la prévention de la délinquance ou encore directement liées à la politique
de la ville. 

Conforter la justice de proximité :
- 100 nouveaux bureaux d’aide aux victimes avec une priorité d’implantation dans les territoires concernés par la politique de la ville ;
- implantation de maisons de justice et du droit (MJD) et points d’accès au droit (PAD) prioritairement dans les quartiers de la politique de la ville
et maintien des moyens ;

Mobiliser l’action pénale contre les phénomènes de délinquance propres aux quartiers de la politique de la ville :
Prévenir la récidive :

- actions du Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation (SPIP) et de la PJJ
- accompagnement des jeunes suivis par la justice vers les dispositifs d’insertion sociale et professionnelle ;

Généraliser les conventions entre la justice et les bailleurs sociaux (actions visant la réparation du préjudice subi) ;
Favoriser l’accès des jeunes des quartiers prioritaires aux classes préparatoires intégrées (CPI) « égalité des chances » dans les écoles du ministère 
de la justice ;
Lutter contre les discriminations.

Convention avec le ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme (décembre 2013)

En matière d’artisanat :
Promouvoir la formation et l’alternance auprès des jeunes résidents des quartiers prioritaires : fixation du taux de progression de la part des
jeunes bénéficiaires d’une formation en alternance dans le secteur de l’artisanat, mesures d’information et de promotion dans les établissements
scolaires du secondaire, sensibilisation des employeurs aux viviers de candidats résidents des ZUS ;
Renforcer l’accompagnement des habitants des quartiers à la création et au développement d’entreprise : fixation du taux de progression du
nombre d’activités artisanales implantées, offre d’accompagnement sous forme de tutorat ou de mentorat, développement de l’offre de locaux
artisanaux  en  lien  avec  l’Établissement  national  Public  d’Aménagement  et  de  Restructuration  des  Espaces  Commerciaux  et  Artisanal
(EPARECA).
Associer le réseau des chambres des métiers et de l’artisanat à l’action publique en faveur des quartiers par leur mobilisation dans le cadre des

futurs contrats de ville.
En matière de commerce : 

Sur la base du rapport du Conseil Économique Social et Environnemental, examiner l’opportunité de maintenir un dispositif  d’exonérations
fiscales et sociales ciblé sur les activités commerciales ;
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Dans le cadre de la réforme du Fonds d’Intervention pour les services, l’Artisanat et le Commerce (FISAC), renforcer la mobilisation de ce fonds
avec un ciblage sur les territoires les plus fragiles ;

Développer et renforcer l’action de l’EPARECA : création d’une société foncière d’investissement avec la CDC, dédiée à l’acquisition au portage
d’opérations commerciales et artisanales dans les quartiers prioritaires, développement d’une mission de centre de ressources au sein de
l’EPARECA, élaboration d’un document méthodologique sur la redynamisation artisanale et commerciale dans les quartiers, etc. ..
Mobiliser le réseau des chambres de commerce et d’industrie.

Convention avec le ministère de la culture et de la communication (février 2014)

L'action menée par les opérateurs culturels soutenus par la DRAC vise l'ensemble de la population de leur territoire sans discrimination dont celle des
« quartiers ». 

-faciliter  l’accès à  l'art  et  à  la  culture  des  habitants,  notamment  par  une médiation  adaptée  et  le  développement  de  démarches  de co-
construction : mobilisation des équipements et des acteurs culturels, développement des différentes pratiques et expressions artistiques et  
culturelles, développement des résidences d’artistes dans les quartiers de la politique de la ville, intégration de l’action culturelle dans la lutte 
contre l’illettrisme.
- faire des jeunes des quartiers la cible prioritaire de la politique partenariale entre le ministère de la Ville et le ministère de la Culture et de la

Communication : 
- veiller à ce que les jeunes des quartiers prioritaires bénéficient en priorité d'un parcours d'éducation artistique et culturelle ;
- développer l’éducation au multimédia ;
- développer et qualifier l'offre culturelle et artistique hors temps scolaire (mobilisation des dispositifs de réussite éducative, des structures et 
équipes artistiques et culturelles)
- accompagner les jeunes vers l'enseignement supérieur Culture en incitant les établissements d'enseignement supérieur artistique et culturel 
placés sous la tutelle pédagogique du ministère de la Culture et de la Communication, à accroître le nombre d'élèves issus des quartiers de la 
politique de la ville.
- soutenir les médias de proximité afin de valoriser l’image des quartiers
- valoriser l’histoire et la mémoire des quartiers : développer les actions mémoire et histoire en poursuivant la coopération engagée concernant 
les archives et la mémoire des acteurs de la politique de la ville et de l’intégration (programme national d’archives orales ou financement  
d’actions locales).
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PILIER 1 : COHESION SOCIALE

Objectifs Objectifs opérationnels Pilote/
Partenaires associés Indicateurs/évaluateurs 

Objectif 1 Favoriser la maîtrise de la langue 
française

1- Accompagner les familles qui ne parlent pas 
la langue dans leur rôle éducatif

Ville
DASDEN
Centres sociaux
DDCSPP

Nb de personnes bénéficiaires
Nb de diplômes passés (A1, A2 …) 
par année
Diversité des publics 
Nb de séances2- Poursuite des actions de FLI

Objectif 2 Offrir aux habitants un accès à 
l’éducation et la culture 

3-Élaborer et mettre en œuvre un PEDT

Ville – CD (DIS)
DASDEN - DDCSPP
Centres sociaux
CAF
Clubs et associations 
déodatiens
Réseau parentalité déodatien

Rédaction du PEDT
Nb de réunions effectuées
La participation des parents à des 
Copil
Nb et fréquentations des actions 
menées en partenariat 

4- Favoriser la réussite éducative et la mise en 
place d'un partenariat avec les parents à travers 
dans le cadre scolaire

5- Développer des actions d’éducations à la 
mixité et à la citoyenneté dès le plus jeune âge

6- Lutter contre le décrochage scolaire 
(parentalité)

7- Favoriser l’accès à la culture

Objectif 3 Développer des actions favorisant le 
soutien à la parentalité 

Accompagner les familles monoparentales
Poursuivre et soutenir le réseau parentalité 

Ville – CD (DIS)
DASDEN - DDCSPP
Centres sociaux
CAF
Clubs et associations 
déodatiens
Réseau parentalité déodatien

Nb de familles accompagnées
Nb de réunions parentalité
Type et diversité d'actions menées

Apporter une vigilance accrue aux très jeunes 
parents

Objectif 4 Activer prioritairement le droit commun en
matière de santé

Activer prioritairement le droit commun en 
matière de santé 
Développer des actions santé en lien avec le 
centre de médecine préventive
Réaliser un diagnostic santé sur les quartiers 
l'Orme et Saint-Roch (ARS)

Ville (KAFE-MPES, CCAS)
CD (DIS)
ARS

Nb d'actions financés
Nb de personnes concernées
Réalisation du diagnostic

Objectif 5 Utiliser le sport comme outil de cohésion 
sociale et d’accès à la citoyenneté 

Favoriser  la qualification et la formation des  
encadrants des clubs et associations sportives

Ville
DDCSPP
ARS

Nb de créneaux sportifs animés en 
quartiers
Temps de mise à disposition 
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Clubs et associations 
déodatiens d'éducateurs sportifs

Mettre en valeur les équipements sportifs 
existants et faciliter leur accès 
Mettre en place des actions sportives en lien 
avec les structures de quartier

Réduire les inégalités d’accès à la pratique 
sportive 
Développer une politique sportive en direction 
des habitants avec l'appui des clubs locaux

Objectif 6 Coordonner l’action locale en matière de 
sécurité publique 

Réaliser un diagnostic et un schéma local de 
tranquillité publique pour relancer le CCPSD et 
améliorer le rapport police - population

Ville (politique ville, PM)
Police Nationale
DDCSPP
PJJ
Éducateurs de rue
CD

Nb de CISPD restreints tenus par 
an
Nb d'actions financées au titre du 
FIPD
Nb de chantiers mis en place
Nb de réunions annuelles 

Prévenir les conduites à risque (formation des 
professionnels)
Développer des actions de prévention précoce 
(chantier éducatif, action favorisant le lien social 
et les échanges entre professionnels

Constituer un Conseil des droits et des devoirs 
des familles

Objectif 7 Développer l’accompagnement social et 
l’accès aux droits 

Donner plus de lisibilité au RSP et développer 
des lieux d’accueil tout public (permanences  
dans les quartiers excentrés : l'Orme et Saint-
Roch)

Ville (politique ville, PM)
Police Nationale
DDCSPP
PJJ
Éducateurs de rue
CD
Médiateurs
Centres sociaux
Professionnels de terrains

Nb de personnes accueillies au 
RSP
Nb de permanences effectuées
Diversité des services publics 
présents
Nb de postes adultes relais 
déodatiens : 4 postes dont 2 sur 
l'Orme et St-Roch
Nb d'actions/formations mises en 
place
Nb de services civiques créés 
(25 % des services civiques en 
direction des jeunes de quartier)

Renforcer la présence sociale sur les quartiers 
et recruter des médiateurs sur les quartiers 
l'Orme et Saint-Roch

Favoriser l’accès aux services civiques dans les 
associations 

Objectif 8 Impliquer les habitants dans les actions et
politiques locales

Valoriser les initiatives des habitants et mettre 
en place un Fonds Initiative Habitants

Ville de SDDV
Centres sociaux
Vosgélis – Toit Vosgien
Adultes relais et médiateurs
habitants identifiés
SELIA
CD

Nb de projets financés dans le 
cadre du FIH, diversité des projets
Nb de conseils tenus par an
Nb d'actions mises en place à 
l’initiative des conseils

Créer et animer les conseils citoyens.
Rédiger une charte de fonctionnement des 
conseils citoyens

Favoriser la vie associative locale et aider les 
associations à se structurer

Associer la jeunesse aux commémorations et 
événements historiques
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2- PILIER 2     : HABITAT ET CADRE DE VIE

2.1- Diagnostic

Les indicateurs : 

Sur le territoire déodatien :
- une augmentation significative des ménages les plus modestes, passage de 13 % des ménages en 2003 à 21 % en 2013
- 68% des ménages du parc public et 48% de ceux du parc privé disposent de ressources inférieures à 60% des plafonds HLM
- 52% des locataires du parc public et 32% de ceux du parc privé sont recensés sous le seuil de pauvreté – taux de vacance de 12,6  % sur l’ensemble de la
commune (1 500 logements vacants)
- à titre de comparaison, le taux de vacance de la communauté de communes de Saint-Dié-des-Vosges est d’environ 10,8 % (8,3 % en excluant la commune
centre)(Source INSEE 2011)

Sur les quartiers :
- à Kellermann et à Saint-Roch/L’Orme, la part des logements sociaux publics représente entre 80 et 90 % des logements
- un taux de vacance élevé dans les quartiers variant de 7 à 10 % (Source « porter à connaissance de l’Etat » et données au CGET – Aide au diagnostic)
- un taux de rotation des ménages important sur les quartiers : 13 % à Kellermann ce qui correspond à la moyenne départementale, 15 % à l'Orme et 18 % à
Saint-Roch, ce qui porte le taux de rotation déodatien à 16 % contre 13 % pour les Vosges.

Points positifs     :

Une ORU, des opérations isolées, une Dotation de Dé veloppement Urbain et une démarche GUP engagée depu is de nombreuses années
• Une convention de Renouvellement Urbain signée en juillet 2005, 55 millions d'euros investis sur le quartier Kellermann, ce qui a profondément modifié

la qualité urbaine et les logements du quartier
• Des opérations de renouvellement urbain sur le quartier Kellermann mises en œuvre depuis 2005 :

- 286 logements ont été démolis,
- 153 logements ont été reconstruits (55 % sur site et 45 % hors Kellermann)
- 874 logements ont été réhabilités
- Une opération à terminer : un bâtiment de 48 logements à démolir

• Une démarche de Gestion urbaine de Proximité participative engagée sur les trois quartiers depuis 2008. Cette démarche est aujourd’hui en suspens
mais devrait être relancée prochainement.
La ville a répondu en juillet dernier à un appel à projet national de reconduction du marché des « diagnostics en marchant », consistant dans un premier

temps à dresser un constat partenarial des ressources et des dysfonctionnements des territoires (basé sur l’« expertise d’usage » des habitants) pour ensuite
envisager collectivement des pistes d’améliorations possibles. La première phase des diagnostics devra être réalisée avant le 14 décembre 2014, la seconde
pourra se dérouler jusqu’au 14 juin 2015 au plus tard. La candidature de la ville a été retenue pour le quartier Kellermann. Un second appel à projet est prévu
courant 2015, la ville répondra pour les quartiers l'Orme et St-Roch.

• Une ville dans laquelle il n'y a pas de problème de logement avec un parc social bien développé et de bonne qualité, et cela quelle que soit la typologie
des familles.
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• Seule ville du département à être éligible à la Dotation de Développement Urbain DDU (autour de 350 000 € par an) véritable levier financier pour la
mise en place d’actions dans les quartiers GPV. Pour l'instant, la DDU a principalement été utilisée pour réaliser des opérations d'investissements :
réfection d'équipements publics et amélioration du cadre de vie.

• Des opérations isolées réalisées sur les quartiers l'Orme et Saint-Roch

• Un déploiement en fibre optique pour permettre l'arrivée du très haut débit sur les quartiers l'Orme et Saint-Roch (1 936 logements concernés) prévu en
2016

Points négatifs     :

Une population qui cumule les difficultés

• Les  bailleurs  constatent  une  paupérisation  importante  de  la  population :  augmentation  des  bénéficiaires  du  RSA,  baisse  des  revenus  moyens
mensuels, augmentation des difficultés de paiement des loyers. St-Roch étant le quartier en situation la plus difficile (32 % de la population logée est
bénéficiaire du RSA).

• De nombreux logements vides en centre-ville notamment dans le parc privé locatif, offres privées concurrencées par une offre de logements sociaux de
qualité

Une nécessaire implication des habitants à travaill er

• Des habitants peu impliqués à l'Orme, et pourtant demandeurs d'interventions

• Des difficultés à renouveler les bénévoles dans les associations ou à impliquer de nouveaux habitants (jeunes notamment)

• Peu d’actions visant à favoriser le lien social et les échanges sur les quartiers l'Orme et St-Roch.

Des logiques de quartier à dépasser

2.2- Les enjeux identifiés 

Objectif 1 : mettre en place des actions permettant d'occuper de manière valorisante le domaine public
• poursuivre la mise en place des animations informelles de rue
• développer les actions visant à limiter la privatisation du domaine public en partenariat avec des associations, clubs ou avec la ville de Saint-Dié-des-

Vosges (chantiers éducatifs, chantiers jeunes …)

Objectif 2 : valoriser l'image des quartiers  
• poursuivre les travaux de rénovation des bâtiments de l'Orme et Saint-Roch en partenariat avec la ville de Saint-Dié-des-Vosges (mettre en place un

programme d'intervention conjoint)
• développer des actions permettant aux habitants de s'approprier les espaces naturels situés à proximité directe du quartier (l'Orme- Saint-Roch)
• mettre en place un schéma local de tranquillité 

Objectif 3 : relancer la Gestion Urbaine de Proximité (GUP) et les arpentages en marchant et développer les actions visant à améliorer le cadre de vie des
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habitants 
• valoriser ce qui est fait
• mettre en œuvre des actions, en lien avec les bailleurs pour éviter les niches de dégradation (Logements Première Nécessité par exemple)
• renforcer et soutenir la mobilisation et l’implication des habitants dans les actions menées pour améliorer leur cadre de vie

Objectif 4 : accompagner au quotidien les publics les plus fragiles 
• veiller à la problématique particulière des seniors et du vieillissement des populations (adaptation des logements, prise en compte des problèmes de

mobilité ...)
• mener une réflexion pour diminuer les charges locatives des logements, mettre en place des actions

Objectif 5 : Favoriser la mobilité des habitants des quartiers vers l’extérieur et la venue d’habitants extérieurs sur les quartiers et ainsi tendre vers une mixité
fonctionnelle et sociale de ces quartiers.

• développer une dynamique d'ouverture culturelle et favoriser l’appropriation par les habitants de Kellermann des nouveaux équipements mis en place
sur leur quartier (NEF)

• développer des échanges inter-structures à l’échelle de la Ville et/ou de l’agglomération via les clubs ou associations

Objectif 6 : Développer les instances de participation des habitants 
• mettre en place des Fonds Initiative Habitants
• former les habitants à l'animation des conseils citoyens
• poursuivre le soutien à la mise en place de projets portés par les jeunes 
• favoriser la mise en place de jardins partagés et le développement d'activités collectives autour des jardins
• développer des actions collectives de sensibilisation à la collecte et au tri des ordures ménagères, au respect de l’environnement, et à la propreté du

quartier.

2.3- La mobilisation du droit commun

231- Les acteurs

La ville de Saint-Dié-des-Vosges : dispose d'un levier fort pour réaliser des investissements dans les quartiers : la Dotation de Développement Urbain.
Principalement mobilisée sur le quartier Kellermann pour « finaliser l'ORU », la DDU devrait permettre de travailler à la rénovation des quartiers l'Orme et Saint-
Roch en accompagnement des opérations sur le bâti menées par les bailleurs.
Parallèlement, la ville participe aux commissions logements hebdomadaires avec les bailleurs.

Concernant la participation des habitants, la ville dispose d'un conseil municipal des jeunes. Les élections se font par groupes scolaires élémentaires
en classe de CM1 et CM2, les élèves des quartiers Kellermann (1 école élémentaire) l'Orme et St-Roch (2 écoles) y sont donc représentés : 6 élus sur 20 lors
des élections de 2014 (2 élèves par écoles de QPV). Sur les 21 « anciens CMJ » qui souhaitent renouveler leur mandat, 4 sont issus des QPV.

La ville a travaillé avec « Orange » pour déployer la fibre optique sur les quartiers l'Orme/Saint-Roch dès 2016 : l'ensemble des habitations de ce
territoire politique de la ville sera équipé du Très Haut Débit.
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La  Région  Lorraine :  elle  intervient,  sur  ses  crédits  d'investissements  pour  financer  des  opérations  d'amélioration  du  cadre  de  vie  ou  de
création/rénovation d'équipements publics.  Les futurs  Contrats  Partenariats  Lorraine  Territoire sont  actuellement  en  cours  d'élaboration,  en lien  avec les
institutions et les acteurs locaux et devraient être signés pour 6 ans sur la période 2015-2020.

Le Conseil  Départemental   :  le Plan Départemental d’Accès aux Logements des Personnes Défavorisées (PDALPD) adopté en octobre 2014 par
l’assemblée délibérante du Conseil Départemental plan élaboré conjointement avec les services de l’État, s’inscrit dans trois axes :

- renforcer le pilotage, l’animation, la coordination des acteurs et la communication des actions du PDALPD.
- favoriser l’accès et le maintien dans le logement des personnes défavorisées.
- développer l’autonomisation des publics.

Il s’agira pour les différents acteurs de la politique de la Ville de s’inscrire dans ces orientations en tenant compte des dynamiques des territoires contrats de
ville.

Les bailleurs     : le territoire déodatien comprend deux bailleurs principaux : Vosgélis et le Toit Vosgien. Localement très impliqués, les bailleurs sont des
partenaires  essentiels  des  dispositifs  de  Gestion  Urbaine  de Proximité  et  d'amélioration  du cadre  de vie  des  habitants  des  quartiers.  Vosgélis  travaille
ponctuellement avec l'association de prévention spécialisée SELIA pour mener des actions d'amélioration du bâti.

Il est également nécessaire d'associer les bailleurs aux différentes dimensions de la politique de la ville et cela afin de développer et de renforcer le
partenariat nécessaire pour traiter efficacement les enjeux prioritaires des quartiers tels que : la sécurité et la tranquillité, le lien social, la prévention et la lutte
contre la délinquance.

La    DDT     :  : le financement par des crédits publics de droit  commun d’une offre nouvelle de logements sociaux dans les quartiers classés
« politique de la ville » à fortes proportions d’habitat social est exclu sauf dérogation ministérielle

La Caisse des Dépöts et Consignations (CDC) :  en ce qui concerne le volet  urbain du contrat  de ville,  la mobilisation de la Caisse des Dépôts
privilégiera le soutien aux missions d’ingénierie du type : études stratégiques (stratégie de développement économique, attractivité du territoire, diversification
de  l’habitat,  stratégies  énergétiques…) ;  études  préalables  et  pré-opérationnelles  (diagnostics  économiques,  diagnostics  de  l’habitat  privé,  diagnostics
environnementaux, études de faisabilité, études gestion des ressources…) ainsi que les actions d’aide à la maîtrise d’ouvrage de la direction de projet (OPCU,
AMO financière, AMO développement durable, évaluations...).

La CDC peut également intervenir avec des prêts sur fonds d’épargne pour le financement des opérations d’aménagement et d’équipement urbains des
quartiers :  construction,  acquisition  ou  réhabilitation  d’équipements  publics  (notamment  bâtiments  scolaires,  à  vocation  culturelle,  sportive,  sociale,
administrative…),  infrastructures,  aménagements  et  requalification  des  espaces  publics  concourant  au  projet  urbain  des  quartiers  et  opérations  de
requalification économique contribuant à la revitalisation économique (commerces, bureaux…).

En  ce  qui  concerne  le  volet  logement,  l’ensemble  des  prêts  sur  fonds  d’épargne  pour  le  logement  social  sera  mobilisé  afin  de  financer  la
démolition/construction,  la  réhabilitation  et  la  résidentialisation  d’immeubles.  Sous  certaines  conditions,  la  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  pourra
également financer les copropriétés dégradées.

Plus spécifiquement à l'échelle locale :

Les centres sociaux, les maisons de quartier municipales
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Les services de prévention spécialisée : assurent en lien avec les bailleurs des actions ponctuelles de rénovation des entrées d'immeubles. L'équipe de
prévention spécialisée, par sa présence au quotidien, assure ses missions de prévention et d'information des habitants. Elle s'adresse au public jeune et
principalement au public particulièrement sensible. 

Le CLLAJ, Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes : situé dans les locaux de Cap Jeunes, c'est une association qui propose un service
gratuit pour des jeunes de 16 à 30 ans qui recherchent un logement, un hébergement. Le CLLAJ répond aux questions sur l'accès et le maintien dans le
logement. Il apporte une aide avant l'entrée: visite, état des lieux, bail, compteur, assurance..Il est un soutien dans les démarches administratives: dossier
d'ouverture des droits, dossier surendettement. .Il peut apporter des conseils pour la gestion du budget et fournir des meubles de première nécessité. 

Le CLLAJ gère localement le dispositif d'accompagnement “Loj'Toit” (financé par la Région Lorraine et copiloté par l'Union Régionale pour l'habitat des
Jeunes URHAJ) visant à faciliter l'accès au logement des jeunes en mobilité professionnelle sur le territoire lorrain.  A la date du 14/10/14 le CLLAJ avait
accueilli 300 jeunes dont 11,6 % de 16-18 ans, 71,3 % de 19-25 ans et 16,6 % de + de 26 ans. 155 jeunes étaient des déodatiens (51,7%) et 64 étaient issus
d'un QPV (21,33 % de l’ensemble des jeunes accueillis)

Au final, 27,3 % des jeunes ayant sollicité le CLLAJ en 2014 ont accédé à un logement du parc public ou privé et 8,5 % ont bénéficié d'un accueil au
FJT

L'ADAHJ, Association Déodatienne pour l'Habitat des Jeunes : cette association gère le FJT, désormais Résidence Habitat Jeunes, de Saint-Dié-des-
Vosges. Elle propose aux jeunes de 16 à 30 ans en situation d'emploi, de formation ou d'études: des solutions d'hébergement adaptées à leur situation, un
service de restauration, une laverie,  des vélos, un espace santé jeunes avec documentation, des conseils  et  un accompagnement  dans les démarches
administratives (APL, Loca-pass, Mobili-jeunes..), financières (épicerie sociale..) ou professionnelles, des animations et des activités de loisirs conviviales et/ou
culturelles et sportives. 

Les fonds eur  opéens     : Les opérations sélectionnées par l’autorité urbaine s’inscrivent dans 2 dispositifs du Programme Opérationnel rattachés à l’axe 

Au sein de l’axe 8 : « Développement urbain durable » :
• Et de l’Objectif Thématique 9 : « Promouvoir l’inclusion sociale, lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination » :
• Investissement prioritaire A : 

« Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, régional et local, réduisant les inégalités sur le plan de l’état de
santé, en favorisant l’inclusion sociale par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs, et passage des services institutionnels à des services
de proximité » (dispositif 8.9.A)
Enveloppe financière (2014-2020) : 2 M€

• Investissement prioritaire B :
« Aide à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en zones urbaines et rurales » (dispositif 8.9.B)
Enveloppe financière (2014-2020) : 13.16 M€
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2.3.1- Les conventions interministérielles

Convention avec le ministère délégué en charge des transports, de la mer et de la pêche (7 juin 2013)

Majoration de 10 % du taux de subvention aux projets qui concernent les quartiers de la politique de la ville ;
- Réservation de 10% des heures travaillées et des embauches effectuées dans le cadre des travaux d’investissement, de la gestion et l’utilisation  des

infrastructures créées ou aménagées, en faveur des personnes rencontrant des difficultés d’accès à l’emploi, avec une attention particulière pour celles issues
des quartiers prioritaires ;

Mobilisation  renforcée  des  autorités  organisatrices  de  transports  urbains  dans  le  cadre  des  nouveaux  contrats  de  ville  afin  d’améliorer  la  
desserte des quartiers prioritaires et les services à la mobilité en faveur des habitants de ces territoires ;
Intégration d'un volet « desserte des quartiers prioritaires de la politique de la ville » dans les plans de déplacements urbains.
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PILIER II : HABITAT ET CADRE DE VIE

Objectifs Objectifs opérationnels Pilote/
Partenaires associés Indicateurs/évaluateurs 

Objectif 1
Mettre en place des actions 
d'appropriation du domaine public par
les habitants 

Poursuivre les animations informelles de rue et 
de quartier ainsi que les rencontres inter-
quartiers.

Ville de SDDV
Vosgélis
Toit Vosgien
centres sociaux, Nez-rouges
Acteurs associatifs locaux

Nb de chantiers éducatifs
Nb d'actions informelles 
développées
Échelonnement de ces actions sur 
l'année

Développer des actions visant à limiter les zones
de privatisation du domaine public

Objectif 2 Valoriser l'image des quartiers 

Poursuivre les opérations d’aménagement sur 
l'Orme et Saint-Roch

Ville de SDDV
Etat DDT (DDU)
Vosgélis
Toit Vosgien

Nb d'opérations réalisées
Montants investis par maître 
d'ouvrageMettre en place un schéma local de tranquillité

(partagé avec l’objectif 6 du pilier 1)

Objectif 3 Relancer la Gestion urbaine de 
proximité 

Mettre en place des actions visant à éviter les 
niches de dégradation

Ville de SDDV (PM, Services 
Techniques, politique ville)
Vosgélis - Toit Vosgien
Centres sociaux
médiateurs de quartier

Nb d'arpentages en marchant 
réalisés chaque année
Nb d'actions menées ou de travaux
réalisés en lien avec les arpentages
Réactivité de la réponse apportée, 
indicateurs de qualité, de propreté 

Objectif 4 Accompagner les publics les plus 
fragiles (seniors, jeunes ...)

Mener une réflexion pour limiter les charges 
locatives Ville de SDDV (CCAS, politique 

ville)
Vosgélis
Toit Vosgien
CLLAJ
FJT
CD

Nb d’actions menées en direction 
des publics spécifiques
Nb de jeunes accueillis dans les 
structures

Poursuivre les actions menées pour favoriser 
l'accès au logement des publics en difficultés 
(jeunes, seniors, familles monoparentales) 
Adapter les logements et de l'offre de service)

Favoriser l’appropriation des équipements par 
les habitants (NEF)

Objectif 5 Favoriser la mobilité et la mixité 
sociale

Mettre en œuvre l’article 97 de la loi ALUR
Ville de SDDV (chef de projet, 
médiateurs, directeur NEF ...)
Vosgélis
Toit Vosgien
centres sociaux
Clubs et associations déodatiens
CD

Nb de publics ZUS accueillis dans 
les structures 
Nb d'actions menéesDévelopper des actions favorisant la mobilité des

publics QPV
(objectif partagé avec le pilier 3)
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3- PILIER 3 : EMPLOI DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

3.1- Diagnostic

Les indicateurs     : 

D'une manière générale avec un taux de chômage de 14,1 %, le bassin de l'emploi déodatien est le plus contraint de la région. 51 % des Demandeurs
d'Emplois (DE) sont des chômeurs de longue durée (inscrits depuis plus d'un an) et les chômeurs déodatiens sont les moins diplômés des chômeurs lorrains.
Les offres d'emplois déodatiennes représentent 12,1 % des offres du département pour 23,4 % des DE des Vosges.

A Kellermann au 31/12/14

• Les Demandeurs d’Emploi (cat ABC) de Kellermann représentent 14,7 % de la DEFM de la ville.
• A  Kellermann, la part des jeunes de moins de 26 ans dans la DEFM est de 26,1 % (=la plus importante de tous les QPV vosgiens). 
• Les seniors (+ 50ans) représentent 19,4 % des DE de Kellermann
• La part des bénéficiaires du RSA inscrits comme DE est de 34,8 % 
• 51,97 % des DE sont bénéficiaires des minimas sociaux.
• 71,6 % des DE ont un niveau de formation inférieur ou égal au niveau V (niveau III ou + : 10,4 %)
• 48,3 % des DE ont plus de 12 mois d’inscription 
• 54 personnes (dont 17 suivies par Cap Emploi) sont reconnues « travailleurs handicapés », 

A Saint-Roch et L'Orme au 31/12/14 :

• Les Demandeurs d’Emploi (cat ABC)de Saint-Roch/L’orme 21,3 % de la DEFM de la ville.
• la part des jeunes de moins de 26 ans dans la DEFM est de 17,5 % (= la plus faible de tous les QPV) et enfin pour Saint-Dié Ville, 17,2 %.
• Les seniors (+ 50ans) représentent 15,3 % de ceux de Saint-Roch/L’Orme
• La part des bénéficiaires du RSA inscrits comme DE est de 36 % 
• 55,73 % des DE sont bénéficiaires des minimas sociaux. 
• 74,8 % des DE ont un niveau de formation inférieur ou égal au niveau V (niveau III ou + : 8,7%)
• 56,3 % des DE ont plus de 12 mois d’inscription 
• 62 personnes (dont 24 suivies par Cap Emploi) sont reconnues « travailleurs handicapés »

A l'échelle des deux quartiers :

• En 2014,  706  personnes  sont  suivies  par  la  Mission  Locale  à  Saint-Dié-des-Vosges,  dont  211  pour  Kellermann/Foucharupt  et  151  pour  Saint-
Roch/L’orme. 2 574 jeunes ont été accueillis au cours de l'année 2014 dont 587 nouveaux inscrits.

• 20 % des contrats d'avenir signés en 2014 l'ont été pour des personnes issues de QPV  (20 contrats sur 97)
• 13% des jeunes inscrits dans le dispositif « Garantie Jeunes » sont issus de QPV  (19 garanties jeunes sur 150)

• Entre 2011 et 2014 : 39 personnes ont bénéficié des clauses d'insertion, 12 020 heures d'insertion ont été réalisées : 5 537 heures ont été réalisées

49



dans le cadre de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) et 6 483 heures sur d’autres chantiers locaux. Depuis 2008, dans le cadre de
l’ANRU, 39 120 heures ont été réalisées pour 97 bénéficiaires (16 787 heures étaient dues compte tenu des objectifs du plan déodatien d’application
des clauses d’insertion).

Les points positifs     :

Un dynamisme local visant à apporter des réponses c oncertées et partenariales

• une réflexion menée sur  le  territoire déodatien  avec  la  mise  en place de « Comités  de Coordination Territoriale  de l'Emploi  et  de  la  Formation
Professionnelle » regroupant les acteurs locaux de l'emploi et de la formation professionnelle dans trois groupes de travail (menés conjointement par
Pôle Emploi, la Région Lorraine et l'unité territoriale des Vosges de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du
Travail et de l’Emploi (DIRECCTE Lorraine )) :

- favoriser l'attractivité des territoires en vue de la création d'emplois
- aider à réduire le chômage de longue durée et le chômage des habitants des QPV
- participer à la baisse du chômage des jeunes
 -accompagner l'évolution des filières bois et éco-construction sur le territoire déodatien

• Une action portée par le PLUS (Pôle Lorrain de l’Utilité Sociale devenu Lorraine Mouvement Associatif LMA) : mise en place d'une étude « état des
lieux des actions d'insertion du territoire et pistes d'actions » pour que l'insertion par l'activité économique redevienne un vecteur de développement
économique et d'emploi du bassin.

• Des opportunités de retour à l'emploi sur le bassin de Nancy et le territoire alsacien 
• Premier bassin d'emploi des Vosges pour la création d'entreprises 

Les points négatifs 

Un bassin d'emploi peu dynamique 

• Une demande d'emploi élevée avec plus précisément une demande d'emploi jeune importante à Kellermann et un nombre élevé de demandeurs
d'emploi bénéficiaires du RSA sur l'Orme et St-Roch.

• Un bassin de l'emploi très contraint : peu d'offres d'emplois sur le territoire déodatien
• Un déficit de structure d'Insertion par l'Activité Économique (IAE) sur le territoire déodatien : il y a très peu d'offres d'insertion sur Saint-Dié-des-Vosges

et son bassin.
• Peu d’entreprises présentes dans les quartiers

Une partie du public « très éloignée » de l'emploi 

• Certains jeunes de quartiers parfois très « éloignés » de l'emploi et cela en raison de l'adoption d'un comportement inadapté par rapport au monde
professionnel  (tenue vestimentaire, langage, code de conduite : problèmes de savoir-être).

• Des habitants qui cumulent souvent de nombreuses difficultés et qui sont souvent très éloignés de l'emploi (santé, logement, mobilité ...)
• Des habitants qui bénéficient peu des dispositifs de droit commun et des dispositifs spécifiques mis en place pour favoriser l'accès à l'emploi, alors

même que les services publics sont situés dans ou à proximité directe du quartier.
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• Un certain nombre de personnes peu connues des services publics (principalement à l'Orme et Saint-Roch)
• Des jeunes n'ayant parfois aucune représentation du monde travail et ne connaissant pas les codes de l'entreprise.

3.2- Les enjeux identifiés

Objectif 1 : activer prioritairement les dispositifs de droit commun sur les quartiers
• pour chaque dispositif, se fixer des objectifs quantitatifs « d'utilisation » par les publics ZUS
• développer les actions visant à mobiliser des réseaux d'entreprises

Objectif 2 : faire des clauses d'insertion un véritable outil partagé d'insertion des publics ZUS
• généraliser l'utilisation des clauses d'insertion par les différents donneurs d'ordre du territoire
• développer le partenariat « chargé de mission et pôle emploi » pour faire des clauses un outil plus pertinent, et cela également dans

d’autres domaines que le bâtiment et les travaux publics

Objectif 3 : rapprocher le service public de l'emploi local des publics les plus en difficultés 
• dynamiser et rendre plus lisible le RSP de St-Roch en assurant des ateliers “Service à distance”, en y augmentant la présence des services de l'emploi,

en augmentant l’amplitude horaire d'ouverture, en formant le personnel qui y travaille..
• diffuser l'offre de service à l'ensemble des partenaires afin de mettre en place une véritable complémentarité des services
• développer des actions particulières et ciblées dans les quartiers l'Orme et St-Roch (délocalisation des forums emplois par exemple)
• renforcer le rôle du Groupement Solidarité Emploi en ré-interrogeant son pilotage

Objectif 4 : développer toutes les actions visant à favoriser l'accès au monde du travail des publics les plus éloignés de l'emploi (public jeunes notamment) ou
des publics dits « à risque »

• identifier les compétences transverses des seniors de + de 50 ans
• développer des actions spécifiques pour développer l'employabilité des jeunes
• travailler sur l’employabilité des femmes en menant des actions spécifiques 
• travailler sur l’employabilité des publics présentant un handicap (Cap Emploi)
• développer des actions permettant de valoriser le savoir être des jeunes (chantiers éducatifs, chantiers jeunes, petites interventions ponctuelles, outils

de socialisation professionnelle..)
• favoriser les actions de remobilisation et d'accompagnement renforcées des publics (ENTEDEO, CAGIP)

Objectif 5 : travailler sur la mobilité des publics 
• développer les actions d'éducation à la mobilité dès le plus jeune âge
• favoriser la mobilité verte (nouvelles technologies, mode de déplacement doux ….)
• favoriser les actions visant à lever les freins d’une mobilité « psychologique »

51



3.3- La mobilisation du droit commun

331- Les acteurs

La région Lorraine : compétente pour la formation professionnelle des publics, la Région accompagne, du lycée à la retraite, les jeunes et les adultes
dans leurs besoins de formation, et cela, tout au long de la vie. La région lorraine a élaboré un Contrat de Plan Régional de Développement des Formations
professionnelles (CPRDF) signé avec l’État, le Ministère de l’Éducation Nationale et en collaboration avec l’ensemble des partenaires régionaux de la formation
et de l’emploi. Ce CPRDF a pour objectif de repositionner la Lorraine comme une région industrielle d’avenir en favorisant l’accès, le maintien ou le retour à
l’emploi grâce à la formation professionnelle. Le CPRDF a été élaboré suivant une logique de quatre parcours de formation qui accompagnent les Lorrains tout
au long de leur vie.

- la formation initiale constitue la première étape du parcours de chaque Lorrain, du début de sa formation jusqu’au premier emploi, quel que soit  
son niveau de qualification. Elle s’achève par l’obtention d’un diplôme qui favorise l’accès à l’emploi.
-  La mobilité subie s’adresse aux travailleurs qui basculent d’une situation d’emploi à une situation de chômage. La formation professionnelle et les

dispositifs mis en place par la Région sont alors des outils permettant d’acquérir de nouvelles compétences professionnelles et retrouver au plus vite un emploi
- Le parcours insertion a pour objectif de lutter contre l’exclusion professionnelle et sociale, des jeunes et moins jeunes. La Région propose dans ce

cadre des perspectives réelles pour s’accomplir et retrouver un rôle dans la société, par le biais d'un emploi. C’est le cas notamment avec les Écoles de la
2ème chance qui permettent aux jeunes décrocheurs et sortis du système scolaire sans qualification de construire un projet professionnel. 

La mobilité choisie concerne toutes les personnes qui font valoir leurs droits à la formation, ou qui souhaitent une transition professionnelle. 
Pour ces quatre parcours, la Région s’appuie sur un ensemble de partenaires professionnels de l’emploi et de la formation, ainsi que sur des dispositifs adaptés
à chaque public concerné.
La région intervient également pour favoriser l'emploi dans le domaine associatif (Lorraine Emploi).

Le conseil Départemental :  le Conseil Départemental pourra participer à renforcer le recours aux clauses pour la promotion sociale ou encore la
mobilisation des crédits du FSE pour la période 2014-2017.

Les  Fonds  Européens     :  mobilisation  de  crédits  spécifiques  pour  la  mise  en  place  de  formations  professionnelles  spécifiques  en  direction  des
professionnels de quartier (en lien avec la Région Lorraine)

L’intervention de la Caisse des Dépôts et des Consignations: La CDC est un acteur historique du logement social et de la politique de la ville  et qui
conduit des actions en faveur des quartiers prioritaires, apportera son concours financier et son appui technique à la mise en œuvre du contrat de ville de Saint-
Dié-des-Vosges.
Elle est susceptible d'intervenir au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, la cohésion sociale et la solidarité, pour le développement et
la compétitivité des territoires et pour la transition écologique et l’environnement. Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts pourra intervenir en mobilisant son
expertise et des moyens financiers sur ses fonds propres ainsi que des prêts du Fonds d’Epargne en privilégiant les volets économiques, urbains et logements
du contrat de ville.
En ce qui concerne le volet économique du contrat de ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts s’organisera autour de trois axes :
- l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires,
- le développement des outils de cohésion sociale favorisant l’accès à l’emploi,
- les investissements immobiliers à vocation économique (immobilier commercial, immobilier de bureaux, immobilier d’entreprise…).
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La Mission Locale : située dans les locaux de Cap Jeunes, la mission locale est un espace d'intervention au service des jeunes de 16 à 25 ans. La
Mission Locale assure  des fonctions d'accueil, d'information, d'orientation et d'accompagnement pour aider les jeunes à résoudre l'ensemble des problèmes
que pose leur insertion sociale et professionnelle. Chaque jeune accueilli bénéficie d'un suivi personnalisé dans le cadre de ses démarches. Chaque jeune,
selon son niveau, ses besoins, ses difficultés peut bénéficier de réponses individualisées pour définir son objectif professionnel et les étapes de sa réalisation,
pour établir son projet de formation et l’accomplir, pour accéder à l’emploi et s’y maintenir. 

La mission locale s'engage sur des objectifs précis en terme de positionnement des jeunes de quartiers sur le dispositif Garantie Jeunes. Des efforts devront
également être faits en direction de la promotion du Service Civique auprès des jeunes accompagnés par les services de la DDCSPP pour soutenir les
associations dans leur demande d'agrément.

Pôle Emploi : en plus de ses « missions classiques », Pôle emploi est l'un des trois pilotes du CCTEFP (Comité de Coordination Territoriale Emploi
Formation Professionnelle) sur le bassin déodatien avec le Conseil Régional de Lorraine et l'unité territoriale des Vosges de la Direccte Lorraine ayant pour
principaux objectifs : « Aider à réduire le chômage de longue durée, le chômage des QPV et des jeunes » et « Accompagner l’évolution des filières bois et éco-
construction sur le territoire déodatien ». 
On peut également citer plusieurs manifestations « emploi » prévues chaque année à Saint-Dié-des-Vosges :

- Semaine des Métiers et de l’Emploi 2015 permettant de présenter les métiers et les formations possibles sur le bassin afin de construire les projets 
professionnels 

- Bourse aux jobs d’été : mise à disposition d’offres d’emploi saisonnières
- Forum de l’insertion, avec présentation de l’offre d’insertion sur le territoire aux demandeurs d’emploi et aux partenaires 
- Forum DEO EMPLOI : propositions d’offres d’emploi en présence d’employeurs 

Maison de l'Emploi     :  association loi 1901, labellisée dans le cadre du plan de cohésion sociale en avril 2006, conventionnée en novembre 2007 et re-
conventionnée pour la période 2011-2014. Elle a pour mission de constituer un espace de coordination des partenaires concernés par la politique de l'emploi
(Ex : Partenariat avec les structures locales de développement économique, mise en œuvre de conventions de revitalisation signées sur le territoire entre l'Etat
et les entreprises concernées). Mais elle doit également rapprocher les services liés à l'emploi pour les habitants et les entreprises et identifier les besoins
locaux. La MDE déodatienne gère la mise en place des clauses d'insertion dans les marchés publics

Le Relais de Services Publics (RSP)     : situé au cœur du quartier Saint-Roch, le Relais de Services Publics est un guichet d’accueil polyvalent du public
conformément aux dispositions législatives et réglementaires. Il a pour mission d'informer le public, de lui expliquer les principes des réglementations les plus
couramment appliquées et les demandes qu'elles impliquent, de lui faciliter l'usage des procédures téléphoniques et électroniques, de préparer et d'organiser
les rendez-vous avec les techniciens ou les spécialistes de chaque réseau, afin de rendre ces rencontres plus efficaces et mieux coordonnées avec les
interventions des autres administrations ou organismes publics. Les RSP aident à la constitution des dossiers et à leur transmission conjointe aux divers
organismes publics et accompagnent, si nécessaire, le public dans l'usage d'Internet.

La DIRECCTE     :

Les emplois d’avenir : ils constituent une véritable expérience professionnelle et une seconde chance de se former pour les jeunes de 16 à 25 ans (ou
30 ans pour les travailleurs handicapés) peu ou pas qualifiés, sans diplôme ou titulaires d’un CAP/BEP et en recherche d’emploi durant 6 mois sur les 12
derniers mois, A titre exceptionnel, jusqu’au niveau bac +3 pour les jeunes cumulant 12 mois de recherche d’emploi au cours des 18 derniers mois, résidant
dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ou une zone de revitalisation rurale.
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Les emplois d’avenir ont pour ambition d’améliorer l’insertion professionnelle et l’accès à la qualification des jeunes peu ou pas qualifiés  confrontés à
des difficultés particulières d’accès à l’emploi. Les employeurs peuvent être du secteur marchand (CDI. Aide de l’Etat : 35% du SMIC), ou non (CDD de 1 à 3
ans ou CDI. Aide de l’Etat : 75% du SMIC) ou une entreprise d’insertion (Aide de l’Etat de 47%).

En 2014, 97 contrats ont été signés dont 20 jeunes issus des QPV (20,6%)

La Garantie Jeunes : la garantie jeune est instituée à titre expérimental sur le département des Vosges du 1er octobre 2013 au 31 décembre 2015 par le
décret n° 2013-880. Elle a pour objet d’amener les jeunes en situation de grande précarité vers l’autonomie par l’organisation d’un parcours dynamique
d’accompagnement global social et professionnel, vers et dans l’emploi. Elle consiste, d’une part, en un accompagnement intensif, collectif puis individuel
assuré par la Mission Locale, permettant l’accès à une pluralité d’expériences professionnelles et de formation (en travaillant sur des stratégies d’opportunité
tout en multipliant les possibilités de mise à l’emploi des jeunes � stratégie de « l’emploi d’abord » (Work first), et, d’autre part, en une garantie de ressources.
Elle  propose d’accompagner  concomitamment des jeunes en situation de grande précarité  vers  l’autonomie et  des entreprises porteuses de projets  de
recrutement.
Le  bénéfice  de la  garantie  jeune s’accompagne d’une  contractualisation  d'une durée maximale  d’un  an,  entre  la  mission  locale  et  le  jeune,  fixant  des
engagements réciproques en vue de l’insertion sociale et professionnelle du jeune. Pour appuyer et sécuriser un parcours dynamique, le jeune inscrit dans cet
accompagnement bénéficie d’une allocation forfaitaire (452,21 € mensuels) cumulable avec 300 € d'activité, afin de lui garantir une stabilité financière, tout en
préservant de sa motivation. 

Au niveau départemental et à la date du 30 septembre 2014, sur 447 jeunes entrés dans le dispositif  : 
- 48% sont des femmes
- 23% des jeunes du bassin d’emploi d’Epinal dans le dispositif sont issus des quartiers prioritaires de la ville
- 10% des jeunes du bassin d’emploi de Saint Dié dans le dispositif sont issus des QPV.
- 46% ont un niveau V 

Ils ont bénéficié de : 
- 635 immersions pour 354 jeunes
- 339 CDD pour 230 jeunes
- 98 missions intérim
- 33 emplois d’avenir
- 21 CDI
- 56 formations 

En 2014, 149 jeunes sont entrés en garantie jeunes à la Mission Locale de Saint-Dié, l'objectif 2015 est de 150 jeunes.

54



3.3.2- Les conventions interministérielles

Convention avec le ministère du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social (25 avril 2013)

- Favoriser et accompagner les créations d’entreprises par des résidents des quartiers prioritaires : doublement en 3 ans de la part des bénéficiaires du
dispositif « nouvel accompagnement pour la création et la reprise d’entreprise » (NACRE) ;
-  Permettre  l’élévation des niveaux de qualification  dans les  quartiers  prioritaires  en  visant  particulièrement  l’accès  des jeunes à un premier  niveau de
qualification :

par le développement des contrats d’apprentissage et de professionnalisation;
par la mobilisation des dispositifs de « deuxième chance » (établissement public d’insertion de la défense (EPIDE) et écoles de la deuxième chance

(E2C) ;
par la réduction de la part des personnes en situation d’illettrisme ;

- S’assurer que les jeunes des quartiers puissent bénéficier d’un accompagnement vers l’emploi qui compense des obstacles spécifiques à leur insertion
professionnelle :
- Adapter le service public de l’emploi aux besoins des quartiers :

Convention avec le ministère de l’artisanat, du commerce et du tourisme (décembre 2013)

En matière d’artisanat :
-  Promouvoir  la  formation  et  l’alternance auprès  des jeunes résidents  des quartiers  prioritaires  :  fixation  du taux de progression  de la  part  des jeunes
bénéficiaires  d’une formation  en alternance dans  le  secteur  de  l’artisanat,  mesures  d’information  et  de  promotion  dans les  établissements  scolaires  du
secondaire, sensibilisation des employeurs aux viviers de candidats résidents des ZUS ;
-  Renforcer  l’accompagnement  des habitants  des quartiers  à la  création  et  au développement  d’entreprise :  fixation  du taux de progression du nombre
d’activités artisanales implantées, offre d’accompagnement sous forme de tutorat ou de mentorat, développement de l’offre de locaux artisanaux en lien avec
l’EPARECA, etc.
- Associer le réseau des chambres des métiers et de l’artisanat à l’action publique en faveur des quartiers par leur mobilisation dans le cadre des futurs contrats
de ville.

En matière de commerce : 
- Examiner l’opportunité de maintenir un dispositif d’exonérations fiscales et sociales ciblé sur les activités commerciales ;
- Renforcer la mobilisation de ce fonds avec un ciblage sur les territoires les plus fragiles ;
- Développer et renforcer l’action de l’EPARECA : création d’une société foncière d’investissement avec la CDC, dédiée à l’acquisition au portage d’opérations
commerciales et artisanales dans les quartiers prioritaires, développement d’une mission de centre de ressources au sein de l’EPARECA, élaboration d’un
document méthodologique sur la redynamisation artisanale et commerciale dans les quartiers, 
- Mobiliser le réseau des chambres de commerce et d’industrie.
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PILIER III :  EMPLOI – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Objectifs Objectifs opérationnels
Pilote/

Partenaires associés Indicateurs/évaluateurs 

Objectif 1
Faciliter l’accès au marché du 
travail des résidents des QPV

Faciliter l’accès à l’insertion professionnelle, aux 
stages de découvertes et à l’apprentissage Ville

Mission Locale 
DIRECCTE
Pôle Emploi – MDE
CD – DIS
CCI

Entre 15 et 20 % des garanties jeunes 
signées en direction de jeunes des QPV
Entre 20 et 30 % des Contrats d'Avenir 
signés en direction des jeunes des QPV

Activer prioritairement les dispositifs de droit 
commun sur les quartiers dont la garantie jeune

Développer les actions visant à mobiliser les 
réseaux d'entreprises et œuvrer collectivement 
pour rapprocher les publics des quartiers et les 
entreprises

Objectif 2
Faire des clauses un véritable 
levier d'insertion 
professionnelle

Généraliser l'utilisation des clauses par les maîtres
d'ouvrage publics
Développer un partenariat dans l’application des 
clauses

Collectivités Territoriales
Mission Locale 
DIRECCTE
Pôle Emploi 
MDE Chargé de mission
CD

Mise en place d'un groupe de travail clauses
Nb de personnes bénéficiaires des clauses
Nb Sorties positives pour des personnes 
ayant bénéficié des clauses

Objectif 3
Rapprocher le service public 
de l'emploi local des publics en
difficultés

Dynamiser le RSP Collectivités Territoriales
Mission Locale 
DIRECCTE
Pôle Emploi - MDE 
Organisme de formation
Entreprises et professionnels

Nb de permanences effectuées sur l'Orme et
St-Roch
Nb d'actions spécifiques menées dans les 
QPV
Nb de personnes accueillies au RSP
Nb de reunions GSE

Développer des actions ciblées sur les quartiers 

Renforcer le rôle du GSE

Objectif 4
Favoriser le retour à l'emploi 
des publics « à risque »

Développer des actions visant à améliorer 
l'employabilité des jeunes, des femmes, des 
personnes porteuses de handicaps
développer les actions visant à améliorer le 
« savoir-être des jeunes »

Ville - 
CD (DIS) - Région Lorraine
Mission Locale 
DIRECCTE - Pôle Emploi – MDE
Cap emploi
Organisme de formations
Chantiers d'insertion, Entreprise 
d'intérim d'insertion
CCI

Nb de personnes accueillies sur des actions 
spécifiques (jeunes, seniors, personnes 
handicapées)
Nb d'actions de formation réalisées
Nb de sorties positives/nb de bénéficiaires 
des actions
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Objectif 5
Travailler sur la mobilité des 
publics 

Mettre en place des actions d'éducation à la 
mobilité dont la “mobilité” psychologique et la 
mobilité verte 

Ville - 
CD (DIS) – Région Lorraine
DIRECTE – Pôle Emploi - MDE
Mission Locale 
organismes de formation
Associations et structures de 
quartier
CCI

Nb d'actions menées
Nb de bénéficiaires ZUS

4- THEMATIQUE TRANSVERSALE : LUTTE CONTRE LES DISCR IMINATIONS

4.1- Diagnostic

Sur Saint-Dié-des-Vosges, il convient de travailler principalement sur les discriminations liées à l'origine, au sexe et au lieu d'habitation. 

Les points positifs

un territoire à dimension humaine

• des quartiers de petite taille, ce qui facilite les échanges et les rencontres entre les habitants 
• des professionnels qui se connaissent et qui échangent régulièrement.
• Peu de discrimination au logement mentionnée par les professionnels

Les points négatifs 

Un contexte social difficile favorisant le repli de s populations

• un repli communautaire important : des communautés qui semblent se « refermer » sur elles-mêmes et qui ont de plus en plus de difficultés à se
« mélanger » - ethnocentrisme. 

• des personnes qui ne fréquentent pas les services publics car elles ne maîtrisent pas la langue française et qui de ce fait, s’excluent de la vie sociale 
• des professionnels démunis pour répondre aux usagers sur les questions très sensibles de laïcité, discrimination, racisme

Des discriminations 

• un travail à poursuivre en ce qui concerne les violences intrafamiliales et la discrimination homme - femme
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4.2- Les enjeux identifiés

Objectif 1 :  rédiger un Plan de Lutte contre les Discriminations formalisant notamment les engagements de la politique de ressources humaines des
collectivités territoriales signataires 

Objectif  2 : rapprocher le public prioritaire des entreprises et travailler à la réduction des représentations divergentes voire négatives que les uns
peuvent avoir des autres 

Objectifs 3 : développer toutes les actions visant à favoriser l’interculturalité (discussions, échanges, ateliers permettant les échanges sur des savoir-
faire ou loisirs communs et permettant de réduire les représentations divergentes que les personnes peuvent avoir les unes des autres.

• Renforcer le dialogue entre les habitants et les institutions « créer du lien, des zones de contacts »
• développer toutes les actions visant à favoriser le lien social et les échanges (fêtes de quartier, tournois sportifs, temps forts)

Objectif 4 : mettre en place des actions de sensibilisation des professionnels à la discrimination 
• effectuer un travail d’expertise et d’analyse des pratiques professionnelles 
• travailler sur les notions d'intégration et d'identité 
• travailler sur la notion de « prise en charge bienveillante » des publics par les professionnels

Objectif 5 :  concernant plus particulièrement les violences faites aux femmes : poursuivre les actions menées dans le but de diminuer les violences
faites aux femmes (journée d’actions spécifiques, ateliers d’échanges avec l’intervention de professionnels qualifiés ...

• cibler  les  lieux  où  les  femmes  « sont  présentes »  pour  mettre  en  place  des  actions  de  sensibilisation  et  de  prévention  aux  violences
intrafamiliales (exemple : ateliers-linges, actions spécifiques des centres sociaux ….)

4.3- La mobilisation du droit commun

431- Les acteurs

Etat : DDCSPP, le droit des femmes 

Service Public de l'Emploi Local : 

Le CIDIFF : Permanences CIDFF Saint Die Des Vosges : Maison de la Solidarité  26 rue de l'Amérique – 88100 SAINT DIE DES VOSGES – le 1er, 2e
et 4e jeudi du mois de 9h00 – 12h00 / 13h00 – 17h00 (information juridique) - Centre Social Saint Roch - 2 rue René Fonck – le 3 e jeudi du mois de 9h00 –
12h00 / 13h00 – 17h00 le 3e jeudi du mois (information juridique). 
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Le défenseur des Droits     : la Halde a été dissoute le 1er mai 2011, et ses missions transférées au défenseur des droits. Le Défenseur des droits est une
autorité constitutionnelle indépendante. Unique en son genre, elle est chargée de veiller à la protection des droits et libertés de chacun et de promouvoir
l’égalité. Inscrite dans la Constitution depuis le 23 juillet 2008 et instituée par la loi organique et la loi ordinaire  du 29 mars 2011, elle regroupe les missions du
Médiateur de la République,  du Défenseur des enfants, de la Haute Autorité de Lutte contre les Discriminations et pour l’Egalité (HALDE) et de la Commission
Nationale de Déontologie de la Sécurité (CNDS).Le terme « Défenseur des droits » désigne aussi bien l’institution que la personne qui la préside. Le Défenseur
des Droits tient une permanence à KAFE ou au Point d’accès au droit. 

Association SELIA   : accueil de jour pour les femmes victimes de violence. Action financée au titre des crédits droit des femmes.

432- Les conventions interministérielles

Convention avec le ministère des droits des femmes (21 mai 2013)

- Développer l’approche intégrée de l’égalité entre les femmes et les hommes pour favoriser une réelle mixité dans les quartiers
- Décliner dans les quartiers prioritaires les mesures du plan d’action interministériel pour l’égalité entre les femmes et les hommes, notamment les mesures 
suivantes :

les territoires d’excellence de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes 
le programme « ABCD de l’égalité » ;
le dispositif « téléphone grand danger » ;

- Soutenir le développement de l’activité économique des femmes des quartiers : mobilisation du fonds de garantie pour l’initiative des femmes (FGIF) ;
(une attention particulière sera portée sur le public féminin des quartiers politique de la ville dans le cadre du plan de développement de l'entrepreneuriat des
femmes en Lorraine en partenariat avec la Caisse des Dépôts et consignations).
- S’assurer de l’accès des femmes des quartiers prioritaires aux actions d’information sur les droits des femmes : meilleure prise en compte des habitantes des
quartiers par les centres d’information sur les droits des femmes et des familles (CIDFF).

Une meilleure lisibilité en matière d'information juridique sera recherchée sur les quartiers prioritaires (maison de la justice et du droit, points d'accès aux droits, 
permanences CIDFF, etc.), ainsi qu'une synergie entre les différentes associations sur le champ des droits des femmes et des violences.
Un travail de recensement par territoire sera effectué sur les territoires « politique de la ville » du département par la déléguée aux droits des femmes.

59



PILIER TRANSVERSAL : LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIO NS

Objectifs Objectifs opérationnels
Pilote/

Partenaires associés
Indicateurs/évaluateurs 

Objectif 1
Mettre en œuvre un plan de lutte contre les 
discriminations 

Élaborer un diagnostic des discriminations 
dans les QPV

Ville 
Conseil régional et Conseil 
Départemental
DDCSPP - DIRECTE
Défenseur des droits
SPEL

Nb de collectivités engagées dans 
le Plan
Objectifs fixés
Ressenti des habitants 

Favoriser l'accès aux droits 

Renforcer l’accompagnement des victimes

Objectif 2

Rapprocher les publics des entreprises et 
poursuivre les actions de sensibilisation des 
professionnels 

Mettre en place des actions visant à réduire 
les représentations divergentes

Mettre en place des actions visant à réduire 
les représentations divergentes
Promouvoir la diversité auprès des 
entreprises

Ville et autres collectivités
DDCSPP - DIRECTE
SPEL : Mission Locale
Pôle emploi, MDE

Nb d'actions mises en place
Nb de jeunes concernés
Nb de tuteurs ou parrains 

Organiser des rencontres jeunes – 
entrepreneurs et développer le tutorat et les 
actions de parrainage

Effectuer un travail d'analyse des pratiques 
professionnelles
travailler sur la notion de prise en charge 
bienveillante des publics

Objectif 3
Développer des actions visant à favoriser 
l'inter-culturalité

Mettre en place des actions visant à créer du 
lien social et favoriser les lieux d'échanges 
(travailler sur ce qui rassemble “ce qui est 
commun”)

Ville 
CR, CD
DDCSPP - DIRECTE
Halde
Associations et acteurs 
locaux du territoire

Nb d'actions mises en place
Nb de personnes présentes
Nb de manifestations organisées 
sur les quartiers

Objectif 4
Lutter contre les inégalités hommes/femmes 
et contre les violences sexistes

Mettre en place des journées de réflexion, 
ateliers forum 

Ville (KAFE MPES)
CR, CD
État (droit des femmes) 
DDCSPP
Associations et
acteurs de terrain

Nb d'actions de prévention menées
Nb de bénéficiaires
Nd d’actions de formation 

Former les acteurs locaux à la problématique 
des inégalités H/F et s’assurer de l’accès des 
femmes de quartier de l’information aux 
droits
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ORGANISATION

1- MODALITE DE PILOTAGE

Le  suivi  de  la  convention  cadre  et  le  respect  des  objectifs  inscrits  sera  assuré,  à  l’échelon  départemental,  par  deux  instances  aux  fonctions
complémentaires,  une  d’ordre  politique,  instance  décisionnelle :  « le  Comité  de  Pilotage »,  et  la  seconde  d’ordre  technique :  « le  Comité  Technique
Départemental ». 

11- Le comité de pilotage 

Co-présidé par le représentant de l’État et le Maire ou son représentant, il est composé des signataires du contrat. Il définit la stratégie globale et
assure le portage politique du contrat : définition des enjeux stratégiques, cadrage des grandes orientations et réorientations.

Il définit les orientations des programmes d’actions énoncés dans les conventions thématiques, valide les bilans et les évaluations des projets mis en
œuvre. Il veille à la bonne exécution des engagements contractés et analyse les résultats obtenus afin de continuer ou de modifier la programmation en cours.

Liste des membres     :

M. le Préfet des Vosges
M. le Directeur de Cabinet
M. le Président du Conseil Régional de Lorraine
M. le Président du Conseil Départemental des Vosges
M. le Maire de Saint-Dié-des-Vosges
Mme l’Adjointe au Maire, déléguée à la famille, au logement, aux affaires sociales et municipales
Mme l’Adjointe au maire en charge des affaires scolaires
M. l’Adjoint au maire en charge des quartiers, du budget et des sports
M. le Procureur de la République
Mme la Directrice régionale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale
Mme la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations
M. le Délégué Adjoint de l’Agence pour la Cohésion Sociale et l’Égalité des chances
M. le Directeur Départemental des Territoires
M. le Délégué Adjoint de l’Agence Nationale Renouvellement Urbain
Mme la Directrice de l’Animation des Politiques Publiques
M. le Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale
M. le Directeur de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi des Vosges
Mme la Déléguée Territoriale de l’Agence Régionale de Santé des Vosges
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique
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Mme la Déléguée du Préfet à la Politique de la Ville
M. le Directeur du Service Départemental de l’Office National des Anciens Combattants
M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles
M. le Directeur Territorial de la Protection Judiciaire de la Jeunesse Grand Est
M. le Directeur des Services Pénitentiaires d’Insertion et de Probation
Mme la Déléguée aux Droits des Femmes et à l’Égalité
M. le Délégué à la vie associative
M. le Président de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges
M. le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie des Vosges
M. le Directeur de l’Unité Territoriale de Pôle Emploi Vosges
M. le Directeur de Pôle Emploi, Saint-Dié-des-Vosges
Mme la Directrice de la Mission Locale de Saint-Dié-des-Vosges
M. le Directeur de CAP emploi
Mme la Directrice de la Caisse d’Allocations Familiales des Vosges
M. le Directeur de Vosgelis
M. le Directeur du Toit Vosgien
M. le Défenseur des Droits
M. le Directeur de la CPAM
M. le Directeur de la Caisse des Dépôts et Consignations
M. le Président de FACE Vosges
M. le Chef du service pénitentiaire d’insertion et de probation
M. l’Inspecteur d’Académie
M. le Trésorier Payeur Général des Vosges
M. le Directeur Général des Services de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Mme le Directeur Général des Services Adjoint de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Mme la Chargée de Mission Politique de la Ville à la Ville de Saint-Dié-des-Vosges

12- Le comité technique 

Composé de représentants des services des instances signataires du contrat, le comité technique est le pôle opérationnel des contrats de ville. Il réunit
en instances régulières les services de l’Etat, les services et organismes municipaux, départementaux ou régionaux ainsi que les institutions qui soutiennent les
différentes opérations menées dans le cadre du contrat de ville.

Il a une fonction de proposition. C’est la structure de préparation des décisions du comité de pilotage. Le comité technique assure les bilans d’exécution,
le suivi et les évaluations des actions mises en place. Il décline en objectifs opérationnels les orientations du comité de pilotage. Il élabore le cahier des charges
de l’évaluation. Il a également une fonction de proposition et de suivi des fonds versés pour les plans d’actions annuels.

Le comité technique pourra si nécessaire mettre en place des commissions restreintes par thématiques pour assurer la préparation et le suivi de projets ou
d'actions particulières.
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Composition     : déléguée du Préfet à la politique de la ville, le directeur adjoint de la DDCSPP, la chef de projet politique de la ville, IEN (coordinateur REP), un
représentant de la CAF, du Conseil Général et du Conseil Régional.
Les acteurs de terrains : centres sociaux, associations financées au titre des crédits de la politique de la ville, prévention spécialisée 
représentants des habitants issus des conseils citoyens

1.3- Le Chef de Projet

Mandatée par le comité de pilotage politique, la mise en œuvre des contrats est assurée par un chef de projet soutenu par des « chargés de mission »
par  thématique.  Ces missions  d'ingénierie  sont  cofinancées  par  l’État  et  la  ville.  Le  chef  de  projet  est  chargé d’animer  et  de  suivre la  mise en œuvre
opérationnelle du projet dans ses différentes dimensions stratégiques, territoriales et thématiques.

Placé sous la double autorité du Préfet et du Maire, il a pour mission de promouvoir et d'animer, par son rôle d'interface entre l'Etat, les élus, les
associations, les habitants, les services et les organismes institutionnels, le projet global mis en œuvre dans le cadre du Contrat. Il coordonne l'ensemble du
dispositif et rend compte de ses travaux au comité de pilotage. Ainsi, il lance l’appel à projets annuel et aide si besoin les porteurs dans le montage de leur
dossier. Ensuite, il centralise les demandes et vérifie qu’elles soient complètes avant de les transmettre à la DDCSPP. Enfin, il  présentera les dossiers en
Comité Technique, puis en Comité de Pilotage et tiendra les porteurs informés de la suite donnée à leurs dossiers.

L’équipe de projet est par ailleurs chargée d’élaborer et de vérifier la mise en œuvre des programmes d’actions dans les champs d’actions prioritaires.
Afin d’établir la programmation de chaque contrat, des commissions thématiques se réunissent pour étudier les projets déposés par les associations et autres
structures.  Les actions financées au titre de la politique de la ville feront l'objet d'un suivi  par le chef de projet et d'une évaluation annuelle  sur la base
d'indicateurs précis afin de mesurer l’impact réel par rapport aux objectifs initialement fixés. 

2- REFLEXION PARTAGEE – PARTICIPATION

21 -Groupement solidarité Emploi (GSE)

Les GSE sont des outils de territorialisation de la politique de l'emploi. Ils permettent la proximité entre les acteurs associatifs de quartiers, les 
professionnels de l'accompagnement social et les acteurs de l'emploi dans une approche cohérente qui positionne la question de l'emploi au cœur du quartier. 
De ce fait, ils sont des acteurs incontournables de la politique de la Ville. 

Le rôle des GSE est concentré autour de trois axes : la mobilisation de tous les acteurs de l’emploi et de l’insertion afin de concentrer les moyens dans
les quartiers, assurer l'information et le relais des demandeurs d’emploi vers les dispositifs de droit commun et adapter les outils au public cible afin de mettre
en place des actions spécifiques et de réduire l’écart entre le taux de chômage ZUS et celui de la ville, voire du département

Objectifs     :
- Créer et faciliter le lien entreprise/demandeur d’emploi (parrainages, clauses d’insertion..)
- Développer la présence physique du service public de l’emploi dans les QPV et associer le RSP
- Soutenir et accompagner les projets de formation qualifiante des demandeurs issus des QPV
- Lever les freins à l’emploi (chantiers d’insertion, opérations permis de conduire, Mission Locale et Pôle Emploi)
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Il convient de revoir le pilotage du GSE déodatien pour le rendre tripartite : Chef de projet Politique de la Ville, la DIRECCTE et la MDE. De la sorte,
chaque partenaire peut s’assurer que les actions financées dans le cadre du contrat de ville répondent bien aux besoins particuliers des quartiers, que les
formations ou chantiers proposés sont en adéquation avec les autres « actions terrain ». Le renforcement des priorités « formation, qualification et mobilité »
doit être réaffirmé dans le cadre de ces instances. 

Composition : DIRECCTE, Maison de l'Emploi, Chargé de mission Politique de la Ville, déléguée du Préfet, Région Lorraine, Conseil Départemental, Pôle
Emploi, Cap Emploi, Mission Locale, animateur RSP, CAGIP, INTEDEO, ADALI, SELIA et ponctuellement les porteurs de projets en fonction des actions
menées.

22- L’Atelier Santé Ville (ASV)     :

L’Atelier santé ville (ASV) est à la fois une démarche locale et un dispositif public qui se situe à la croisée de la politique de la ville et des politiques de
santé. Son objectif est de contribuer à la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé. 

Depuis 2006, les ASV représentent le point d’appui du développement local de la santé publique par la déclinaison territoriale des Plans régionaux de
santé publique (PRSP). La mise en place des agences régionales de santé (ARS) et l’élaboration des contrats locaux de santé (CLS) constituent une nouvelle
donne qui a conduit à l'élaboration d'un référentiel national des ASV. Ainsi, l’ASV a pour vocation de participer à l’amélioration de l’état de santé des populations
et en particulier des habitants des quartiers les plus défavorisés, et de réduire les inégalités sociales et territoriales de santé.  

Cette démarche d’animation territoriale a pour objectif la coordination des acteurs et des actions locales de santé, en vue de permettre une articulation
dynamique entre la politique de la ville et les politiques de santé, et de promouvoir la participation de la population sur les questions de santé. Elle vise à
favoriser le  développement  de programmes locaux de santé publique concertés afin  d’améliorer la cohérence et la pertinence des actions destinées aux
populations les plus fragilisées, en mettant la prévention et la promotion de la santé au cœur du projet territorial avec les autres politiques publiques qui
concourent à l’amélioration de la santé des populations. 

L'Atelier Santé Ville a pour objectif de participer à l'amélioration de la santé des habitants des quartiers et à la réduction des inégalités de santé :

- en améliorant la connaissance de l’état du territoire en matière de santé en identifiant au niveau local les besoins spécifiques de la population et les
déterminants de santé liés aux conditions de vie en concertation avec les habitants et les professionnels : il s'agit d'établir puis de mettre à jour un diag-
nostic partagé de santé, et de plus en plus de participer à l'observation locale de santé,

- en  facilitant la  mobilisation et la coordination des différents acteurs du territoire,  avec pour objectif d'améliorer les actions existantes et d'initier de
nouveaux projets (définition d’objectifs prioritaires et programmes d’intervention adaptés à chaque quartier, en fonction des spécificités, en veillant à
renforcer le travail en réseau),

- en renforçant les compétences des acteurs locaux : à travers l'information autour de la santé, la formation, le soutien méthodologique aux porteurs de 
projets,

- en développant la participation active des habitants à toutes les phases des programmes de promotion de la santé (diagnostic, définition des priorités, 
programmation, mise en œuvre et évaluation),

- en favorisant l'accès à la santé de la population et l'amélioration de la prise en charge des populations précarisées (droits sociaux, prévention, soins),
à travers le soutien à une programmation annuelle d’actions de prévention primaire, de santé communautaire et d’accès à la santé, portées par les asso-
ciations et une coopération plus étroite entre professionnels de différents secteurs, 

- en mettant en cohérence la politique de la ville et les politiques de santé en faisant remonter les informations au niveau régional (ARS). 
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L’ASV travaille principalement avec les professionnels de santé et secteurs en interaction avec ces publics, et parfois directement en direction de ces
publics. De la sorte, il  permet de combiner une ingénierie de coordination avec le maintien d’une approche de proximité auprès des populations les plus
fragilisées. 

23- La Gestion Urbaine de Proximité (GUP)     :

La GUP constitue l’ensemble des actes qui contribuent au bon fonctionnement d’un quartier et à l’amélioration de la qualité de vie de ses habitants. Il
s’agit de travailler avec l’ensemble des intervenants sur le cadre de vie à l’amélioration et à la cohérence des services afin de mieux répondre aux préoccupa-
tions des personnes qui vivent ou qui travaillent dans le quartier. Cette démarche partenariale et participative, fondée sur l’expertise des acteurs locaux, permet
d’élaborer des solutions pour améliorer le cadre de vie et le « mieux vivre ensemble ».

La GUP relève ainsi de la collectivité, responsable de la gestion des équipements et services, des bailleurs sociaux, responsables de l’habitat social ,
des différents services de l’État et des habitants et de leurs représentants au sein d’associations ou instances locales,

Les actions menées, dans le cadre de la GUP, sont très diverses et leur champ d’intervention est vaste. Trois dimensions essentielles se dégagent tou-
tefois : la dimension technique : entretien des espaces verts, gestion des encombrants, tri sélectif, fleurissement, la dimension de proximité : gestion locative,
sécurisation des immeubles et cages d’escalier et la dimension sociale : accompagnement et soutien aux habitants 

Sur Saint-Dié-des-Vosges la démarche de GUP a été initiée en 2008, avec la mise en place d'arpentage en marchant. Deux diagnostics de la dé-
marches sont actuellement en cours :

- un diagnostic GUP effectué par un cabinet retenu par le CGET à l'échelle nationale ;
- une mission d'élaboration du Plan Stratégique Local du quartier Kellermann élargie pour les préconisations aux quartiers l'Orme et saint-Roch, menée

par le cabinet ENEIS Conseil. 

Les objectifs prioritaires :
- garantir la pérennité des investissements réalisés à Kellermann dans le cadre de l'ANRU et identifier les opérations d'aménagements prioritaires à

réaliser sur les quartiers l'Orme et St-Roch ;
- être à l’écoute des préoccupations des habitants en les incitant à participer aux « diagnostics en marchant » et à remplir les enquêtes de satisfaction
- anticiper les dysfonctionnements et faire preuve de réactivé dans l’intervention des services
- apporter aux habitants des informations sur leurs interpellations et les interventions réalisées (Affichage de « tableaux de bord » permettant de mesu-

rer l’avancée de l’action et son effet sur la résolution des problèmes)
- donner à la Ville et à ses partenaires la capacité d’accroître leurs prestations et d’améliorer les conditions de vie dans les quartiers.

Composition : Chargé de mission GUP, déléguée du Préfet, Vosgélis et Toit Vosgien, représentants des services techniques de la ville, des centres 
sociaux, médiateurs de quartier, habitants des conseils citoyens
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24- Le Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prév ention de la Délinquance (CISPD)     :

Créé en 2003 à Saint-Dié-des-Vosges, le CISPD est l'instance de concertation sur les priorités de la lutte contre l'insécurité autour desquelles se
mobilisent les institutions et organismes publics et privés concernés (police et gendarmerie, polices municipales, milieu associatif..). Présidé par le Maire ou par
le Président de l’EPCI, le CISPD permet une coordination locale de tous les acteurs de la prévention et de la sécurité avec pour objectif de les rassembler et de
les faire réfléchir ensemble pour aboutir à un programme d’actions.  Le but du CISPD est d'élaborer une stratégie territoriale cohérente et dynamique, d'en
suivre son exécution et  son évaluation afin d'assurer  sur le territoire une qualité  de vie et  tranquillité publique certaines. Il  s’agit  d’élaborer un dispositif
dynamique et adapté aux spécificités locales, en partenariat étroit entre la ville de Saint-Dié-des-Vosges, la Communauté de communes, le Sous-Préfet, le
procureur de la République et les services de police nationale et de gendarmerie. 

Dans un souci d’efficacité et d’élargissement du partenariat, le CISPD fonctionne à deux niveaux, avec une instance plénière et un comité restreint
jouant le rôle de comité de pilotage et de suivi du CLS (Contrat Local de Sécurité). Des groupes de travail opérationnels, thématiques ou territoriaux, des
cellules de veille ou encore un Conseil pour les Droits et Devoirs des Familles (CDDF) peuvent aussi être mis en place, permettant d’associer alors d’autres
partenaires, selon les thèmes abordés. Le CISPD peut mener des actions de prévention et en permettre le financement. En effet, il  se veut être le cadre
favorable auprès du Fonds Interministériel à la Prévention de la Délinquance (FIPD).

Sur Saint-Dié-des-Vosges, le CISPD regroupe cinq communes de la circonscription de police : Saint-Dié-des-Vosges, Sainte-Marguerite, Saint-Michel-
sur-Meurthe, Taintrux et La Voivre. Il est important de noter que ce périmètre ne correspond pas au périmètre actuel de la communauté de communes. Il sera
certainement nécessaire de revoir ce périmètre pour le rendre cohérent avec le territoire intercommunal.

Composition :

Présidé par le Maire ou son représentant, le CISPD comprend :

- Le Préfet et le Procureur de la République, ou leurs représentants (TGI) 
- Le président du Conseil Départemental ou son représentant 
- Des représentants des services de l’Etat désignés par le préfet (DDSP, DDPJJ, Éducation Nationale et représentants des responsables 
d'établissements scolaires (collèges et lycées), Pénitentiaire, SPIP, Gendarmerie Nationale, Police Nationale…) 
- Des représentants d’associations, établissements ou organismes œuvrant dans les domaines de la prévention, de la sécurité, de l’aide aux victimes, du
logement, des transports collectifs, de l’action sociale ou des activités économiques, désignés par le président du CLSPD (bailleurs sociaux, 
associations de proximité, centres sociaux, prévention spécialisée …).

Au regard des diagnostics réalisés lors des différentes réunions préparatoires à l'élaboration de la convention cadre, il semblerait intéressant que le
CISPD aborde les problématiques suivantes : 

- la prévention et la lutte contre la délinquance dans les quartiers Kellermann, l'Orme mais surtout Saint-Roch : suivi des mineurs délinquants et TIG,
mesures alternatives à l’incarcération SPIP et PJJ, lutte contre la récidive chez les jeunes, chantiers éducatifs, évaluation de l’implication des médiateurs, de la
prévention spécialisée.
- la tranquillité publique avec la mise à jour de la convention de coordination entre Police Municipale et Police Nationale, suivi du système de vidéo protection,
rappel à l’ordre, prévenir l’insécurité routière, intégrer la prévention de la malveillance dans les projets d’urbanisme, dynamiser la GUP.
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2.5- Le Conseil pour les Droits et Devoirs des fami lles (CDDF)

Le Conseil pour les Droits et Devoirs des familles est un outil de coordination de l’action sociale sur un territoire et un cadre de dialogue pour aider
les familles en difficulté. En complément de la constitution d’un CISPD, la loi du 5 mars 2007 relative à la prévention de la délinquance accorde une importance
particulière à la prévention fondée sur l’action sociale et éducative en créant également de nouvelles possibilités d’information et d’intervention pour les maires.

Cette loi « offre la possibilité aux maires de mettre en place un conseil pour les droits et les devoirs des familles, cadre de dialogue chargé à la fois
d’écouter et de proposer des mesures d’accompagnement des familles rencontrant des difficultés dans l’éducation de leurs enfants ». 

Le Conseil pour les droits et devoirs des familles comporte quatre volets :
- l’information par tout professionnel de l’action sociale intervenant auprès d’une personne ou d’une famille, du maire de la commune et du 
Président du Conseil Départemental sur l’aggravation des difficultés sociales, éducatives ou matérielles
- la désignation d’un coordonnateur par le maire après consultation du président du Conseil Départemental
- l’exercice d’un secret partagé entre les professionnels concernés
- la communication par le coordonnateur au maire et au Président du Conseil Départemental des informations confidentielles strictement 
nécessaires

Cette instance composée du maire, du Président du Conseil Départemental, de l’État, voire d’autres collectivités, et des professionnels de l’action sociale 
(travailleurs sociaux, médiateurs …), favorisera la cohérence et la coordination de mesures d’aide à la parentalité, autour de trois principes :

- l’appui sur la déontologie et les modes d’intervention des professionnels de l’action sociale 
- la conciliation avec le respect de la vie privée et la recherche d’une meilleure efficacité de l’action sociale 
- le respect des compétences confiées par la loi aux différentes collectivités territoriales

2.6- Les conseils citoyens

Les « conseils citoyens » ont été créés par la loi du 21 février 2014 « de programmation pour la ville et la cohésion urbaine ». Leur objectif, peut-on lire
dans le « cadre de référence » de juin 2014, est de « confronter les dynamiques citoyennes, en favorisant l’expertise partagée, en garantissant la place des ha-
bitants dans toutes les instances de pilotage, en créant un espace de propositions et d’initiatives à partir des besoins des habitants ».

Leur mise en place est obligatoire dans tous les quartiers prioritaires de la politique de la ville (article 7 de la loi) pour contribuer à l’élaboration, à la
mise en œuvre et à l’évaluation des contrats de ville. Ils sont composés d’habitants, d’associations et d’acteurs locaux. Des représentants de ces conseils
doivent participer à toutes les instances de pilotage du contrat de ville. 

La constitution et l’action des conseils citoyens doivent respecter des principes de liberté, égalité, fraternité, laïcité, neutralité mais aussi de souplesse,
indépendance, pluralité, parité et proximité. Ils garantissent notamment leur indépendance vis-à-vis des institutions publiques et leur neutralité à l’égard d’orga-
nisations partisanes, cultuelles et autres groupes de pression, « manifestement hostiles au respect du principe de pluralité ». Le respect de ces principes doit
aboutir par ailleurs à une représentation la plus fidèle possible des habitants des quartiers concernés, en intégrant en particulier « les personnes et collectifs les
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plus éloignés des instances de concertation classiques ».La mise en place des conseils doit être précédée d’un recensement des dispositifs participatifs exis-
tants afin de prévoir dès le début leur articulation, si ce n’est leur fusion. La loi prévoit par exemple de substituer un conseil citoyen à un conseil de quartier.

Concrètement, les conseils citoyens doivent :
� Favoriser l’expression des habitants et usagers aux côtés des acteurs institutionnels (faire émerger et valoriser l’expression des points de vue des habi-

tants pour tendre à une vision commune des enjeux des quartiers) et cela plus particulièrement dans les instances de la politique de la ville.
� Stimuler et appuyer les initiatives citoyennes (soutenir des projets initiés sur les quartiers)
� Rendre un avis consultatif sur les dossiers qui lui sont confiés et être force de propositions pour le quartier ou la municipalité le cas échéant

Sur Saint-Dié-des-Vosges, deux conseils citoyens verront le jour à Saint-Dié-des-Vosges : un pour le quartier de Saint-Roch/L’orme et un pour
Kellermann. Chaque conseil citoyens sera composé d'un collège d'habitants et d'un collège associatif. Les habitants seront informés de la mise en

place des conseils citoyens par courrier explicatif comprenant un coupon de participation à retourner à la ville pour les personnes intéressées. Un tirage au sort
permettra de désigner les habitants qui siègeront aux conseils citoyens pour un  mandat de trois ans. La liste des membres est transmise au Préfet pour valida-
tion et fera l’objet d’un arrêté qui fixera la composition définitive et la liste complémentaire, ainsi que la structure porteuse (association sportive et association
des usagers du Centre Social). 

A l'issue du mandat un appel à candidature sera lancé par la ville. Une partie des anciens membres pourra renouveler son mandat.

Il conviendra de doter très rapidement les conseils citoyens de missions concrètes. Ainsi sur Saint-Dié-des-Vosges, ils devront :
Animer le Fonds Initiative Habitants (FIH), participer à la Gestion Urbaine de Proximité et aux arpentages en marchant, être un relais des attentes et des de-
mandes des citoyens auprès des institutions, être force de propositions pour « animer le quartier ». 

Il faudra également doter le conseil citoyen d'outils devant permettre son bon fonctionnement; ainsi une charte ou règlement intérieur s’inscrivant dans
le cadre fixé par le contrat de ville et précisant son rôle ainsi que ses modalités d’organisation et de fonctionnement, devra être rédigé. Des actions de forma-
tions devront être également mises en place pour favoriser le bon fonctionnement et la prise d'initiative au sein des conseils.
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OBJECTIFS OPERATIONNELS 

 

 PILIER I – COHESION SOCIALE 

1 Axe – Conforter la réussite éducative 

2 Axe – Conforter le PRE 

3 Axe – Favoriser la réussite éducative 

4 Axe – Lutter contre le décrochage scolaire 

5 Axe – Accès à la langue française, favoriser la réussite éducative 

6 Axe – Actions transversales jeunesse/citoyenneté 

7 Axe – Favoriser la réussite éducative 

8 Axe– L’accès à la langue française, l’accueil des EANA (Elève Allophone 

Nouvellement Arrivé) 

9 Axe – Favoriser la réussite éducative/ mettre en valeur le rapport à la nature du 

Quartier Saint-Roch 

10 Axe – Utiliser les clubs de sport pour l’accès au mieux-être Sections Sportives 

Scolaires en Collège 

11 Axe – Soutenir le travail de prévention des conduites à risque 

12 Axe – Offrir aux habitants un accès à l’éducation à la culture 

13 Axe – Favoriser l’accès aux soins 

14 /15 / 16 – Axe – Soutien à la parentalité 

17  Axe – Renforcer les actions de prévention et de promotion et d’accès à la santé 

18/26 Axe – Valeurs de la République et Citoyenneté 

19  Axe – Utiliser le sport comme levier d’accès à la santé et à la citoyenneté 

20  Axe – Renforcer la présence sociale sur le quartier 

21/22 Axe – Impliquer les habitants dans les politiques locales 

23/24 Axe  - Développer l’accompagnement social et l’accès aux droits 

25/27  Axe – Coordonner l’action locale en matière de tranquillité publique 

28 – Axe – Citoyenneté 

29 – Axe – Accès aux droits 

30 /32 – Axe – Utiliser le sport comme le levier d’accès à la santé et à la citoyenneté 

31 – Axe – Soutenir le travail de prévention des conduites à risque – mesures de  

        responsabilisation 

 

 

 

 



PILIER II – HABITAT ET CADRE DE VIE 

1 Axe – Valoriser l’image des quartiers 

2 Axe – Valoriser l’image des quartiers (bailleurs) 

3 Axe – Mettre en œuvre la gestion urbaine de proximité 

4 Axe – La gestion urbaine de proximité  

5 Axe – Participation des habitants (bailleurs) 

6/7 Axe – Suivi de l’occupation et du peuplement 

8 Axe – Partage des écrits scolaires 

9 Axe – Mener des actions et réflexions pour limiter les charges locatives 

10  Axe – Mettre en place des actions d’appropriation du domaine public par les     

habitants 

PILIER III – EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

1. Axe – Artisanat – Commerce - Tourisme 

2. Axe – Développement économique 

3. Axe – Faire des clauses un véritable levier d’insertion professionnelle 

4. Axe – Favoriser l’insertion des publics 

5. Axe – Mettre en place une communication positive sur les réussites 

professionnelles des publics issus des quartiers 

6 /7/8/14 Axe - Faciliter l’accès au marché du travail des résidents des QPV 

9.  Axe – Favoriser l’emploi des jeunes 

10/12/13  Axe – Rapprocher le service public de l’emploi local des publics en difficulté 

11.  Axe –  Favoriser l’insertion des publics QPV 

15.   Axe – Favoriser l’insertion professionnelle et la formation des habitants des QPV 

16.   Axe – Favoriser le retour à l’emploi des publics les plus éloignés de l’emploi 

 

PILIER TRANSVERSAL : LUTTE CONTRE LES DISCRIMINATIONS 
 

1. Axe - Mettre en œuvre un Plan de Lutte contre les discriminations 

2. Axe - Rapprocher les publics des entreprises et poursuivre les actions de   

 sensibilisation des professionnels 

3. Axe - Obligation de réponse 

4. Axe - Développer des actions visant à favoriser l’interculturalité 

5. Axe - Lutte contre les discriminations 

6. Axe - Développer des actions visant à favoriser l’interculturalité 

7. Axe - Conseiller les usagers 

8. Axe - Protection des publics vulnérables 

9. Axe - Mixité / intégration 















n°6

Pilier I : Cohésion Sociale

Actions transversales jeunesse/citoyenneté

Contexte : Les actions de prévention et le partenariat local doivent pouvoir
largement  participer  à  la  politique  de  prévention  de  la  délinquance.  Une
implication plus forte dans les quartiers s’impose, car le cumul de difficultés de
la  population  des  quartiers  favorise  les  conduites  à  risques  ou  les
comportements délinquants.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : jeunes adultes des QPV déodatiens

Référence  à  la  convention  ministérielle :  Convention  triennale  d’objectifs  pour  les
quartiers populaires 2013-2015 signée avec le Ministère de l’Intérieur et le Ministère
de la Ville le 17 septembre 2013
Stratégie Nationale de prévention de la Délinquance 
Indicateur(s) : Baisse de la délinquance 

Axe
Consolider la stratégie départementale de prévention de la délinquance 

à l’échelle des quartiers

Buts à atteindre : Consolider la politique de Prévention, améliorer le lien Police /population

Plan d’actions ou actions envisagées : 
Plan départemental de prévention de la délinquance 
Consolidation des postes d’intervenants sociaux en Police
Création d’un délégué aux relations police/population
Moyens à mettre en œuvre : 75 % des crédits du FIPD annuellement consacrés à des projets à 
destination des QPV

Quartier(s) visé(s)  : PRIORITAIRES et en Veille active

Dispositifs associés :CLSPD, FIPD, cellule de lutte contre la radicalisation, CDPD, MILDECA

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Préfecture (cabinet), Sous-Préfet de Saint-Dié-des-Vosges, Déléguée du préfet
Partenaires : DDCSPP, Membres du conseil départemental de prévention de la délinquance

Mode  d’évaluation :  programme  d’actions  contrôlé  annuellement  par  le  CGET  et  réunion
techniques de suivi du Plan Départemental de Prévention de la Délinquance

Contrat de Ville de : Saint-Dié-des-Vosges





 n°8
Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : L'accès à la langue française 
l'accueil des EANA (Élève Allophone Nouvellement Arrivé).

Besoin identifié : on note une augmentation des arrivées de familles et de 
jeunes d'origine étrangère, avec une maîtrise inégale des acquis scolaires dans
leur pays d'origine et une non connaissance de la langue française. Certains 
membres des fratries sont scolarisés dans le primaire, les plus grands dans le 
secondaire 

Chiffres clefs :
Accueil au CIO :
2010 : 4
2011 : 3
2012 : 9
2013 : 12
2014 : 15
2015 : 18

Public(s) cible(s) :
Jeunes de 11 à 16 ans en âge d'accéder au collège.

Référence à la convention ministérielle : lutte contre le décrochage scolaire : diagnostiquer les 
besoins et accompagner pour éviter le décrochage
Indicateur(s) : 

Pilote : DSDEN des Vosges/politique de la ville

Objectif opérationnel 

Faire la liaison : accueil et évaluation des EANA au CIO, affectation en collège et
accompagnement du jeune en établissement et hors établissement.

Dispositifs associés :
Partenaires : Ville de Saint-Dié-des-Vosges, Centre Social Saint-Roch

Plan d’actions ou actions envisagées :
- organiser des réunions de concertation réunissant l'ensemble des partenaires dès l'affectation 
des jeunes pour l'échange d'informations et l'établissement d'une stratégie d'apprentissage de la 
langue et de l'attitude scolaire attendue.
- organiser des bilans d'étapes trimestriels avec les jeunes et leurs familles avec l'ensemble des 
partenaires.
- évaluer les actions menées.

Moyens à mettre en œuvre : mutualisation de moyens existants.
Quartier(s) visé(s)  :  x PRIORITAIRE(S)   � � � �  EN VEILLE ACTIVE   � � � � VECU(s)   
� � � � AUTRE : 

Résultats attendus : Des compétences et une orientation qui s'approchent  de celles de la 
population de référence, à savoir la population accueillie au collège de secteur (Souhait et 
Vautrin-Lud). 

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Mode d’évaluation :
- nombre de réunions effectivement mises en œuvre,
- bilan des compétences acquises et des orientations des jeunes

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges









n°12

Pilier I : Cohésion sociale

Axe : Offrir aux habitants un accès à l’éducation à la culture

Contexte : La proportion de jeunes est élevée dans les QPV de plus, les 
familles monoparentales sont nombreuses. En période de vacances le 
désœuvrement peu conduire les jeunes à des conduites déviantes

Chiffres clefs :
nationale :
57 % des 
français partent 
en vacances

Public(s) cible(s) : Jeunes de 11 à 25 ans habitants les quartiers prioritaires de
Saint-Dié-des-Vosges

Référence à la convention ministérielle : convention avec le ministère des sports, de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et de la vie associative
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
éducation à la citoyenneté et à la mixité par l’accès des jeunes aux loisirs et aux

vacances

Buts à atteindre : mobiliser les jeunes des quartiers autour d’actions de loisirs centrées sur des
valeurs citoyennes et favorisant la mixité
Impacts attendus : Permettre la continuité éducative. Prévenir la délinquance des jeunes en 
les mobilisant sur des projets valorisants pendant les vacances. Favoriser la cohésion sociale et 
l’égalité en permettant l’accès aux loisirs pour tous.

Plan d’actions ou actions envisagées :
- Construire un appel à projet sur la thématique citoyenneté pour le dispositif VVV (départ 11-18 
ans)
- réflexions sur une labellisation et l’édition d’un cahier des charges
- mettre en place un partenariat avec l’ANCV pour le développement de séjours vacances à 
destination des 18-25 ans (convention nationale CGET)
- participer à un projet à échelle départemental favorisant l’accès aux loisirs et aux vacances des 
jeunes
- Faciliter les départs individuels (dispositif ANCV) et les séjours à l’étranger (VVSI et érasmus)
- Former les équipes pédagogiques à l’accueil des publics en difficultés et à l’intégration des 
problématiques citoyennes dans les séjours
Moyens à mettre en œuvre :
- coordination et communication
Quartier(s) visé(s)  : PRIORITAIRES Veille Active

Dispositifs associés : VVV et VVSI - ANCV (Séjour 16-25, Départ 18-25 ans) – érasmus jeunesse

Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote :  DDCSPP, mission contrat de ville 
Partenaires : CAF, Centres sociaux et associations, ANCV, conseil Départemental

Mode d’évaluation : Qualité pédagogique des séjours proposée
Nombre de séjours proposés
Nombre de jeunes impliqués et répartition garçons/filles
Nombre d’éducateurs formés
Nombre de jeunes concernés par les départs individuels et les séjours à l’étranger

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges



 n° 13

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe: favoriser l'accès aux soins

Besoin identifié : Prévalence des problématiques de santé. Nécessité d'un 
lien entre les parents et les spécialistes. (Orthophoniste, structure de soin..). 
Prise en charge de familles primo arrivantes et/ou allophones n’ayant pas 
toujours de suivi de santé efficace.

Chiffres clefs :
- anomalies 
repérées lors du 
bilan de santé 

Public(s) cible(s) : élèves de grande section et de CE2

Référence à la convention ministérielle : affectation prioritaire d'emplois médico-sociaux.
Indicateur(s) : Nombre de bilans de 6 ans réalisés / Nombre de bilans de CE2 / Nombre de 
parents présents / Nombre d’anomalies constatées / Typologie des anomalies / 

Pilote : DSDEN des Vosges (service promotion de la santé en faveur des élèves)

Objectif opérationnel 
renforcer l'accès à la santé, notamment des jeunes et des personnes en situation de handicap

Dispositifs associés :
Partenaires :

Plan d’actions ou actions envisagées : La présence conjointe du médecin et de l'infirmier 
pour la réalisation des bilans de santé obligatoires à l'entrée au CP, permet de réaliser un examen
global et orienter les familles vers les médecins et/ou spécialistes si nécessaire.
Suivi réalisé en CE2, par l'infirmière en présence des parents.

Maintien des moyens : présence d'un infirmier et d'un médecin pour réaliser les bilans de 6 
ans.

Moyens à mettre en œuvre : Logistique. (Mise à disposition de  locaux permettant de réaliser 
ses bilans  comme un espace suffisamment spacieux pour l'accueil des parents, distance de 5 m 
pour la réalisation du dépistage visuel...)

Quartier(s) visé(s)  :  X PRIORITAIRE(S)   ����  EN VEILLE ACTIVE   ���� VECU(s)   
���� AUTRE : …......................

Résultats attendus :
Amélioration de l'état de santé des élèves leur permettant une meilleure entrée dans les 
apprentissages.
Maintien du lien avec les familles.

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Mode d’évaluation :
Évolution des indicateurs santé

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Soutien à la parentalité 

Contexte :Une surreprésentation des familles monoparentales dans les 
quartiers

Chiffres clefs :
34,3 % à 
Kellermann
36,4 % à l’Orme 
contre 20 % sur 
la commune

Public(s) cible(s) :Familles monoparentales

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Accompagner les familles monoparentales

Buts à atteindre :
donner à un public vulnérable les moyens d’assumer sa fonction parentale en faisant face aux 
aléas causés par la situation de monoparentalité, voire la précarité, l’isolement,
Impacts attendus :autonomie, lien social, un mieux être, réussite scolaire des enfants, 

Plan d’actions ou actions envisagées : soutien technique et financier aux actions menées par les
centres sociaux visant à soutenir les parents dans leur rôle éducatif ; les services et équipements
d’accueil facilitant la conciliation de vie familiale et professionnelle. Communiquer sur les lieux
d’accueil  et  les  services  dématérialisés  afin  de  faciliter  l’accès  aux  droits  pour  ces  publics
vulnérables. Proposer l’intégration de volontaires du service civique.

Moyens à mettre en œuvre : accueils adaptés, travailleurs sociaux, actions sur mesure de type
soutien à la fonction parentale, 

Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : PRE, CLAS, REAPP, Loisirs familles,CEJ

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : CAF 
Partenaires :  Éducation  nationale,  Ville,  centres  sociaux,  réseau  parentalité,  Conseil
départemental ….

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions mises en place

Contrat de ville de : Saint-Dié-des Vosges



 n°15

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Soutien à la parentalité 

Contexte : des jeunes parents souvent démunis Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :Très jeunes parents

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Apporter une vigilance accrue aux jeunes parents

Buts à atteindre :donner à un public vulnérable les moyens d’assumer sa fonction parentale en
faisant  face  aux  aléas  auxquels  sont  confrontés  les  jeunes  parents :précarité,  manque  de
maturité, consommation, besoin de loisirs, manque de formation, 
Impacts attendus :un investissement des jeunes parents dans leur rôle de parent,  

Plan  d’actions  ou  actions  envisagées :  Soutenir  techniquement  et  financièrement  les  actions
menées par les centres sociaux visant à soutenir les parents dans leur rôle éducatif ; les services
et équipements d’accueil  facilitant la conciliation de vie familiale et professionnelle. Faire une
offre systématique de mise à disposition d’un travailleur social.

Moyens à mettre en œuvre : accueils adaptés, travailleurs sociaux, actions sur mesure de type
soutien à la fonction parentale, accompagnement vers les différents services,  

Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : prestations de service, aides sur projet

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : CAF 
Partenaires :  centres sociaux, réseau parentalité, Conseil départemental , ville, CLAJ, FJT, SELIA,
Maison de l’Enfance, éducation nationale, clubs et associations déodatiens, DDCSPP

Mode d’évaluation :  Nombre  d’actions  de  proximité,  évolution  du  taux  de  fréquentation  des
structures, qualité des partenariats.

Contrat de ville de : St Dié des Vosges



n°16

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Soutien à la parentalité 

Contexte : L’existence d’un réseau parentalité Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :Parents et professionnels

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Renforcer et soutenir le réseau parentalité déodatien

Buts à atteindre :Conforter le réseau et les actions qu’il mène en les inscrivant dans le contexte
plus global de la politique de la ville

Plan d’actions ou actions envisagées : Participer à l’animation du réseau et soutenir les actions
menées par le réseau : café parent, colloque, travail en réseau, actions des divers partenaires du
réseau.

Moyens à mettre en œuvre : pôle parentalité départemental, travailleurs sociaux, financements.

Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : REAPP, Comité départemental de soutien à la parentalité, aides sur projet

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : CAF
Partenaires :  centres  sociaux,  ville  de St  Dié,  Conseil  départemental ,  Naître  Allaiter  Grandir,
SELIA, Maison de l’Enfance, éducation nationale, diverses associations et équipements

Mode d’évaluation : nombre de réunions, manifestations promues par le réseau, évolution du 
nombre de partenaires mobilisés, évolution du nombre de parents bénéficiaires d’une action.

Contrat de ville de : St Dié des Vosges



n°17

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : renforcer les actions de prévention et de promotion et d’accès à la santé

Contexte :
indicateurs socio démographiques défavorables – comportements individuels à 
risque ( ex : addiction ) 

Chiffres clefs :
cf diagnostic points 
forts / points faibles

Public(s) cible(s) :
jeunes , public vulnérable , femmes 

Référence à la convention ministérielle : Convention triennale d’objectifs pour les quartiers 
populaires 2013/2015 entre la ministre des affaires sociales et de la santé, la ministre déléguée 
aux personnes âgées et à l’autonomie, la ministre déléguée à la famille, la ministre déléguée ayx 
personnes handicapées et à la lutte contre l’exclusion et la ministre délégué à  la ville
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Activer prioritairement le droit commun en matière de santé et poursuivre l’action de

l’atelier santé ville

Buts à atteindre :
- Améliorer l’accès à la santé dans les quartiers politique de la ville
- activer prioritairement sur les quartiers les dispositifs de droit commun (programme PRAPS de 
l'ARS) et développer des actions ciblées en lien avec les opérateurs du territoire  
Impacts attendus :
amélioration de la santé des habitants des quartiers politique de la ville
conforter le partenariat 

Plan d’actions ou actions envisagées :
- sensibilisation des acteurs locaux
- renforcer et promouvoir les actions de prévention et de promotion de la santé notamment dans 
les établissements scolaires
- renforcer les actions de dépistage ( VIH, cancer, conduites à risque...) en intégrant une pratique
communautaire 

Moyens à mettre en œuvre : à définir dans le cadre de réunions de concertation
Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  

Dispositifs associés : Appels à projets (MILDECA, ARS …) , Atelier Santé Ville, Centre Hospitalier 
Saint Charles 

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Mission Contrat de Ville
Partenaires :ARS,  MILDECA, Atelier Santé Ville, Education Nationale,   association AIDES 88, 
Centre Médecine Préventive, AVSEA (CSAPA - service prévention)  FMS, Hôpital Saint Charles 
(Permanence d’Accès aux Soins de Santé - CIDDIST ) , tissu associatif local, 

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions menées et de partenariats créés 
questionnaires de satisfaction 
Démarches qualité menées



n°18

Pilier I : Cohésion sociale

Axe : Valeurs de la République et Citoyenneté 

Contexte: Offrir aux jeunes des QPV un accès privilégié et inédit à l’éducation
civique et à la culture républicaine françaises.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Scolaires des QPV, bénéficiaires de la Garantie Jeunes et
jeunes encadrés par des travailleurs sociaux (médiateurs, éducateurs de rue,
adultes-relais, etc)

Référence  à  la  convention  ministérielle :  Convention  triennale  d’objectifs  pour  les
quartiers populaires 2013-2015 signée entre le Ministère de l’Intérieur et le Ministère
de la Ville le 27 septembre 2013
Indicateur(s) : nombre de jeunes participants

Objectif opérationnel 
Formation citoyenne des jeunes

Buts à atteindre : transmettre et faire comprendre les valeurs de la République et la Citoyenneté

Impacts attendus : pour les jeunes des QPV : s’approprier les valeurs fondatrices du pays où l’on
vit, pour mieux les comprendre, les intégrer et les apprécier + combattre les discriminations liées
à l’origine pour plus de tolérance et de fraternité+ lutter contre la radicalisation.

Plan d’actions ou actions envisagées : expliquer en moins de deux heures les missions et le rôle
du  corps  préfectoral  dans  le  département  et  plus  particulièrement  ceux  du  Sous-Préfet
d'arrondissement. 
Moyens à mettre en œuvre : entretiens civiques organisés par le Sous-Préfet de Saint-Dié-des-
Vosges et in fine remise d’un livret didactique.
Mise en œuvre d’actions citoyennes et interculturelles

Quartier(s) visé(s)  : x PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  x VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés :interventions ONAC, le parcours citoyen de l ‘école élémentaire à la 
terminale,le programme citoyen du sport, lutte contre les stéréotypes sexistes, ERASMUS jeunes, 
cordée de la réussite, PRE...

...Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Etat (Sous-Préfet de Saint-Dié-des-Vosges)
Partenaire (s) : Déléguée du Préfet à la Politique de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges

Mode d’évaluation : taux de participation, nombre d’ouvrages remis.
Nombre de partenaires et actions réalisées
Nombre de jeunes impliqués

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



n°19

Pilier I : Cohésion sociale

Axe : utiliser le sport comme levier d’accès à la santé et à la citoyenneté

Contexte : Plusieurs terrains de sport sur les quartiers ou à proximité. Le 
quartier Kellermann est proche du centre et le quartier de l’Orme/Saint Roch et
proche de la nature et de la forêt

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : l’ensemble des habitants du quartier prioritaire (+habitant 
de la commune si équipement structurant)

Référence à la convention ministérielle : convention avec le ministère des sports, de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et de la vie associative
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel

Mise en valeur des équipements sportifs existants et facilitation de leur accès

Buts à atteindre : Améliorer l’attractivité du quartier par la qualité et l’accessibilité des 
équipements
Créer des lieux de convivialité et d’échange par l’intermédiaire de la pratique sportive
Impacts attendus : usage partagé des équipements
Faciliter l’accès à la pratique sportive libre et encadrée

Plan d’actions ou actions envisagées :
Recenser les équipements sportifs du quartier et de son environnement proche et identifier leur 
niveau d’accès (accessibilité, ouverture, occupation...)
Concertation pour un partage des équipements et une accessibilité plus grande (ex horaire des 
séances, transport en commun, tarification des activités...)
Analyser la demande d’équipements sportifs et proposer l’aménagement ou la construction de 
nouveaux équipements
Réfléchir aux possibilités d’utilisation de l’espace naturel proche pour la pratique sportive
Moyens à mettre en œuvre :
moyens humains pour obtenir et traiter les données
moyens financiers pour l’aménagement et/ou la construction d’équipements
Quartier(s) visé(s)  : PRIORITAIRE 

Dispositifs associés : CNDS, NPNRU, DGE, DETR, FEDER, CAF

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote :mission contrat de ville, DDCSPP
Partenaires : OMS, service des sports, associations sportives, conseil citoyen

Mode d’évaluation :
nombre d’habitants du quartier accédant aux équipements sportifs
étude de satisfaction auprès des habitants

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges



 n°20

Pilier I : Cohésion sociale

Axe : Renforcer la présence sociale sur le quartier

Contexte : 
Lancement en juin du service civique universelle qui doit garantir à tous les 
jeunes qui le désire de pouvoir réaliser une mission d’engagement volontaire.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : jeunes de 16 à 25 ans habitants les quartiers Kellermann et 
Saint Roch-l’Orme
L’ensemble des habitants du quartier à travers les missions ayant une action 
sur le quartier

Référence à la convention ministérielle : convention avec le ministère des sports, de la jeunesse, 
de l’éducation populaire et de la vie associative
Indicateur(s) : 25 % des jeunes en services civiques issus des QPV

Objectif opérationnel 

développer les missions de service civique sur les quartiers et des missions à
destination des jeunes des QPV

Buts à atteindre : Proposer des missions permettant un renforcement du lien social à destination 
des habitants des quartiers
Proposer des missions de service civique de qualités aux jeunes des quartiers et assurer leur 
accompagnement pendant la mission
Impacts attendus : mobilisation et socialisation des jeunes, dynamisation de la vie des quartiers

Plan d’actions ou actions envisagées : 
Accompagner en priorité les associations agréer ou demandant leur agrément qui axe leur 
missions/recrutements sur les jeunes issus des QPV
Identifier des organismes suffisamment structurer pour pouvoir porter un agrément en 
intermédiation à destination des autres associations
informer les jeunes sur le dispositif (PIJ, MILO...)
Moyens à mettre en œuvre :
coordination et accompagnement humain sur la création des missions
accompagnement des potentielles organismes d’accueil
Quartier(s) visé(s)  : PRIORITAIRE 

Dispositifs associés : service civique, partenariat UFOLEP, (garantie jeune – emploi d’avenir)

Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote :mission contrat de ville et DDCSPP
Partenaires : Mission Locale, Associations (tous champs confondus)

Mode d’évaluation :
Rapport entre le nombre de jeunes du quartier ayant demandé et effectué un SC
Analyse qualitative des missions et du niveau d’accompagnement des jeunes
Nombre de missions ayant une portée sur le quartier

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Impliquer les habitants dans les politiques locales

Contexte : 
Les habitants des quartiers s’impliquent très peu dans la vie de leurs quartiers.
Toutefois, ces mêmes habitants semblent demandeurs d’actions et souhaitent 
être « plus entendus ».

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : les habitants des quartiers politique de la ville

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Créer et animer les conseils de citoyens. 

Buts à atteindre :
Favoriser l’échange entre les habitants et améliorer le mieux vivre ensemble.  
Mettre en place les Conseils Citoyens avec les buts suivants :
- faire remonter aux institutionnels les projets et attentes des habitants
- développer des outils de participation (F.I.H., Arpentage en marchant…)
- rendre les habitants plus acteurs de la Politique de la Ville

Impacts attendus : Une meilleure mobilisation et implacation des habitants dans la vie de leurs 
quartiers. 

Plan d’actions ou actions envisagées :
Créer et animer les Conseils Citoyens
Moyens à mettre en œuvre : 
Recruter un Adulte Relais pour l’animation des conseils citoyens 
Former les membres des CC à l’animation des Conseils Citoyens
Rédiger une Charte de fonctionnement des conseils citoyens – Ville.
Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :  F.I.H. et G.U.P.

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Partenaires : Centres sociaux – Vosgelis – Toit Vosgien – Adultes Relais – Médiateurs- Habitants 
identifiés.

Mode d’évaluation :
Nombre de conseils tenus par an
Nombre d’actions mises en place à l’initiative des habitants présents aux conseils citoyens
Nombre de propositions et projets développés à l’initiative des conseils citoyen

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Impliquer les habitants dans les politiques locales

Contexte : 
Des habitants peu impliqués dans la vie de leurs quartiers. 
Peu d’actions mises en place pour favoriser les rencontres entre les habitants. 

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : les habitants des quartiers politique de la ville

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Valoriser les actions menées par les habitants et mettre en place un

Fonds Initiative Habitants Ville
Associer la jeunesse aux commémorations et événements historiques.

Buts à atteindre :Mobiliser les habitants et les aider à être acteurs dans la vie de leurs quartiers. 
Impacts attendus :
Augmenter la participation des habitants dans les dispositifs existants (conseils citoyens, GUP, réunions 
publiques) et dans les associations
Développer la vie associative locale et aider les associations à se structurer.

Plan d’actions ou actions envisagées :
Valoriser les actions menées par les habitants et mettre en place un Fonds Initiative Habitants Ville. 
Utiliser les « Conseils Citoyens » comme structure porteuse du F.I.H.
Associer la jeunesse aux commémorations et événements historiques.
Moyens à mettre en œuvre :
Elaborer un règlement du F.I.H.

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés : Adulte Relais médiateur 
Conseil Citoyen 

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Partenaires : Centres sociaux – Vosgelis – Toit Vosgien – Adultes Relais – Médiateurs- Habitants 
identifiés.

Mode d’évaluation :
Nombre de conseils tenus par an
Nombre d’actions F.I.H. mises en place à l’initiative des habitants conseils
Nombre d’habitants intégrants des associations en tant que bénévoles
Nombre d’actions valorisées à l’année

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges



n°23

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Développer l’accompagnement social et l’accès aux droits 

Contexte : 
Manque important de présence sociale sur les quartiers Saint-Roch et l’Orme. 
Les habitants rencontrent des difficultés à vivre ensemble. 
Peu d’actions de « lien social » menées sur les quartiers Saint-Roch et l’Orme.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Les habitants des quartiers

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Renforcer la présence « sociale » sur les quartiers et recruter des médiateurs

sur les quartiers Ville 

Buts à atteindre : 
Renforcer la présence de professionnels sur le terrain pour créer du lien social et mobiliser les 
habitants à être acteurs de la vie du quartier. 

Impacts attendus :
- développer des échanges entre les habitants des quartiers

Plan d’actions ou actions envisagées :
Recrutement de médiateurs (adultes Relais)
Formation des professionnels pour rendre leurs interventions plus pertinentes
Remobilisation des médiatrices KAFE/MPES sur les quartiers l’Orme et St-Roch
Moyens à mettre en œuvre : Recrutement d’un poste Adulte Relais
Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés : Conseils Citoyens, FIH, Diagnostic en marchant GUP 

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges Politique de la Ville 

Partenaires : l’ensemble des institutions et associations œuvrant sur les quartiers Politique de la 
Ville et les habitants.

Mode d’évaluation :
Nombre d’interventions de l’Adulte Relais
Horaires de présence sur les quartiers
Réunions partenariales organisées sur les quartiers 

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges



n°24

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Développer l’accompagnement social et l’accès aux droits

Contexte :
Un R.S.P. peu identifié sur le quartier. 
Peu de partenaires présents lors de permanences R.S.P. 
Un local et des horaires RSP peu adaptés.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : L’ensemble des habitants des QPV

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Donner plus de lisibilité au R.S.P. et développer les ouvertures des lieux d’accueil :

tous publics – services publics. 

Buts à atteindre : Multiplier les partenariats et les présences d’acteurs au R.S.P., particulièrement 
dans les quartiers excentrés. 
Impacts attendus :
Obtenir une meilleure utilisation des différents services par les habitants des quartiers.

Plan d’actions ou actions envisagées :
Développer les permanences dans les quartiers excentrés de la ville.
Elargir les ouvertures du R.S.P.
Moyens à mettre en œuvre :
Recruter des médiateurs sur les quartiers Ville
faire la promotion du RSP auprès des partenaires institutionnels mais également auprès des habitants
Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE X VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :
Adultes Relais

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges Politique de la Ville 
Partenaires : CAF, Conseil Général, Mission Locale, Pôle Emploi ….
Tous acteurs souhaitant rencontrer les habitants des quartiers

Mode d’évaluation :
Nombre de personnes accueillies au R.S.P.
Nombre de permanences effectuées - Nombre de postes adultes Relais Déodatien – Nombre 
d’actions formations mises en place
Diversité des services publics présents
Nombre de Services Civiques créés.

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



n° 25

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Coordonner l’action locale en matière de tranquillité publique

Contexte :
Des professionnels qui n’ont pas tous le même discours face aux habitants. 
Un renforcement de la présence sociale sur le quartier est à prévoir 
(médiateurs).
Des actions communes de formation/professionnalisation sont à développer.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : les professionnels

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Prévenir les conduites à risques : former les professionnels à la prévention de la délinquance et à
la lutte contre la récidive. 

Buts à atteindre :
Développer des actions de formation pour les professionnels : 
- faciliter la mise en œuvre d’actions de prévention sur le terrain
- développer une culture commune pour rendre les interventions sociales plus cohérentes

Plan d’actions ou actions envisagées :
Mise en place de formation. 

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :
Conseil Communal de Prévention de Sécurité Délinquance – Conseil des droits et devoirs

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges - Politique de la Ville
Partenaires : Etat : (Police Nationale, DDCSPP, PJJ), Éducateurs de rue, Centres Sociaux, CAF, 
Conseil Général, Conseil Régional, associations locales.

Mode d’évaluation :
- nombre d’actions de formation mises en place
- nombre de professionnels présents
- nombre de structures et institutions représentées

Contrat de ville de: Saint-Dié-des-Vosges



n°26

Pilier I : Cohésion sociale

Axe : Valeurs de la République et Citoyenneté 

Contexte: Offrir aux jeunes des QPV un accès privilégié et inédit à l’éducation
civique et à la culture républicaine françaises.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Scolaires des QPV, bénéficiaires de la Garantie Jeunes et
jeunes encadrés par des travailleurs sociaux (médiateurs, éducateurs de rue,
adultes-relais, etc)

Référence  à  la  convention  ministérielle :  Convention  triennale  d’objectifs  pour  les
quartiers populaires 2013-2015 signée entre le Ministère de l’Intérieur et le Ministère
de la Ville le 27 septembre 2013
Indicateur(s) : nombre de jeunes participants

Objectif opérationnel 
Formation citoyenne des jeunes

Buts à atteindre : transmettre et faire comprendre les valeurs de la République et la Citoyenneté

Impacts attendus : pour les jeunes des QPV : s’approprier les valeurs fondatrices du pays où l’on
vit, pour mieux les comprendre, les intégrer et les apprécier + combattre les discriminations liées
à l’origine pour plus de tolérance et de fraternité+ lutter contre la radicalisation.

Plan d’actions ou actions envisagées : expliquer en moins de deux heures les missions et le rôle
du  corps  préfectoral  dans  le  département  et  plus  particulièrement  ceux  du  Sous-Préfet
d'arrondissement. 

Moyens à mettre en œuvre : entretiens civiques organisés par le Sous-Préfet de Saint-Dié-des-
Vosges et in fine remise d’un livret didactique.
Mise en œuvre d’actions citoyennes et interculturelles

Quartier(s) visé(s)  : x PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  x VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés :interventions ONAC, le parcours citoyen de l ‘école élémentaire à la 
terminale,le programme citoyen du sport, lutte contre les stéréotypes sexistes, ERASMUS jeunes, 
cordée de la réussite, PRE...

Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Etat (Sous-Préfet de Saint-Dié-des-Vosges)
Partenaire (s) : Déléguée du Préfet à la Politique de la Ville de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges

Mode d’évaluation : taux de participation, nombre d’ouvrages remis.
Nombre de partenaires et actions réalisées
Nombre de jeunes impliqués

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



n° 27

Pilier I : Cohésion Sociale

Axe : Coordonner l’action locale en matière de tranquillité publique

Contexte :
Des actes de petites incivilités signalés par les associations et les habitants 
s’installent sur les quartiers. Peu d’échanges entre les habitants. Il y a une 
forte attente des habitants en matière de tranquillité publique, cela nécessite 
de mettre en œuvre une coordination des acteurs.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : L’ensemble des habitants des quartiers
les professionnels œuvrant sur les quartiers

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Réaliser un diagnostic et un schéma local de tranquillité publique pour relancer le CCSPD et 
améliorer le rapport police population ville.

Buts à atteindre :
Faciliter les échanges entre les partenaires de la Sécurité Publique et apporter des réponses 
rapides et concertées aux situations d’incivilité.
Améliorer les relations entre les habitants et notamment entre jeunes et moins jeunes
Impacts attendus : Prévenir les conduites à risques. Former les professionnels à la prévention de 
la délinquance et à la lutte contre la récidive. Développer les actions de prévention précoce 
(chantiers éducatifs, actions favorisant le lien social, échanges entre professionnels, 
Préfecture/FIPD/Ville.

Plan d’actions ou actions envisagées :
Réaliser un diagnostic de tranquillité et sécurité sur les quartiers
Élaborer un schéma partagé
Constituer un Conseil des droits et des devoirs des familles Ville

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :
Conseil Communal de Prévention de Sécurité Délinquance – Conseil des droits et devoirs

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges - Politique de la Ville, Police Municipale
Partenaires : Etat : (Police Nationale, DDCSPP, PJJ), Éducateurs de rue, Centres Sociaux.
Tous partenaires locaux concernés dont associations d’habitants...

Mode d’évaluation :
- élaboration du schéma partagé co-signé
- Nombre de rencontres mises en place entre les acteurs de la prévention Sécurité
- Nb de réunion du CDDF

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges



 n°28

Pilier I: Cohésion Sociale

Axe : Citoyenneté

Contexte : Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Etablissements scolaires – tous les niveaux

Référence à la convention ministérielle : Défense, anciens combattants
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Buts à atteindre : Développement des connaissances historiques, sensibilisation citoyenne à 
travers le devoir de mémoire

Impacts attendus : Développement de l’esprit citoyen

Plan d’actions ou actions envisagées : Diffusion ciblée de l’offre pédagogique proposée par 
l’ONAC-VG (expositions itinérantes, concours, voyages sur lieux de mémoire, etc.)

Moyens à mettre en œuvre : Nécessitera, de la part des Déléguées du Préfet à la Politique de la 
Ville, une diffusion à destination des établissements concernés.

Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Office national des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONAC-VG)
Partenaires : - Education nationale
                    - Associations patriotiques.

Mode d’évaluation : par le nombre d’emprunts d’expositions, de la participation aux concours.

Contrat de ville : de Saint-Dié-des Voges



 n° 29

Pilier  I : Cohésion sociale

Axe : Accès aux droits

Contexte : Réflexion du CD pour la mise en place d'un guichet unique Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Bénéficiaires du RSA

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Buts à atteindre : Développer de véritables lieux d'accueil identifiés par les habitants

Impacts attendus : Etre au plus près des habitants

Plan d’actions ou actions envisagées : mise en place d'une plateforme d'accueil des nouveaux 
bénéficiaires du RSA

Moyens à mettre en œuvre : accueil en deux demi journées, la première information collective 
des droits et devoirs du bénéficiaire du RSA, information sur l'offre d 'insertion. La deuxième en 
individuel qui permet de contractualiser sur les moyens à mettre en œuvre pour atteindre un 
objectif d'insertion qu'elle soit sociale ou professionnelle

Quartier(s) visé(s)  : x� PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés : RSP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : conseil départemental
Partenaires : pôle emploi et les acteurs de l'offre d'insertion

Mode d’évaluation : Nombre de bénéficiaires accueillis

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges





 n° 1

Pilier II : Habitat et Cadre de Vie

Axe : Valoriser l’image des quartiers

Contexte :
 Les habitants des quartiers Saint-Roch et l’Orme manifestent une forte 
attente, concernant l’image de leurs quartiers : quartiers très vieillissants, très 
peu de travaux effectués. 
Ces quartiers n’ont pas bénéficié de l’ORU. 

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Les habitants des quartiers de l’Orme et de Saint-Roch

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Poursuivre les opérations d’aménagement sur les quartiers de l’Orme 

et Saint-Roch 

Buts à atteindre :
Développer en partenariat avec les bailleurs, des opérations d’aménagement concertés.
Planifier les opérations à réaliser sur la période 2015-2020 

Impacts attendus :
Valoriser l’image des quartiers

Plan d’actions ou actions envisagées :
Planification triennale d’opérations d’aménagement avec les bailleurs 

Moyens à mettre en œuvre :
Utilisation de la dotation Politique de la Ville
Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :
Mobiliser la DPV (ex DDU)

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Partenaires : Etat DDT (DDU) – Vosgelis – Toit Vosgien

Mode d’évaluation :
Montants investis par Maîtres d’Ouvrages
Nombre d’opérations réalisées

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



n°2

Pilier II : Habitat et Cadre de vie

Axe : Valoriser l’image des quartiers   
(bailleurs)

Contexte : Paupérisation des habitants des quartiers et redonner du pouvoir 
d’achat aux familles .

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Usagers des logements sociaux

Référence à la convention ministérielle :
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel
Poursuivre les opérations d’aménagement sur l’Orme et Saint Roch 

Buts à atteindre :
Réduire la facture énergétique de nos clients et entretenir la sécurisation de nos bâtiments. 
Favoriser le maintien à domicile des personnes âgées en adaptant leurs logements.
Améliorer le cadre de vie et le confort des habitants des logements sociaux

Impacts attendus : un impact psychologique  sur leur cadre de vie et un impact financier sur leur
facture énergétique et une apporter une situation de confort.

Plan d’actions ou actions envisagées : plan stratégique de patrimoine établi jusqu’en 2020 visant 
à réaliser une isolation thermique sur nos bâtiments.
Adaptation des  logements sur les 2 quartiers prioritaires (aménagements de salle bains, barres 
de maintien, barres d’appui...) selon les recommandations de l’ergothérapeute.

Moyens à mettre en œuvre : moyens  financiers et stratégiques

Quartier(s) visé(s) : PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : grenelle de l’Environnement

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Vosgelis, Toit Vosgien, Ville
Partenaires : Etat, DDT

Mode d’évaluation : réalisation et délivrance de diagnostic de performance énergétique et 
enquête auprès de nos clients sur leur économie d’énergie.
Mesurer le degré de satisfaction des séniors suite aux aménagements réalisés.

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



 n°3

Pilier II : Habitat et Cadre de Vie 

Axe : Mettre en œuvre la gestion urbaine de proximité 

Contexte : Les quartiers d’habitat social collectif sont plus sensibles à la 
dégradation. Les quartiers l’Orme et Saint-Roch qui n’ont pas bénéficié d’ORU  
subissent l’usure du temps. 

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Les habitants des quartiers Politique de la Ville 

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Mettre en place des actions visant à éviter les niches de dégradation. 

Buts à atteindre :
Impliquer les habitants, les acteurs sociaux des quartiers dans les opérations d’amélioration de 
leur cadre de vie. 
identifier les zones à traiter en urgence pour éviter la formation d’espaces stigmatisants
Impacts attendus :
Améliorer le cadre de vie des habitants 
Éviter la formation de zone de dégradation 

Plan d’actions ou actions envisagées :
Mettre en place le diagnostic en marchant 
Mettre en place des actions de sensibilisation au tri et à la propreté
Développer 2 fois par an, des diagnostics en marchant avec les habitants 

Moyens à mettre en œuvre :
Mobiliser les habitants et les partenaires
Mobiliser la DDU Ville 
Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés : 
- Conseil Citoyen 
- Chantiers éducatifs 

Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges – Police Municipale – Services Techniques – 
Politique de la Ville
Partenaires :
Vosgelis – Toit Vosgien – Centres Sociaux – Médiateurs de Quartiers – Associations - Habitants

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions menées en direction des publics pour l’appropriation des différents 
équipements

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



 n°4

Pilier II : Habitat et Cadre de Vie

Axe : La Gestion Urbaine de Proximité
(Bailleurs)

Contexte : L’organisme n’a pas toujours une connaissance rapide des petits 
dysfonctionnements dans les bâtiments. La présence d’un agent améliore la 
relation du bailleur avec le locataire.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Locataires du parc social

Référence à la convention ministérielle :
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel

Traiter les petits dysfonctionnements dans les logements
dans les quartiers de Kellerman, Saint-Roch et l'Orme

Buts à atteindre : Amélioration de la qualité du service rendu

Impacts attendus : Meilleure satisfaction des locataires

Plan d’actions ou actions envisagées : Présence sur le quartier Kellermann en journée complète 
d’un agent en prestation de service, chargé de l’entretien des halls d’entrées, des espaces 
résidentialisés, de la première maintenance des parties communes et de la surveillance des 
bâtiments (éclairage, bornes, interphone,….). Distribution dans les boîtes aux lettres du courrier 
en nombre (avis d’échéance, de charges etc…)

Moyens à mettre en œuvre : Moyens financiers  TOIT VOSGIEN

Quartier(s) visé(s)  : �� PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE � VECU �  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Le Toit Vosgien , Vosgelis
Partenaires : Ville de Saint-Dié-des-Vosges, Etat, DDT

Mode d’évaluation : 
Nombre d'interventions de l'agent chargé de cette mission dans les logements du Toit Vosgien
Réalisation de l'enquête qualité de service 

Contrat de ville de : de Saint-Die-des-Vosges



 n°5

Pilier II : Habitat et Cadre de Vie 

Axe : Participation des habitants

Contexte : Dans le cadre de L’ORU, de nombreuses associations et 
équipements publics ont été implantés sur le quartier Kellermann. Les 
habitants n’utilisent pas ou peu ces nouveaux équipements et les services 
proposés.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Les habitants des quartiers Politique de la Ville 

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Favoriser l’appropriation des équipements par les habitants

Buts à atteindre :
Favoriser l’utilisation par les habitants des équipements publics implantés dans les quartiers 
notamment à Kellermann
Impacts attendus :
Développer la participation des habitants :
- favoriser le lien social et les échanges entre utilisateurs de ces associations ou équipements
- amener les habitants dans des « lieux » où ils n’iraient pas spontanément : la NEF

Plan d’actions ou actions envisagées :
Développer les échanges permettant de faire découvrir les associations et structures des QPV

Moyens à mettre en œuvre :
Mobiliser les habitants et les partenaires

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :
Commission logement des bailleurs

Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges – Police Municipale – Services Techniques – 
Politique de la Ville
Partenaires :
Vosgelis – Toit Vosgien – Centres Sociaux – Médiateurs de Quartiers – Associations - Habitants

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions menées en direction des publics pour l’appropriation des différents 
équipements
Nombre d’habitants inscrits dans les associations et structures de leurs quartiers.
Nombre d’événements permettant aux habitants de découvrir ces nouveaux équipements

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges









 n°9

Pilier II : Habitat et Cadre de Vie

Axe : mener des actions et réflexions pour limiter les charges locatives

Contexte : Paupérisation des habitants dans les quartiers.
Essayer de redonner du pouvoir d’achat aux ménages. 

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : ensemble des habitants  des quartiers prioritaires de la 
politique de la ville

Référence à la convention ministérielle :
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel

Apporter des conseils sur les écogestes aux locataires dans les quartiers  de
Kellermann, de l'Orme et de Saint-Roch

Buts à atteindre : 
- accompagner les locataires dans leurs comportements visant à réduire les charges
- favoriser les investissements visant à limiter les charges
Impacts attendus : baisse des coûts et retrouver du pouvoir d’achat

Plan d’actions ou actions envisagées : présence d’une ambassadrice contre la précarité 
énergétique (conseils personnalisés  au domicile du client), présence d’une CESF (conseillère en 
économie sociale et familiale), sensibilisation au tri des déchets, participation à diverses 
manifestations

Moyens à mettre en œuvre : Vosgelis/FACE pour l'année 2015, reconduction envisageable
                                          Moyens humains et financiers 

Quartier(s) visé(s) : PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : convention avec FACE-VOSGES (Fondation Agir contre l’exclusion)

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Vosgelis, Toit Vosgien 
Partenaires : FACE, Ville de Saint-Dié-des-Vosges, Etat : DDT

Mode d’évaluation : 
Nombre de nouvelles familles visitées et nombre d'actions collectives menées
Analyser et quantifier la réduction des charges 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges





n°1

Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe :  Artisanat – Commerce - Tourisme

Contexte : Les jeunes en apprentissage ne proviennent pas ou peu des 
quartiers. L’alternance est pourtant un des meilleurs levier à l’insertion sociale 
et professionnelle.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Jeunes 15-25 ans des quartiers dits « prioritaires » 
EPINAL/REMIREMONT/SAINT DIE DES VOSGES

Référence à la convention ministérielle
Indicateur(s) :

Pilote : DSDEN des Vosges

Objectif opérationnel 
Promouvoir la formation et l’alternance auprès des jeunes résidents

  Buts à atteindre : Augmenter le nombre de contrats signés en apprentissage. Effectuer des 
entretiens individuels d’accompagnement vers l’apprentissage.
Impacts attendus  : 
Acquisition des compétences clés. Favoriser l’insertion et l’emploi des jeunes des quartiers
prioritaires.

Plan d’actions ou actions envisagées : 
Mise en place de forums dans les quartiers. Proposer des conventions en immersion dans 
les entreprises.

Moyens à mettre en œuvre : Moyens humains, conventions d’immersion, 
mobilisation des entreprises, temps d’enseignement
Exemple : les DIVA + avec pour cible les jeunes des quartiers

 Quartier(s) visé(s) :  ⌧ PRIORITAIRE(S)  � EN VEILLE ACTIVE  � VECU(s) ���� AUTRE: 

Dispositifs associés  : DIVA + du Conseil Régional / DAIP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : CFA « Pôle des Métiers »

Partenaires : Chambre des Métiers et de l’Artisanat des Vosges

Mode d’évaluation : Nombre de contrats signés en apprentissage

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe : développement économique 

Contexte : Dans ces quartiers, les entreprises perdurent très difficilement. 
Les nouvelles implantations sont très rares.

Chiffres clefs :
Taux de maintien

ou de
progression des

activités
Public(s) cible(s) : Habitants de ces quartiers mais inciter également des 
personnes extérieures à ces quartiers pour qu’elles franchissent le pas.

Référence à la convention ministérielle 

Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
 favoriser l’implantation d’activés dans les quartiers

Buts à atteindre : Installations de nouvelles activités dans les quartiers

Impacts attendus : Maintenir mais surtout développer un tissu commercial facilitant la cohésion 
sociale. 

Plan d’actions ou actions envisagées : Développer la culture entrepreneuriale. Formation 
des dirigeants, diagnostic de territoire avec l’utilisation de notre outil : observatoire du 
commerce et de la consommation.

Moyens à mettre en œuvre : Formation des dirigeants, sécurisation des 
approvisionnements. Diagnostic de territoire avec l’utilisation de notre outil 
SCODEC : observatoire du commerce et de la consommation.

 Quartier(s) visé(s) :  ⌧ PRIORITAIRE(S)  � EN VEILLE ACTIVE   � � � � VECU    ����   AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : CCI

Partenaires : CDC - EPARCA – Associations de quartiers...

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe : faire des clauses un véritable levier d'insertion professionnelle 

Contexte : offrir plus de solutions d'insertion aux publics habitant les quartiers 
QPV 

Chiffres clefs :
viser les 15 % 
d'accès aux 
contrats CAE pour 
des habitants QPV
soit 21 CAE au 1er 
semestre 2015

Public(s) cible(s) : publics habitants les QPV

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) : 

Objectif opérationnel 
Généraliser l'utilisation des clauses par les maîtres d'ouvrage publics et

développer un partenariat dans l'application des clauses 

Buts à atteindre : ACTION  5 CCTEFP

Plan d’actions ou actions envisagées :

INTITULE : Travailler l’offre d’insertion sur le territoire 

EFFECTIF /PUBLIC : Demandeurs d’emploi de longue durée 

OBJECTIF : Conforter l’offre d’insertion existante et faire émerger d’autres possibilités de 
développement 

RESULTATS ATTENDUS :
- élaborer un diagnostic de l’offre d’insertion et explorer des pistes de développement

- augmenter le nombre de places d’insertion en relation avec la problématique du chômage de 
longue durée du territoire par rapport au département

renforcer l’accès des publics CLD et QPV aux contrats aidés 

- améliorer le fonctionnement et la transparence des recrutements liés aux clauses d'insertion sur
la ville de SAINT DIE et favoriser l'accès aux habitants QPV. 

Année 2015

Dispositifs associés : CCTEFP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : DIRECCTE + PE
Partenaires : CD, ML, CR, ville 

Mode d’évaluation :

nombre de contrat aidés CAE/ CIE / EAV bénéficiant aux habitants QPV
nombre de contrats clause d'insertion bénéficiant aux habita

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III – Emploi et Développement économique 

Axe : favoriser l’insertion des publics

Contexte : Sous-utilisation des clauses d’insertion Chiffres clefs :
Seulement 39 
personnes issues 
des QPV ont 
bénéficié des 
clauses d’insertion.

Public(s) cible(s) :
- Personnes issues des QPV

Référence à la convention ministérielle : Convention entre le ministre du travail, de l’emploi de la 
formation professionnelle et du dialogue sociale et le ministre délégué à la ville
Indicateurs : nombre d’heures dans les marchés, type de marché, nombre de bénéficiaires

Objectif opérationnel
Faire des clauses un véritable levier d’insertion professionnelle

Buts à atteindre : 
– mobilisation des articles 14,15 et 30 du code des marchés relatifs aux clauses d’insertion
– création d’une cellule opérationnelle
Impacts attendus :
– augmentation du nombre de marchés clausés sur l’ensemble du bassin d’emploi

Plan d’actions ou actions envisagées :
– réunion de travail Pôle emploi / facilitateur / UT Direccte
– création d’une cellule opérationnelle 
– se rapprocher des potentiels maîtres d’ouvrage
– travailler sur les publics potentiels
Moyens à mettre en œuvre : 
– mobilisation du facilitateur des clauses
– suivi dans le cadre du groupe solidarité emploi (GSE)

Quartier(s) visé(s) :  PRIORITAIRE-VECU

Dispositifs associés : 
- GSE
- Mobilisation de tout le dispositif en faveur des personnes issus des QPV

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : UT DIRECCTE 
Partenaires : facilitateur des clauses, pôle emploi, mission locale, conseil départemental, conseil 
régional de Lorraine, CCAS, centres sociaux.

Mode d’évaluation :
Quantitatif : 
– nombre de bénéficiaires des clauses issus des QPV + nombre d’heures d’insertion réalisées
– nombre de marchés clausés
Qualitatif : 
– qualité des parcours d’insertion professionnelle 

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III Emploi et Développement économique

Axe Faciliter l'accès au marché du travail des résidents des QPV

Contexte : permettre la transmission des informations entre partenaires pour 
faciliter le reclassement des DE  

Chiffres clefs :
988 DE QPV toute 
cat confondue
30% DE QPV avec
formation 
inférieure au 
niveau CAP 

Public(s) cible(s) : publics habitants les QPV

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) : 

Objectif opérationnel 

Favoriser la création d'activités dans les quartiers 

Buts à atteindre : ACTION  1 CCTEFP
Impacts attendus : meilleure connaissance réciproque des offres de service des partenaires

Plan d’actions ou actions envisagées :

INTITULE : Connaissance réciproque des offres de service 

EFFECTIF/PUBLIC : Partenaires et médiateurs / éducateurs de rue

OBJECTIF: Permettre à tous les partenaires de connaître leur offre de service réciproque pour 
une mise en commun au service du retour à l’emploi des demandeurs d’emploi.

       Permettre à tous les partenaires une connaissance des aides individuelles

       possibles pour intervenir en complémentarité.

       Permettre d’apporter aux entreprises les informations nécessaires sur les offres

       de service sur St-Dié (cartographie de l’existant)

RESULTATS ATTENDUS : Meilleure connaissance de chaque opérateur de l’emploi des 
dispositifs existants. Créer une complémentarité des différents accompagnements proposés aux 
demandeurs d’emploi inscrits ou non à pôle emploi

Entre mars et juin 2015

Dispositifs associés : CCTEFP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : PE
Partenaires : CRL / CG / CAP EMPLOI / ML / Ville

Mode d’évaluation :
nombre de sessions de présentation entre partenaires 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe : faciliter l’accès au marché du travail des résidents des QPV

Contexte :
Des jeunes de quartiers qui ont une mauvaise représentation du monde du 
travail et de l’entreprise. 
Des préjugés à lever que ce soit au niveau du monde professionnel vis-à-vis 
des jeunes que des jeunes, vis-à-vis de l’entreprise

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :
les Jeunes des quartiers

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Développer des actions visant à mobiliser les réseaux d’entreprises et œuvrer

collectivement pour rapprocher les publics.

Buts à atteindre :
Permettre la découverte du monde du travail et de l’entreprise par les habitants des quartiers 
Politique de la Ville, principalement les jeunes.
Impacts attendus :
Faciliter l’accès à l’insertion professionnelle, aux stages de découverte et à l’apprentissage.

Plan d’actions ou actions envisagées :
Activer prioritairement le dispositif de droit commun sur les quartiers dont la Garantie Jeune 
DIRECTE.
Moyens à mettre en œuvre :
Développer les actions visant à mobiliser les réseaux d’entreprises et œuvrer collectivement pour 
rapprocher les publics
Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Partenaires :
L’État – la Mission Locale – DIRECCTE – Pôle Emploi – MDE - DIS

Mode d’évaluation :
Entre 15 et 20 % des garanties jeunes signées des quartiers Politique de la Ville
Entre 20 et 25 % des contrats d’avenir signés en direction des jeunes des quartiers Politique de 
la Ville
Nombre d’actions, d’échanges et de rencontres menées 
Nombre de personnes présentes

Contrat de ville de :  Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique 

Axe :faciliter l’accès au marché du travail des résidents des QPV

Contexte : Sous-représentation des publics dans les actions de droit 
commun, notamment dans les contrats aidés et la Garantie jeunes.

Chiffres clefs :
Au 31.12.14 : 871 DE dans les 
QPV 
36.1% de la DEFM de la commune
En 2014 20% des emplois 
d’avenir, 13% de la garantie 
jeunes ont bénéficié aux jeunes 
issus des QPV. Entre 2011 et 2014
seulement 39 personnes issus des
QPV ont bénéficié des clauses 
d’insertion.

Public(s) cible(s) :
- Personnes en recherche d’insertion professionnelle 
- Jeunes des QPV

Référence à la convention ministérielle : Convention entre le ministre du travail, de l’emploi de la formation
professionnelle et du dialogue sociale et le ministre délégué à la ville
Indicateurs :
Emplois d’avenir : 26.9% de jeunes issus des QPV dans la programmation régionale
CUI – CAE : 11.9% de personnes issus des QPV
CUI – CIE : 11.5% de personnes issus des QPV
Garantie jeunes : 21% de jeunes issus des QPV
CIVIS : 20 % des jeunes issus des QPV

Objectif opérationnel
Activer prioritairement les dispositifs de droit communs dans les QPV

Buts à atteindre : 
objectifs de la programmation régionale en termes de bénéficiaires issus des QPV dans les 
dispositifs de droit commun. 

Impacts attendus : 
– diminution de la DEFM des quartiers grâce à une meilleure insertion professionnelle, diminution
des écarts entre les quartiers et la ville
– augmenter le taux des publics QPV dans les dispositifs existant

Plan d’actions ou actions envisagées :
favoriser le positionnement des publics QPV sur les actions locales (par pôle emploi, la mission 
locale, cap emploi et tous les autres opérateurs)
Moyens à mettre en œuvre : 
contrats aidés, clauses d’insertion, garantie jeunes et tout autres dispositifs d’insertion 
professionnelle 
Quartier(s) visé(s) : PRIORITAIRE 

Dispositifs associés : GSE, mobilisation de tous les dispositifs

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2019 2020

Pilote : UT DIRECCTE
Partenaires : Membres du GSE

Mode d’évaluation :
Quantitatif : part des publics QPV dans les dispositifs 
Qualitatif : parcours de ces publics au sein des dispositifs 

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique 

Axe : favoriser l’emploi des jeunes

Contexte : 
QPV de Saint-Dié-des-Vosges

Chiffres clefs :
308 jeunes sur le
quartier

Public(s) cible(s) : jeunes 16 – 25 ans

Référence à la convention ministérielle :
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel

Insertion sociale et professionnels des jeunes par la mission locale

Buts à atteindre : favoriser l’insertion et l’information de jeunes résidant en QPV

Impacts attendus : rencontres entre jeunes, partenaires, employeurs et autres acteurs de la vie 
locale

Plan d’actions ou actions envisagées :
Cycle de rencontres (thématiques : constitution d’un réseau ; discrimination ; jeux coopératifs ; 
métiers de l’informatique ; formation, alternance, orientation)
Repérage d’une discrimination liée au lieu de résidence.
Promotion des jeunes filles. 

Moyens à mettre en œuvre : invitation d’experts et d’intervenants pour générer une 
communication avec les jeunes, groupes de paroles ...

Quartier(s) visé(s)  :  X PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : Garantie jeunes, Service civique, Emplois aidés

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Mission Locale de l’arrondissement de Saint-Dié
Partenaires : DIRECCTE
Carrefour de Pays Lorrains, Centre de Ressources Politique de la Ville Lorraine, FACE 88, 
employeurs, Agor’Action, Mosaïc RH , cellule politique de la Ville

Mode d’évaluation : Nombre de jeunes accueillis 
Nombre de participants
Qualité des échanges
Mise en place d’outils
Accès des jeunes à l’emploi ou à la formation 

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe: Rapprocher le service public de l'emploi local des publics en difficulté

Contexte : les habitants de Kellermann bénéficient de la proximité de la ML et 
de PE. 
Le quartier de Saint Roch l'Orme est éloigné des services de l'emploi local. 

Chiffres clefs :
522 DE inscrits 
en CAT A sur la 
quartier St Roch 
L'Orme 

Public(s) cible(s) : publics habitants les QPV

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) : 

Objectif opérationnel 

dynamiser le RSP

Buts à atteindre : ACTION  2 CCTEFP

Impacts attendus : 

Plan d’actions ou actions envisagées :

INTITULE : Assurer un service de proximité

OBJECTIF : Offrir aux demandeurs d’emploi  habitant les quartiers ZUS une offre de service 
plus complète et adapter nos modes de communication 

RESULTATS ATTENDUS : Mise en place d’ateliers d’aide à l’utilisation des services à distance 
dans tous les RSP à minima 1 par mois. Animation pôle emploi. Renforcer les permanences CAP
EMPLOI en RSP . Idée d’étendre les interventions des travailleurs sociaux dans le RSP QPV

CALENDRIER : Dés janvier 2015

 PARTENAIRES ASSOCIES  : PE / CG / CAP EMPLOI/ ML 

PORTEUR : Chaque partenaire pour sa propre offre de service.

LIEU : RSP du territoire 

MOYENS FINANCIERS : Pris en charge dans l’offre de service des partenaires 

Dispositifs associés : CCTEFP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Mode d’évaluation :
nombre de permanences assurées par les partenaires dans le RSP QPV en 2015 et mesure de la 
fréquentation 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



 n°11

Pilier III : Emploi et Développement économique 

Axe : favoriser l’insertion des publics QPV

Contexte :
éloignement des publics en difficultés du service public de l’emploi local

Chiffres clefs :
Fréquentation des 
RSP (?)
12 actions à piloter 
dans le cadre du 
groupe solidarité 
emploi (GSE)

Public(s) cible(s) :
personnes issues des QPV

Référence à la convention ministérielle : Convention entre le ministre du travail, de l’emploi de la 
formation professionnelle et du dialogue sociale et le ministre délégué à la ville
Indicateurs : 
– fréquentation des RSP
– représentation des publics issus des QPV dans tous les dispositifs 

Objectif opérationnel
Rapprocher le service public de l’emploi local de publics en difficultés

Buts à atteindre : 
rapprocher les publics des actions mises en œuvre 

Impacts attendus : 
– meilleure implication des publics issus des QPV dans les dispositifs
– dynamique autour de l’insertion professionnelle plus importante 

Plan d’actions ou actions envisagées :
– dynamisation et réappropriation des relais de service public (RSP)
– renforcement du rôle du GSE
– rapprocher les services de l’emploi local et les entreprises des publics issus des QPV

Moyens à mettre en œuvre : 
– mobilisation du facilitateur des clauses
– remobilisation des acteurs de l’insertion professionnelle à destination des QPV
– suivi dans le cadre du GSE

Quartier(s) visé(s) :  PRIORITAIRE 

Dispositifs associés : 
SPEP, GSE, RSP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Co-Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges - UT DIRECCTE
Partenaires : membres du GSE (Conseil régional, mission locale, pôle emploi, facilitateur des 
clauses d’insertion …)

Mode d’évaluation :
– suivi des actions mises en œuvre lors des SPEP et des GSE
– évaluation de la fréquentation des RSP
– enquête auprès des habitants 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe : Rapprocher le service public de l'emploi local des publics en difficulté

Contexte : permettre aux habitants des quartiers de connaître l'offre de 
services des partenaires de l'emploi et trouver les relais locaux.

Chiffres clefs :

159 jeunes de – de 
26 ans inscrits à PE 
habitants les QPV

314 des DE 
habitants les QPV 
sont bénéficiaires 
des minimas sociaux

Public(s) cible(s) : publics habitants les QPV avec une orientation spécifique 
vers les jeunes et les minimas sociaux  pour les forums « job d'été » la 
semaine 2016 de l'orientation et le forum 2015 de l'insertion

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) : 

Objectif opérationnel 
développer des actions ciblées sur les quartiers

Buts à atteindre : ACTION 4 CCTEFP
Impacts attendus : 

Plan d’actions ou actions envisagées :

INTITULE : Créer l’événement 

EFFECTIF /PUBLIC : Tous demandeurs d’emploi du bassin de SAINT DIE 

OBJECTIF : Gommer en partie le sentiment d’abandon des quartiers au regard des politiques 
publiques de l’emploi et offrir un service à tous les demandeurs d’emploi du bassin 

RESULTATS ATTENDUS : 

- SME 2016 permettant de présenter les métiers et les formations possibles sur le bassin afin de 
construire les projets professionnels Mars 2016. forum orientation. 

- FORUM JOBS D’ETE , mise à disposition d’offres d’emploi saisonnières organisé dans le quartier 
KELLERMAN AVRIL 2015

- FORUM DE L’INSERTION avec présentation de l’offre d’insertion sur le territoire aux demandeurs 
d’emploi et aux partenaires organisée dans la quartier SAINT ROCH / L’ORME pendant la semaine 
de l’emploi OCTOBRE 2015

- FORUM DEO EMPLOI , propositions d’offres d’emploi en présence d’employeurs organisé à Saint 
Dié espace COPERNIC le 15 oct 2015.  

PARTENAIRES ASSOCIES : tous les partenaires du bassin

MOYENS FINANCIERS : ville de SAINT DIE  / PE / MDE / DIRRECTE / CRL

PORTEUR DU PROJET : MDE / PE / Ville de SAINT DIE

Dispositifs associés : CCTEFP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 202

Évaluation :
- nombre d’actions menées
- nombre d’habitants des quartiers présents/par actions

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement Économique 

Axe rapprocher le service public de l'emploi des publics les plus en difficulté

Contexte : nombre élevé de bénéficiaires du RSA sur l'Orme st Roch
Les quartiers l’Orme et St-Roch sont plus éloignés du centre de ville et des 
services publics

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Bénéficiaires du RSA des QPV

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Buts à atteindre :rapprocher le service public de l'emploi des publics les plus en difficulté, 
développer des actions visant à favoriser l'accès à l'emploi des publics les plus éloignés de 
l'emploi

Impacts attendus :Être au plus près des habitants des quartiers

Plan d’actions ou actions envisagées : Proposer des actions spécifiques dans les quartiers, 
rencontrer régulièrement pôle emploi pour créer un véritable réseau et des habitudes de travail 
communes

Moyens à mettre en œuvre :forum insertion sur le quartier de St Roch au mois d'octobre, 
délocaliser certaines actions de l'offre d'insertion directement dans le quartier de St Roch (projet 
jardins partagés...)

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés : RSP 

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Conseil Départemental, Ville, SPEL
Partenaires : pôle emploi et les acteurs de l'offre d'insertion

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges 
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe : faciliter l'accès au marché du travail des résidents des QPV

Contexte : peu de connaissances des caractéristiques du marché du travail 
local et des possibilités extérieures de recrutement

Chiffres clefs :

13 % des reprises 
d'emploi en Alsace
et 10 % sur le 
bassin de NancyPublic(s) cible(s) : publics habitants les QPV

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) : 

Objectif opérationnel 

développer des actions visant à mobiliser les réseaux d'entreprises 
et œuvrer collectivement pour rapprocher les publics 

Buts à atteindre : ACTION  6 CCTEFP
Impacts attendus : 

Plan d’actions ou actions envisagées :

INTITULE : développer la connaissance du marché du travail 

EFFECTIF /PUBLIC : partenaires de l’emploi et de la formation / entreprises

OBJECTIF : permettre à tous les partenaires d’avoir une vision plus complète des besoins en 
formation du territoire et des métiers en tension  

RESULTATS ATTENDUS :

- élaborer une cartographie des formations possibles sur le territoire et la transmettre aux 
partenaires pour partager les connaissances 

- recenser les besoins en formation des entreprises en les interrogeant directement. 
Sensibiliser tous les partenaires en relation avec les entreprises au recensement des 
qualifications nécessaires à l’embauche par une fiche commune et partagée par les 
acteurs 

- proposer une plaquette des métiers en tension du bassin diffusée à tous les partenaires 

Dispositifs associés : CCTEFP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : PE 
Partenaires : SPEL

Mode d’évaluation :
- plaquette métiers en tension 
- recensement et communication des actions de formation 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique 

Axe : favoriser l’insertion professionnelle et la formation 
des habitants des QPV

Contexte :
bassin d’emploi avec un taux de chômage au 1er trimestre 2015 de 14,2 %. 
36 % des demandeurs d’emploi en fin de mois résident en QPV
Un faible niveau de qualification du public y compris jeunes des QPV

Chiffres clefs :
16,9 % des DE 
issus des QPV 
sont des seniors, 
21 % sont des  
jeunes, 7,5 sont 
RQTH, Public(s) cible(s) : 

tous les publics prioritaires (bénéficiaires des minimas sociaux, jeunes, RQTH, 
seniors…)

Référence à la convention ministérielle : Convention entre le ministre du travail, de l’emploi de la 
formation professionnelle et du dialogue social et le ministre délégué à la ville
Indicateur : 
chiffres de la demande d’emploi

Objectif opérationnel
Favoriser le retour à l’emploi des « publics à risque »

Buts à atteindre :
développer les actions visant à améliorer l’employabilité des publics « à risque »
développer les actions de formations et d’accompagnement des publics jeunes 

Impacts attendus : 
baisse du nombre de demandeurs d’emploi dans les publics cibles

Plan d’actions ou actions envisagées :
– actions spécifiques politique de la ville : 
*action « préparation à une insertion professionnelle »portée par le CAGIP 
*action femme 
– actions spécifiques portées par pôle emploi et la mission locale pour les publics issus des QPV 

Quartier(s) visé(s) :  PRIORITAIRE 

Dispositifs associés : 
- offre de service Pôle emploi, Mission locale, Cap emploi, CD88, CRL, E2C

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Pôle emploi et mission locale 
Partenaires : Ville de Saint-Dié-des-Vosges, cap emploi, organismes de formations, SIAE, CD88, 
CRL, UT88 Direccte Lorraine, CCI

Mode d’évaluation :
– nombre d’actions mises en œuvre
– publics prioritaires accueillis sur des actions, ainsi que sur des formations.
– nombre de sorties positives de ces actions et ces formations

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III : Emploi et Développement économique

Axe favoriser le retour à l'emploi des publics les plus éloignés de l'emploi 

Contexte : proposer des solutions pour lever des freins liés à l'insertion 
professionnelle des DE 

Chiffres clefs :
410 demandeurs 
d'emploi de plus de 
12 mois d'inscription

habitant les QPV 
Public(s) cible(s) : publics habitants les QPV

Référence à la convention ministérielle : 

Objectif opérationnel 
développer des actions visant à améliorer l'employabilité des femmes, des personnes

porteuses de handicap et des seniors   

Buts à atteindre : ACTION  3  CCTEFP

Plan d’actions ou actions envisagées :
INTITULE : Actions de formation adaptées

EFFECTIF/PUBLIC : Demandeurs d’emploi CLD  habitants les quartiers prioritaires politique de 
la ville 

OBJECTIF : Développer des actions de formation ou d’accompagnement adaptées aux publics 
CLD  permettant une reconversion professionnelle ou une remobilisation 

RESULTATS ATTENDUS : 

- 1 action de préparation à l’insertion professionnelle financée CG, 1 action tremplin vers 
l’insertion professionnelle financée CG. 2 actions de formation compétences transverses CLD 
priorité aux DE de + de 50 ans financées par PE, 1 actions bilan pour agir financées par 
AGEFIPH. Action coaching/parrainage de jeunes habitants les quartiers ZUS pour faciliter leur 
approche de l’entreprise financement politique de la ville  (ECTI) + 1 action CV video avec Club 
FACE.. 1 action femme spécifique QPV pour lever les freins relatifs à une recherche et une 
reprise d’emploi financement politique de la ville .Diriger spécifiquement les aides en direction 
des CLD en contrepartie d’un engagement. Renforcer les modes de communication avec les 
territoires proches porteurs d’emploi (Alsace/ Nancy) et communiquer aux demandeurs d’emploi 
sur les possibilités de déplacement. la mobilité abordée en transversalité par le CG et le CRL 
dans le cadre de ses actions.

CALENDRIER : Toute l’année 2015

PORTEUR : Pilotage commun en GSE 

LIEU : bassin de SAINT DIE 

MOYENS FINANCIERS : chaque partenaire finance ses actions
Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés : CCTEFP

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : pilotage commun en GSE
Partenaires : CG / CAP EMPLOI / PE / politique de la ville/ CRL 

Mode d’évaluation :
- nombre d'actions mises en œuvre 
- nombre de bénéficiaires des actions
- résultats des actions en terme de placements ou d'entrées en formation ou accompagnement. 

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier III :  Emploi et Développement économique 

Axe : travailler sur la mobilité géographique des publics

Contexte : 
Manque de mobilité de certains publics QPV
Public de quartier peu mobile tant physiquement que moralement

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :
publics issus des QPV

Référence à la convention ministérielle : Convention entre le ministre du travail, de l’emploi de la 
formation professionnelle et du dialogue sociale et le ministre délégué à la ville
Indicateurs : 
taux d’acquisition du code, permis par publics (jeunes, DE …) 
taux d’équipement en véhicule par publics (jeunes, DE …) 

Objectif opérationnel
Travailler sur la mobilité des publics

Buts à atteindre : 
– mettre en place des actions d’éducation à la mobilité 
– mobiliser les moyens financiers à l’accès au code, au BSR, au permis de conduire et à 
l’acquisition d’un véhicule
- développer des actions visant à lever les freins psychologiques à la mobilité : formation à l’outil 
internet

Impacts attendus : 
Meilleur taux d’équipement des publics, utilisation des transports en commun
Mieux utiliser les services publics via internet 

Plan d’actions ou actions envisagées :
– sensibilisation à la mobilité
– actions de la ville

Moyens à mettre en œuvre : 
- financements existants des différents partenaires

Quartier(s) visé(s) :  PRIORITAIRE-VECUS

Dispositifs associés : RSP, conseils citoyens

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : SPEL, Ville de SDDV, CD
Associations locales et acteurs de terrain

Mode d’évaluation :
– mesurer l’acquisition des certificats, diplômes en lien avec la mobilité 
- nombres d’actions menées
- nombres de bénéficiaires, typologie des publics

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Mettre en œuvre un Plan de Lutte contre les discriminations

Contexte :
La ville de Saint-Dié-des-Vosges ne dispose pas de diagnostic précis sur l’état 
de la discrimination dans les quartiers.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :
Les habitants des quartiers prioritaires

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Elaborer un diagnostic et déterminer les engagements des co-signataires Ville

Buts à atteindre :
Disposer d’un diagnostic clair et partagé sur la discrimination directe des publics quartiers 
Politique de la Ville.
Impacts attendus :
Diminuer la discrimination dans les quartiers

Plan d’actions ou actions envisagées :
lutter contre les discriminations, accompagner les personnes victimes de discriminations dans les 
démarches à entreprendre avec la justice
Moyens à mettre en œuvre :
Elaborer un diagnostic et déterminer les engagements des co-signataires Ville

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Partenaires :
Conseil Régional et Conseil Départemental - DDCSPP – DIRECTE – Défenseur des Droits – SPEL.

Mode d’évaluation :
Réalisation du diagnostic
Plan d’action élaboré en lien avec le diagnostic

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Rapprocher les publics des entreprises et poursuivre les actions de
sensibilisation des professionnels

Contexte : Les jeunes connaissent mal le monde du travail, les entrepreneurs 
ont parfois une mauvaise image des habitants des quartiers politique de la 
ville.
Divergence des représentations.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :
Les jeunes – les professionnels (entrepreneurs – entreprises)

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 
Organiser des rencontres jeunes – entrepreneurs et développer un tutorat et des actions de

parrainage

Buts à atteindre :

Impacts attendus :
Réduire les représentations divergentes et promouvoir la diversité auprès des entreprises

Plan d’actions ou actions envisagées :
Effectuer un travail d’analyse des pratiques professionnelles 
Moyens à mettre en œuvre :
Travailler sur la notion de prise en charge bienveillante des publics et mettre en place des actions
permettant de faire rencontrer les jeunes et les professionnels

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges et autres collectivités
Partenaires :
DDCSPP – DIRECTE – SPEL – Mission Locale – Pôle Emploi – MDE – Associations et acteurs de 
terrain

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions mises en place - Nombre de jeunes concernés - Nombre de tuteurs ou parrains
Nombre de formations mises en place - Nombre d’acteurs différents présents - Nombre de 
personnes présentes

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Obligation de réponse 

Contexte : Contrat de Ville de SAINT-DIE-DES-VOSGES. 
De son expérience de médiation et d’intervention auprès des collectivités locales
et services publics, le délégué du Défenseur des Droits tire le constat que les
demandes de renseignements ou d’éclaircissement qu’il  formule ne sont  pas
toujours  reçues  de bon gré par  les responsables  de collectivités  et  services
publics contactés. Plusieurs interventions sont parfois nécessaires pour obtenir
(ou  pas)  une  réponse  à  des  questions  reflétant  des  inquiétudes  ou  des
réclamations de personnes reçues lors des permanences.
Il constate également que lorsque les réclamants s’adressent eux-mêmes aux
dits services publics ou collectivités, ils éprouvent parfois beaucoup de difficultés
à obtenir une réponse. 

Chiffres clefs :

Public(s)  cible(s) :  Collectivités  et  services  publics  en  relation  avec  les
habitants des QPV et hors QPV.

Référence à la convention ministérielle : Article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958

+ Loi organique no   2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits.
Indicateur(s) : Objectifs fixés – volume de réclamations.

Objectif opérationnel
Simplifier les relations entre l’administration /les collectivités locales et les usagers

Buts à atteindre : Dans un souci de transparence, parvenir à ce que, systématiquement,  une
question posée par écrit reçoive une réponse écrite.
Les délais dont dispose l'administration pour répondre à une demande sont variables et dépendent
de  la  nature  de la  demande,  de  son  urgence,  de la  matière  concernée  et  de  sa  complexité
éventuelle. Aux termes de la loi du 12 novembre 2013, si l'administration n'a pas répondu dans un
délai de 2 mois, la demande est acceptée.  Le silence de l'administration vaut désormais
accord (sauf dérogations). 
Impacts attendus : Renforcement de la confiance des citoyens -issus des QPV et hors QPV- dans
les organismes qui les administrent.

Plan d’actions ou actions envisagées : Strict respect de la Charte Marianne pour ceux qui y
sont soumis, et engagement par les autres de ne laisser aucun courrier sans réponse.

Moyens  à  mettre  en  œuvre :  Directives  ou  rappel  de  directives  par  les  responsables  de
collectivités et services publics.

Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote :  Défenseur  des Droits (autorité  constitutionnelle  indépendante,  créée par  la
révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 et instituée par la loi organique du 29
mars 2011). 
Partenaire : Sous-Préfecture de Saint-Dié-des-Vosges

Mode d’évaluation : A définir. Le nombre des réclamations reçues par le Défenseur pourrait
constituer un premier indicateur, mais n’est pas forcément significatif (et ne peut, par définition,
qu’être limité dans  sa communication compte tenu de l’obligation de confidentialité à laquelle est
tenu le délégué).

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Développer des actions visant à favoriser l’interculturalité

Contexte : Paupérisation de certains quartiers, sur représentation des 
ménages d’une même communauté dans les QPV

Chiffres clefs :

revenu médian 
inférieur à 10 
000€ pour les 
QPV

Public(s) cible(s) : Commissions d’attribution des organismes de logement 
social 

Référence : Application des politiques de peuplement : accès au logement et urbanisme rénové   
(Art. 97 de la Loi ALUR du 24 mars 2014)

Objectif opérationnel
Mettre en place des actions visant à créer du lien social

Buts  à  atteindre :  Équilibrer l'occupation du parc  social  en matière de peuplement  et  lutter
contre la ghettoïsation

Impacts  attendus :  Permettre  l’application  des  politiques  de  peuplement  et  d’attribution
prédéfinies 

Plan d’actions ou actions envisagées :
Améliorer la connaissance de la population sur les quartiers de référence lors des attributions de
logements sociaux
Définitions  et  choix  des  ratios  à  prendre  en  compte  (ressources,  composition  familiale,
catégories socio-professionnelles…)
Choix du niveau de regroupement de ces ratios (ensembles immobiliers, bâtiment, entrée), à
différencier suivant la nature individuelle ou collective du logement concerné 
Moyens à mettre en œuvre     :
-  Le  plan  partenarial  de  gestion  de  la  demande  de  logement  social  et  d'information  des
demandeurs (PPGDLSID)
- Le dispositif de gestion partagée de la demande
- La conférence intercommunale du logement (CIL)
Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRES

Dispositifs associés : Commission de coordination des actions de prévention des expulsions 
locatives (CCAPEX), Fonds social du logement (FSL) et mesures d'accompagnement social de 
l’État et du Conseil Départemental

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : État (DDCSPP, DDT)
Partenaires : Ville de SDDV, Conseil Départemental, Bailleurs sociaux

Mode d’évaluation :  Nombre d'attributions à des locataires par rapport aux plafonds de 
ressources HLM (30 %, 60 %, 100 %) 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Mettre en place des actions visant à créer du lien social et favoriser
 les lieux d’échanges

Contexte : Développer des actions visant à favoriser l’interculturalité Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Etablissements scolaires – tous les niveaux

Référence à la convention ministérielle : Défense, anciens combattants
Indicateur(s) : taux de participation

Objectif opérationnel 

Formation/sensibilisation des scolaires

Buts  à  atteindre :  Développement  des  connaissances  historiques,  sensibilisation  citoyenne  à
travers le devoir de mémoire

Impacts attendus : Développement de l’esprit citoyen

Plan  d’actions  ou  actions  envisagées :  Diffusion  ciblée  de  l’offre  pédagogique  proposée  par
l’ONAC-VG (expositions itinérantes, concours, voyages sur lieux de mémoire, etc.)

Moyens à mettre en œuvre : Nécessitera, de la part des Déléguées du Préfet à la Politique de la
Ville, une diffusion à destination des établissements concernés.

Quartier(s) visé(s)  :  PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE  VECU(s)  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Office national des Anciens Combattants et Victimes de Guerre (ONAC-VG)
Partenaires : 
- Education nationale
- Associations patriotiques.

Mode d’évaluation : 
Nombre d’emprunts d’expositions
Nombre de participants aux concours.

Contrat de ville : de Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Développer des actions visant à favoriser l’inter-culturalité

Contexte :
Les  échanges  entre  les  différentes  communautés  vivant  sur  les  quartiers
Politique de la Ville sont  de plus en plus restreints.  Les acteurs de terrain
rencontrent  des difficultés  à  fédérer  l’ensemble de la  population (hommes,
femmes, différentes communautés).

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :
les habitants des quartiers

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Mettre des actions en place permettant de créer du lien social et favoriser les lieux d’échanges

Buts à atteindre :
Développer des lieux d’échanges entre les populations
Faire se rencontrer les communautés sur ce qui les rassemblent
Impacts attendus :
Créer du lien social et de la diversité culturelle

Plan d’actions ou actions envisagées :
Organiser un événement annuel permettant à l’ensemble des habitants de se rassembler sur un
projet commun.
Développer  des  actions  permettant  de  mélanger  les  publics  inter-communautés,  inter-
générationnels.
Moyens à mettre en œuvre :
Organiser des manifestations sur les quartiers

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges
Partenaires :
Les Centres Sociaux – les bailleurs

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions mises en place
Nombre de personnes présentes
Nombre de manifestations sur les quartiers

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : conseiller les usagers

Contexte : Mettre en œuvre un plan de lutte contre les discriminations quelles
qu’elles soient :
- dans la relation avec les services publics (Loi organique no   2011-333 du 29 mars
2011 relative au Défenseur des droits : art.4 al.1 , art.5 al.1)
- ainsi que lors d’un dysfonctionnement de l’administration lésant l’usager (art.5
al.1)

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :usagers (personnes physiques ou morales) des QPV et des 
quartiers vécus (en situation de vulnérabilité ou de grande précarité)

Texte(s) de référence : Article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958
+ Loi organique no

   2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits.

Indicateur(s) : Objectifs fixés - nombre de consultants – ressenti des habitants - réclamations reçues
par le délégué du Défenseur.

Objectif opérationnel 

 Favoriser l’accès aux droits

Buts à atteindre: Informer, accompagner, conseiller relativement aux droits des usagers, fluidifier les
échanges, éviter les différends voire résoudre les conflits entre des personnes physiques ou morales
ou  avec  des  personnes  morales  publiques  (administration  de  l’État,  collectivité  territoriale,
établissement public ou tout organisme, même privé, investi d’une mission de service public - art.4
al.1)
Impacts attendus : Optimiser la relation avec les services publics, diminuer le sentiment d’inégalité
éprouvé par les citoyens susceptibles d’être traités défavorablement sur la base d’un des 20 critères
proscrits par l’article 225-1 du Code Pénal.

Plan d’actions ou actions envisagées : Permanences d’accueil, réunions d’information

Moyens  à  mettre  en  œuvre :  conférences,  séances  de  sensibilisation,  d’explication  de  la
réglementation en la matière.

Quartier(s) visé(s)  :x PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE X  VECU(s)  X AUTRE :

Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Sous-Préfecture de Saint-Dié-des-Vosges.
Partenaires :  Défenseur  des  Droits  (autorité  constitutionnelle  indépendante,  créée par  la  révision
constitutionnelle du 23 juillet 2008 et instituée par la loi organique du 29 mars 2011). 

Mode d’évaluation : Taux de participation aux conférences, taux de fréquentation de la 
permanence, volume de courriers postaux et de courriels échangés.

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Pilier transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Protection des publics vulnérables

Contexte :  les  QPV  de  Saint-Dié-des-Vosges:  Kellermann,  Saint-Roch  et
l’Orme, concentrent une part importante de la jeunesse déodatienne.

Chiffres clefs :

Public cible: enfants mineurs -des QPV et des quartiers vécus- de moins de 18
ans ou jeunes  majeurs  de moins  de 21  ans,  relevant  de la  protection de
l’enfance, idest pouvant bénéficier d’une aide jeune majeur (art. L 222-2 du
Code de l’action sociale  et  des familles)  ou d’une protection jeune majeur
judiciaire  (Décret  n°75-96 du 18 février  1975) ou d’un suivi  dans le  cadre
pénal pour des faits commis durant la minorité (Ordonnance du 2 novembre
1945).

Texte(s) de référence : Article 71-1 de la Constitution du 4 octobre 1958

+ Loi organique no   2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits.

Indicateur(s) :  Objectifs  fixés -  nombre de saisines du Défenseur des Droits  – ressenti  des
habitants.

Objectif opérationnel 2.2 

Buts à atteindre : Prévenir toute atteinte ou menace d’atteinte à l’intérêt supérieur de l’enfant ou
à un de ses droits (Convention internationale des Droits de l’Enfant).
Impacts  attendus :  Protection  des  enfants  en  situation  de  vulnérabilité  ou  issus  d’un  milieu
familial en grande précarité (art.4 al.2 et 7 , art.5 al.2 et 7 de la loi organique).

Plan  d’actions  ou  actions  envisagées :  Permanences  d’accueil,  réunions  d’information  et  de
prévention.

Moyens à mettre en œuvre : deux permanents : 1/2 jour par semaine

Quartier(s) visé(s)  :x PRIORITAIRE(S)  EN VEILLE ACTIVE X  VECU(s)  X AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Défenseur des Droits (autorité constitutionnelle indépendante, créée par la  révision
constitutionnelle du 23 juillet 2008 et instituée par la loi organique du 29 mars 2011). 
Partenaires : Sous-Préfecture de Saint-Dié-des-Vosges, PJJ, KFE-MPES.

Mode d’évaluation : nombre de saisines du Défenseur des Droits, volume de courriers postaux et
de courriels échangés.

Contrat de ville de Saint-Dié-des-Vosges



n°9

Pilier transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Mixité / intégration

Contexte : Sur représentation du public en situation de handicap sur le quartier
sur représentation de personnes bénéficiaires des minimas sociaux, de la CMU

Chiffres clefs :
54 habitants du 
quartier bénéficient 
de l’AAH et 16 
enfants en situation 
de handicap non 
scolarisés

Public(s) cible(s) : Personnes vulnérables 

Référence à la convention ministérielle : convention avec le ministère de la santé et des affaires 
sociales

Indicateur(s) :Nombre de personnes suivies / Amélioration de l'Accès aux services 

FICHE ACTION 1.5.1.

Développement de l'accompagnement des personnes vulnérables

Buts à atteindre : Égal accès à la santé, aux soins 

Impacts attendus :  

Plan d’actions ou actions envisagées :
Dispositif d'accompagnement vers les structures / d'accès au droit /  permanences de spécialistes
Mise en œuvre d’un diagnostic santé partagé à l’échelle du quartier
Moyens à mettre en œuvre :
Moyens humains : un référent 
Moyens matériels : véhicule / locaux
Moyens financiers : ARS / FDF / CR / Maison de la Santé / CCAS / CAF 
Quartier(s) visé(s)  : PRIORITAIRE 

Dispositifs associés : PRE

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote :mission contrat de ville
Partenaires : ARS / FDF / CR / Maison de la Santé / CCAS / CAF / PRE/CPAM/professionnels de 
santé

Mode d’évaluation :
Nombre d'accompagnements renforcés
Enquête satisfaction 

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



 n°10

Pilier transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Lutter contre les inégalités hommes/femmes et les  violences sexistes

Contexte : Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) : Ensemble des femmes issues des quartiers prioritaires

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel 

Formation des professionnels et information des femmes

Buts à atteindre :
Former les acteurs locaux a la problématique des inégalités H/F 
 S’assurer de l’accès des femmes des quartiers de l’information aux droits et soutenir les victimes
Impacts attendus :
 Engager une réflexion et contribuer au traitement indifférencié des femmes en matière d’accès à
la santé, la vie sociale, la culture, l’emploi et favoriser leur accompagnement.
Sensibiliser les publics à la lutte contre les violences sexistes, du manque de respect et incivilités
aux violences physiques
Capitaliser les travaux et l expérience des acteurs et favoriser une situation de travail en réseau.

Plan d’actions ou actions envisagées :
Sessions de formation - actions et groupes de travail ressources
Création d’outils de communication
Mobilisation des conseils citoyens
Mise en place de groupes de paroles
Organisation de permanences d’information et d’écoute
Moyens à mettre en œuvre :
BOP 147 et 137
Quartier(s) visé(s)  : PRIORITAIRES  

Dispositifs associés:Plan de lutte contre les violences faites aux femmes et convention « Lorraine 
Territoire d’Excellence »

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote :
Partenaires :Délégation Régionale aux Droits des Femmes et à l ‘Égalité, Conseil régional de 
Lorraine, CIDFF, DDCSPP, Établissements scolaires, Associations, Conseils citoyens , Points 
d’écoute et d’accueil dont Mission locale Jeunes

Mode d’évaluation :Nombre  de participants  aux  sessions  de formation,  création  d’un  réseau,
nombre d’actions mises en œuvre, évaluation qualitative des accueils.

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges



n° 11

Pilier Transversal : Lutte contre les discriminations

Axe : Lutter contre les inégalités hommes/femmes 
et contre les violences sexistes

Contexte :
Certains habitants identifient leur lieu d’habitation comme un point négatif 
dans leur intégration professionnelle.

Chiffres clefs :

Public(s) cible(s) :
Les habitants des quartiers

Référence à la convention ministérielle : 
Indicateur(s) :

Objectif opérationnel :

Favoriser l’accès aux droits des femmes

Buts à atteindre :
Permettre aux femmes des quartiers d’accéder à l’information et aux droits. 
Mettre en place des lieux d’échange et de partage.
Impacts attendus :

Plan d’actions ou actions envisagées :
Mettre en place des journées de réflexion, des ateliers forum.

Moyens à mettre en œuvre :
Former des acteurs locaux à la problématique des inégalités Hommes / Femmes et s’assurer de
l’accès des femmes des quartiers à l’information aux droits

Quartier(s) visé(s)  : � PRIORITAIRE  � � � � EN VEILLE ACTIVE ���� VECU ����  AUTRE :

Dispositifs associés :

 Réalisation ou Convention pluriannuelle 2015 2016 2017 2018 2019 2020

Pilote : Ville de Saint-Dié-des-Vosges – KAFE/MPES
Partenaires :
Etat (Droit des Femmes) – DCSPP – Associations et acteurs de terrain

Mode d’évaluation :
Nombre d’actions de prévention menées 
Nombre de bénéficiaires

Contrat de ville de : Saint-Dié-des-Vosges
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Annexe 1 : 
Les fonds FEDER 

 

 

Partie X : Mobilisation des fonds FEDER sur l’axe 8 « Développement 
urbain durable » du Programme Opérationnel FEDER-FSE Lorraine et 

Massif des Vosges 2014-2020  
 

 

Partie relative à la désignation d’un organisme intermédiaire à responsabilité limitée appelé « autorité 
urbaine », responsable de la sélection des opérations au titre des dispositifs 8.9.A « Services de santé 
en milieu urbain défavorisé » et 8.9.B « Infrastructures économiques et socio-culturelles en milieu 
urbain défavorisé » du Programme Opérationnel FEDER-FSE Lorraine et Massif des Vosges 2014 – 
2020 

Vu le Règlement (UE) n°1303/2013 du Parlement Européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds 
social européen, au Fonds de cohésion, au Fonds européen agricole pour le développement rural et 
au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche, portant dispositions générales applicables 
au Fonds européen de développement régional, au Fonds social européen, au Fonds de cohésion, au 
Fonds européen agricole pour le développement rural et au Fonds européen pour les affaires 
maritimes et la pêche, et abrogeant le règlement (CE) n°1083/2006 du Conseil, en particulier son 
article 123 relatif à la « Désignation des autorités » ; 

Vu le règlement (UE) n°1301/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 relatif 
au Fonds européen de développement régional et aux dispositions particulières relatives à l’objectif 
« Investissement pour la croissance et l’emploi » et abrogeant le règlement (CE) n°1080/2006, en 
particulier son article 7 relatif au « Développement urbain durable » ; 

Vu le règlement délégué (UE) n°480/2014 de la Commission du 3 mars 2014 complétant le règlement 
(UE) n°1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 ; 

Vu la décision d’exécution n° CCI2014FR16M2OP007 de la Commission européenne du 11 
décembre 2014  relative à l’approbation du programme opérationnel intitulé « Lorraine et Vosges » en 
vue d’un soutien du Fonds européen de développement régional et du Fonds social européen au titre 
de l’objectif « Investissement pour la croissance et l’emploi » pour les régions Lorraine, Alsace et 
Franche-Comté – départements de Haute-Saône et du Territoire de Belfort en France ; 

Vu le décret n°2014-580 du 3 juin 2014 relatif à la gestion de tout ou partie des fonds européens pour 
la période 2014-2020 ; 

Vu le projet de décret d’éligibilité des dépenses fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses 
des programmes cofinancés par les fonds européens (FEDER, FSE, FEADER, FEAMP) que la 
période 2014-2020 ; 

Vu le projet de décret relatif au dispositif de gestion, de suivi et de contrôle des programmes 
cofinancés par le FEDER, le FSE, le FEAMP et le FEADER pour la période 2014-2020 

Vu le Programme Opérationnel FEDER-FSE Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020 ; 

 

 



Entre le Conseil Régional de Lorraine, représenté par son Président, 
dénommé ci-après « autorité de gestion » d’une part, 

 
et Commune / EPCI responsable du contrat de ville, représentée par son Maire / Président, 

dénommée ci-après « autorité urbaine » d’autre part, 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article 1 : Objet 
 
La présente partie a pour objet de définir les conditions dans lesquelles, conformément à l’article 7, 
paragraphe 4 du règlement 1301/2013 relatif au FEDER, l’autorité de gestion confie à l’autorité 
urbaine la tâche de sélectionner les opérations susceptibles d’être financées par le Fonds européen 
de développement régional (FEDER) dans le cadre du Programme Opérationnel Lorraine et Massif 
des Vosges 2014-2020. 
Les autorités urbaines sont les villes ou les établissements publics de coopération intercommunale 
(EPCI) responsables des nouveaux contrats de ville. Ils deviennent, du fait de cette délégation de 
tâche concernant la mobilisation des crédits européens, des organismes intermédiaires à 
responsabilité limitée.  
 
 
Article 2 : Champ de la sélection des opérations 
 
Les opérations sélectionnées par l’autorité urbaine s’inscrivent dans 2 dispositifs du Programme 
Opérationnel rattachés à l’axe 8 : 

� Au sein de l’axe 8 : « Développement urbain durable » : 
 

� Et de l’Objectif Thématique 9 : « Promouvoir l’inclusion sociale, lutter contre la 
pauvreté et toute forme de discrimination » : 
 

• Investissement prioritaire A :  

« Investir dans des infrastructures sociales et sanitaires contribuant au développement national, 
régional et local, réduisant les inégalités sur le plan de l’état de santé, en favorisant l’inclusion sociale 
par un accès amélioré aux services sociaux, culturels et récréatifs, et passage des services 
institutionnels à des services de proximité » (dispositif 8.9.A) 

Enveloppe financière (2014-2020) : 2 M€ 

• Investissement prioritaire B : 

« Aide à la revitalisation physique, économique et sociale des communautés défavorisées en zones 
urbaines et rurales » (dispositif 8.9.B) 

Enveloppe financière (2014-2020) : 13.16 M€ 

 

 

 

 



Article 3 : Durée et modalités de la délégation de tâche 

L’autorité de gestion confie à l’organisme intermédiaire la mission suivante : la sélection des 
opérations susceptibles d’obtenir un cofinancement européen au titre des dispositifs 8.9.A et 8.9.B du 
Programme Opérationnel FEDER FSE Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020, sur toute la durée 
de la Programmation. 

Seront sélectionnées les opérations qui bénéficient aux quartiers prioritaires et en veille active de la 
politique de la ville. 

Toute opération susceptible d’être cofinancée par le FEDER devra être en lien avec les priorités 
définies dans le contrat de ville. 

Les opérations sélectionnées sont clairement identifiées dans la partie « Plan d’action » des contrats 
de ville, ou, une fois par an, sur base d’un calendrier fixé par l’Autorité de gestion, l’autorité urbaine 
sélectionne, parmi les opérations identifiées dans le programme d’action annuel, celles qui respectent 
les critères de sélection énoncés dans le Programme Opérationnel, tiennent compte de l’enveloppe 
budgétaire affectée aux dispositifs concernés et nécessitent un cofinancement FEDER. Une fois cette 
sélection opérée, l’autorité urbaine fait parvenir à l’autorité de gestion le programme d’action pour 
l’année à venir, accompagné d’un compte-rendu détaillant les modalités et arguments relatifs à la 
sélection des opérations sollicitant un cofinancement FEDER. 

Tout programme d’action devra avoir été validé par le Comité de pilotage en charge dudit contrat de 
ville. 

Ces opérations seront ensuite instruites et programmées par l’autorité de gestion. 

 
La sélection d’une opération par l’autorité urbaine  ne garantit pas l’octroi d’un cofinancement 
FEDER, cette décision finale appartenant à l’autori té de gestion.  

 

Du fait de cette délégation de tâche, l’autorité urbaine devra également prendre connaissance et 
respecter les principes et règles suivants : 

- le respect des calendriers de programmation (du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2020) et 

d’éligibilité des dépenses (du 1er janvier 2014 au 31 décembre 2023) liés au PO FEDER FSE 

2014-2020  

- le respect de la part minimum d’autofinancement fixée légalement 

- l’effet de levier des fonds européens 

- la soumission aux contrôles qui peuvent avoir lieu tout au long de la Programmation 2014-

2020 

- la prise en compte des recettes générées par une opération le cas échéant 

- le respect des obligations liées à la commande publique le cas échéant 

- le respect de la règlementation en matière d’aides d’Etat le cas échéant 

 

 

 



Article 4 : Les obligations de l’autorité urbaine, organisme intermédiaire à responsabilité 
limitée  

 

En tant qu’organisme intermédiaire à responsabilité limitée, les autorités urbaines sont responsables 
du pilotage stratégique de la dimension européenne du contrat de ville ; elles ont ainsi pour rôle 
d’informer et de coordonner les différents acteurs et porteurs de projet potentiels (communes, 
associations, entreprises privées…) afin d’élaborer une stratégie intégrée du territoire et d’identifier les 
actions et opérations à mener. 
 
 

La sélection des opérations se fera selon un processus transparent, évitant tout conflit d’intérêt, afin 
de garantir le respect des exigences communautaires en matière de piste d’audit et de lutte anti-
fraude. 
L’autorité urbaine s’engage ainsi à respecter le principe de neutralité lors de la sélection des 
opérations pour lesquelles un cofinancement FEDER sera demandé et à traiter de manière égale tous 
les bénéficiaires potentiels d’une aide européenne. 
 
 

L’autorité urbaine s’engage également à prendre connaissance des règlements européens relatifs au 
Fonds européen de développement régional et notamment les règles européennes et nationales 
d’éligibilité des dépenses relatives aux fonds structurels. Les opérations sélectionnées doivent pouvoir 
être instruites au regard de l’ensemble de ces règles. 
 
 

L’autorité urbaine  veille à sélectionner les opérations en cohérence avec leur contrat de ville et le 
Programme opérationnel FEDER-FSE Lorraine et Massif des Vosges 2014-2020.  
Elle doit ainsi s’assurer que les opérations sélectionnées pour bénéficier d’un cofinancement FEDER 
répondent aux critères des investissements prioritaires énumérés dans le Programme Opérationnel 
(cf. art 2). 
 
 
La sélection des opérations se fera également sur la base de critères validés par le Comité de Suivi 
du P.O.  
 
 

L’autorité urbaine veille enfin à ce que l’ensemble des bénéficiaires potentiels d’une aide européenne 
soit informé des modalités d’intervention du FEDER dans le cadre du contrat de ville. 



Annexe 2 : 
Le cadre d’intervention de la Caisse des Dépôts

La Caisse des Dépôts, acteur historique du logement social et de la Politique de la Ville  et qui conduit des
actions en faveur des quartiers prioritaires, apportera son concours financier et son appui technique à la
mise en œuvre du Contrat de Ville de la Communauté d’Agglomération d’Epinal.

Elle interviendra au titre de ses missions d’intérêt général pour le logement social, la cohésion sociale et la
solidarité,  pour  le  développement  et  la  compétitivité  des  territoires et  pour  la  transition  écologique  et
l’environnement.

Dans ce cadre, la Caisse des Dépôts pourra intervenir en mobilisant son expertise et des moyens financiers
sur  ses fonds propres ainsi  que des prêts  du Fonds d’Epargne en privilégiant  les  volets  économiques,
urbains et logements  du Contrat de Ville.

1/ En ce qui concerne le volet économique du Contrat de Ville, la mobilisation de la Caisse des Dépôts
s’organisera autour de trois axes :

- l’accompagnement du développement économique des quartiers prioritaires,
- le développement des outils de cohésion sociale favorisant l’accès à l’emploi,
- les  investissements  immobiliers  à  vocation  économique  (immobilier  commercial,  immobilier  de

bureaux, immobilier d’entreprise…).

2/  En  ce  qui  concerne  le  volet  urbain  du  Contrat  de  Ville,  la  mobilisation  de  la  Caisse  des  Dépôts
privilégiera :

[D’une part] les missions d’ingénierie suivantes, sans que celles-ci soient limitativement listées :
- les  études  stratégiques  (stratégie  de  développement  économique,  attractivité  du  territoire,

diversification de l’habitat, stratégies énergétiques…) ;
- les  études  préalables  et  pré-opérationnelles  (diagnostics  économiques,  diagnostics  de  l’habitat

privé, diagnostics environnementaux, études de faisabilité, études gestion des ressources…) ;
- les actions d’aide à la maitrise d’ouvrage de la direction de projet (OPCU, AMO financière, AMO

développement durable, évaluations...).

[D’autre  part]  les  prêts  sur  fonds  d’épargne  pour  le  financement  des  opérations  d’aménagement  et
d’équipement urbain des quartiers :

- construction, acquisition ou réhabilitation d’équipements publics (notamment bâtiments scolaires, à
vocation  culturelle,  sportive,  sociale,  administrative…),  infrastructures,  aménagements  et
requalification des espaces publics concourant au projet urbain des quartiers ;

- opérations de requalification économique contribuant à la revitalisation économique (commerces,
bureaux…).

3/ En ce qui concerne le volet logement, l’ensemble des prêts sur fonds d’épargne pour le logement social
sera mobilisé afin de financer la démolition/construction, la réhabilitation et la résidentialisation d’immeubles.
Sous certaines conditions, la CDC pourra également financer les copropriétés dégradées.

Les modalités d’intervention de la Caisse des Dépôts seront précisées dans des conventions à signer entre
la  Caisse  des  Dépôts  et  les  différents  intervenants  concernés  (collectivités  territoriales,  bailleurs,
Etablissements publics…) et ce, sous réserve de l’accord des comités  d’engagement compétents.



 
 

La contribution de la DIRECCTE
 
 
 1 - Rappel sur le dispositif  
 
 

 
 
 
La garantie jeunes est instituée à titre expérimental sur le département des Vosges du 1

décembre 2015 par le décret n° 2013-880. Elle a pour objet d’amener les jeunes en situation de grande précarité 
vers l’autonomie par l’organisation d’un parcours dy
vers et dans l’emploi. La garantie jeunes française est 

pour la jeunesse européenne. 
Elle consiste, d’une part, en un accompagnement intensif,
permettant l’accès à une pluralité d’expériences pr
d’opportunité tout en multipliant les possibilités de mise à l’emploi des jeunes 

(Work first), et, d’autre part, en une garantie de res

jeunes en situation de grande précarité vers l’autonomie et des entreprises porteuses de projets de recrutement.

 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 3 :  
La contribution de la DIRECCTE  : la « Garantie Jeunes

est instituée à titre expérimental sur le département des Vosges du 1

880. Elle a pour objet d’amener les jeunes en situation de grande précarité 
vers l’autonomie par l’organisation d’un parcours dynamique d’accompagnement global social et professionnel, 

eunes française est des constituantes de la réponse française

Elle consiste, d’une part, en un accompagnement intensif, collectif puis individuel assuré par la mission locale, 
permettant l’accès à une pluralité d’expériences professionnelles et de formation (en travaillant sur des stratégies 
d’opportunité tout en multipliant les possibilités de mise à l’emploi des jeunes � stratégie de 

, d’autre part, en une garantie de ressources. Elle propose d’accompagner concomitamment des 

jeunes en situation de grande précarité vers l’autonomie et des entreprises porteuses de projets de recrutement.

 

Garantie Jeunes  »  

 

est instituée à titre expérimental sur le département des Vosges du 1er octobre 2013 au 31 

880. Elle a pour objet d’amener les jeunes en situation de grande précarité 
namique d’accompagnement global social et professionnel, 

de la réponse française à la garantie 

assuré par la mission locale, 
en travaillant sur des stratégies 

stratégie de « l’emploi d’abord »  

Elle propose d’accompagner concomitamment des 

jeunes en situation de grande précarité vers l’autonomie et des entreprises porteuses de projets de recrutement. 
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2 - Public visé :  
 
 

 
 
 
 Les jeunes pouvant prétendre à l’accompagnement sont des jeunes de 18 à 25ans, « NEET », décohabitant en 

priorité ou cohabitant sans soutien familial étant dans une situation de grande précarité sociale, familiale et/ou 
financière. Avec des ressources inférieures à 452.21 euros . 

Des jeunes très éloignés de l’emploi pour qui la garantie jeunes, par son accompagnement intensif et tourné vers 

l’emploi constituera une réelle plus-value voir un dispositif indispensable pour le jeune et lui permettra de « 

raccrocher » un parcours d’insertion. 
L’accompagnement sur 12 mois doit permettre à ces jeunes de devenir autonome dans leur vie professionnelle, en 

sortie du dispositif ils ne doivent plus avoir besoin d’un accompagnement renforcé. 

 
 
3 - Modalités de mise en œuvre  
 
Le bénéfice de la garantie jeunes s’accompagne d’un e contractualisation entre la mission locale et le 
jeune, fixant des engagements réciproques en vue de l’insertion sociale et professionnelle du jeune (cf. CERFA). 

Le jeune s’engage notamment à déclarer chaque mois ses ressources d’activité à la mission locale et à certifier la 

sincérité des informations communiquées. La mission locale s’engage notamment à proposer au jeune des 

opportunités d’emploi ou de formation. 
Le contrat est conclu pour une durée maximale d’un an . Il est renouvelable sur décision  d’une commission (cf. 

Point 4) pour 12 mois, ou en fonction du parcours du jeune, pour une durée comprise entre 3 et 6 mois. 

Pour appuyer et sécuriser un parcours dynamique, le jeune inscrit dans cet accompagnement bénéficie d’une 
allocation forfaitaire  afin de lui garantir une stabilité financière, tout en préservant de sa motivation .  

Cette allocation forfaitaire est d’un montant mensuel équivalent à celui du revenu de solidarité active hors forfait 
logement (= 452.21. €). 

Dérogations possibles :

Âge De 18 à 25 ans révolus
Si la garantie jeunes peut être "un appui adapaté au parcours vers l'autonomie", 

elle peut être attribuée dès 16 ans.

Foyer Vie hors du foyer familial
La garantie jeunes est accessible au jeune vivant au sein du foyer à condition 

qu'il ne bénéficie pas du soutien financier de ses parents.

Non étudiant

Pas de formation en cours

Pas d'emploi en cours

Inférieurs à :

433,75 € s'il vit seul

621,05 € s'il vit en couple

Ne pas bénéficier du RSA jeunes, c'est-

à-dire au titre de l'article L.  262-7-1 du 

Code de l'action sociale et des familles

Ne pas bénéficier du RSA au titre de 

l'article L. 262-4 (1°) du Code de l'action 

sociale et des familles, c'est-à-dire en 

tant que parent assumant la charge 

d'un enfant né ou à naître

Le décret prévoit que les allocataires du RSA au titre des articles mentionnés ci-

contre ne sont pas éligibles au dispositif de la garantie jeunes.

Les jeunes de 18 à 25 ans appartenant à un foyer allocataire du RSA, mais dont le bénéfice de la prestation est ouvert à 

un autre membre du foyer (conjoint ou parent) peuvent bénéficier de la garantie jeunes.

Pour ces foyers, le montant du RSA versé n'est pas diminué, car l'allocation de garantie jeunes n'est pas prise en compte 

dans leurs ressources (en vertu du 14° de l'art. R.262-11 CASF)

Statut

Conditions à remplir :

Revenus du 

bénéficiaire de la 

garantie jeunes

La condition de revenus peut être écartée lorsque la situation le justifie, selon 

l'appréciation de la commission d'attribution et de suivi de la garantie jeunes.

La condition de statut peut être écartée si la situation du demandeur est 

porteuse d'un risque de rupture.

RSA
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Cette allocation est cumulable avec les ressources d’activité  du jeune tant que celles-ci ne dépassent pas un 

montant mensuel de 300 €. (Au-delà, l’allocation est dégressive linéairement et s’annule lorsque le total des 
ressources d’activité du jeune équivaut à 80% du montant mensuel brut du salaire minimum interprofessionnel de 

croissance). 

 
En cas de non-respect répété par le jeune de ses engagements, la mission locale pourra proposer à la commission 

la suspension temporaire de cette allocation.  
 
De l’accompagnement à destination du jeune vient s’ajouter un accompagnement à destination des employeurs 
qui doit leur permettre de faire face à leurs besoins en recrutement. En leur apportant une réponse adaptée 
réactive et sécurisée  via l’offre de service de la garantie jeunes et mise en œuvre par les missions locales 

 

L’évaluation de l’efficience de l’accompagnement garantie jeunes s’apprécie non pas par les actes métiers des 
conseillers (nombre d’entretiens, de prescriptions, etc.) ni par des sorties positives à l’emploi mais par la mise en 
action du jeune et sa propre dynamique en direction  de l’entreprise, la multiplication des mises en re lation 
entreprises/jeune, la capacité à amener le jeune à l’autonomie sociale et professionnelle et la satisf action 
des entreprises par le service d’appui au recruteme nt apporté. 
 

 

4 – La commission  
 
Une commission  d’attribution et de suivi  est constituée. Elle a pour fonction les décisions d’admission, de 

renouvellement, de suspension ou de sortie du dispositif. Elle est l’une des traductions du partenariat opérationnel 

de l’ensemble des acteurs. 

 
Composition pour le département Vosgien : 

- Directeur de l’unité territoriale des Vosges a été nommé président de cette commission par le Préfet de 
département. 

- Président du conseil général ou son représentant 
- Président de la mission locale de Remiremont ou son représentant 
- Président de la mission locale d’Epinal ou son représentant 
- Président de la mission locale de l’Ouest vosgien ou son représentant 
- Président de la mission locale de Saint Dié ou son représentant 
- Président du conseil régional ou son représentant 
- Directeur de la PJJ ou son représentant  
- Directeur de la DCSPP ou son représentant 
- Directeur de l’association la rue ensemble ou son représentant  
- Directeur de Cap emploi ou son représentant 
- Directeur adjoint du service pénitentiaire d’insertion et de probation (S.P.I.P) ou son représentant 
- Directeur de l’association jeunesse et cultures ou son représentant 
- Directeur du CHRS l’Abri ou son représentant 
- Directeur de pôle emploi ou son représentant 
- Délégué du Préfet pour la politique de la ville 

 
L’entrée de 541 jeunes  a été acceptée lors de 11 commissions  depuis le début de l’expérimentation. L’objectif 

pour 2013/2014 était de faire entrer 528 jeunes . 

 

- Mission locale d’Epinal : 188 jeunes entrés (objectif initiale 187) 

- Mission locale de Saint Dié : 149 jeunes entrés (objectif initial 138) 
- Mission locale de Remiremont : 111 jeunes entrés (objectif initial 111) 

- Mission locale de Neufchâteau : 93 jeunes entrés (objectif initial 92) 
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La commission refuse un certain nombre de candidatures pour un manque de motivation qui fait douter de la 

réalité de l’engagement. Les candidatures seront présentées ultérieurement sous réserve que les jeunes prouvent 
leur réelle volonté d’engagement dans la démarche.  

 

 

5 - Objectif 2015 :  
 
542 entrées pour le département  

 

Répartition par mission locale : 

- 200 mission locale du bassin d’emploi d’Épinal 
- 150 mission locale de l’arrondissement de Saint-Dié 

- 100 mission locale du pays de Remiremont et de ses vallées 

- 92 mission locale de la plaine des Vosges 

 

 

6 – Bilan des deux groupes ayant effectués l’année d’accompagnement (au 28.01.15)  
 

Données départementales  
  
129 jeunes  
 

� 54% sont des femmes et 46% des hommes 

� 69.7% des jeunes ont un diplôme inférieur ou égal au CAP. 

 
- Mesures mobilisées pendant l’année d’accompagnement  :  

 
Situations professionnelles Nombre de jeunes bénéficiaires 

CDI 7 7 

CDD 156 Dont intérim : 50 
 

85 

EAV 17 CDI : 3 secteur marchand 
CDD : 14 secteur non marchand 

17 

ALTERNANCE  8 Apprentissage : 7 
Professionnalisation : 1 

8 

CAE 3 CDD : 3 
 

3  

Immersions   238 111 

Autres  
(service civique, 
auto 
entrepreneur) 

7 7 

Actions de 
formation 
 (POE, 
compétences 
clés, CR)  

18 18 
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- Situations des jeunes à la sortie du dispositif :  

 
 
 

CDI 7 jeunes soit 5% 

CDD 33 jeunes soit 25.5% 
APPRENTISSAGE 5 jeunes soit 4% 

FORMATIONS 4 jeunes soit 3% 

AUTRES 
SITUATIONS (service 

civique, auto-
entrepreneur, 

scolarité) 

7 jeunes soit 5.5% 

EXCLUS, 
ABANDONS, 

DEMENAGEMENTS 
21 jeunes soit 16% 

RENOUVELLEMENTS 8 jeunes soit  6% 

DEMANDEURS 
D’EMPLOI 

44 jeunes soit 34% 

 
 
 
 



Annexe 4 :
Le cadre d’intervention de l’Agence Régionale de Sa nté

L’ARS de Lorraine a inscrit dans son programme régional de santé l’accès à la prévention et aux soins  des
populations en difficulté avec pour objectif la réduction des inégalités d’accès à la santé en lien avec ses
partenaires.

La  finalité  vise  à  améliorer  l’état  de  santé  des  personnes  en  situation  de  précarité  en  permettant  aux
personnes les plus démunies d’accéder au système de droit commun dans les domaines de la couverture
sociale, de la prévention et des soins.

Plus particulièrement, le programme régional d’accès à la prévention et aux soins des personnes en difficulté
–PRAPS- a pour objectifs principaux de :

• Promouvoir des actions de prévention pour les populations en difficultés sociales,
• Développer  des  modalités  d’intervention  des  professionnels  de  santé  à  l’égard  des  publics  en

difficulté,
• Informer les usagers sur le système de santé et leurs droits,
• Former les usagers au bon usage du système de santé.

Ces objectifs  se concrétisent,  concernant  la  prévention,  par  l’organisation de plusieurs appels  à projets
thématiques ou populationnistes  en direction des organismes et  associations (appels  à projets  PRAPS,
établissements scolaires, nutrition, jeunes en insertion sociale et professionnelle, violences aux femmes,
activité  physique,  détenus,  personnes  handicapées,  établissements  sociaux  (santé  mentale,  addictions,
accès à la santé).
Ces actions de portée départementale se sont également déclinées sur les territoires Politique de la Ville
notamment dans le cadre du volet santé des CUCS.
Dans le cadre de la déclinaison des plans nationaux de santé publique (ex. plan cancer) et des appels à
projets précités, un certain nombre d’éléments de diagnostic sont appréhendés et rapprochés de diagnostics
ou constats réalisés par les porteurs de projets, permettant ainsi de construire un diagnostic partagé des
problématiques du public ciblé.
Parallèlement, l’ARS mène une politique volontariste en termes d’accès et de maintien aux soins de premier
recours (médecin, dentiste, infirmier…) en portant appui à ces professionnels de santé par des mesures
incitatives d’aide à l’installation et d’aides financières (ex. contrat d’engagement de service public, praticien
territorial  de  médecine  générale)  et  d’expertise  (ex.  soutien  à  l’élaboration  d’un  projet  de  santé  sur  un
territoire).
Les enjeux et objectifs de l’action de la Délégation Territoriale des Vosges de l’ARS portera sur les points
suivants :

• Conforter les constats/diagnostics des territoires QPV, 
• Décliner les actions des Contrats Locaux de Santé –CLS- dans les quartiers,
• Renforcer  l’accès  aux  soins  de  proximité  des spécialistes  en  prenant  notamment  appui  sur  les

permanences d’accès aux soins de santé –PASS- des centres hospitaliers,
• Renforcer  et  promouvoir  les  actions  de  prévention  et  de  dépistage  en  intégrant  une  pratique

communautaire - participation de tous les acteurs concernés (décideurs, professionnels, usagers),
• Traiter  les  QPV  dans  le  cadre  des  travaux  relatifs  à  la  révision  des  zones  déficitaires  en

professionnels de santé lancée par l’ARS en 2015
• Agir en lien avec les collectivités sur les questions liées à la santé environnementale (lutte contre

l’habitat  indigne,  prévention  du  risque  saturnin,  du  risque  radon,  du  risque  lié  à  l’amiante  –
urbanisme et cadre de vie).



Annexe 5 :
La contribution régionale des organismes HLM à la r éforme de la

politique de la ville / ARELOR

La loi  n°2014-173 du 21 février  2014 de programmation pour la ville  et la  cohésion urbaine introduit  la
nouvelle politique de la ville et repose sur trois principaux changements :
• le  resserrement de la politique de la  ville  afin  de prioriser son action sur les  ménages les plus

pauvres,
• le financement du « droit commun » pour accompagner les crédits spécifiques de la politique de la

ville,
• la simplification et l’unification des dispositifs contractuels et géographiques avec les Contrats de

Ville et les Quartiers Prioritaires de la Ville.

ARELOR Hlm (Association REgionale des organismes Hlm de LORraine) propose une présentation des
principaux thèmes auxquels les organismes Hlm sont confrontés sous forme de cinq fiches THÉMATIQUES,
afin de partager leurs réflexions.

Ce document doit être considéré comme étant une approche générique des principaux enjeux identifiés par
les organismes Hlm sur les quartiers prioritaires au titre de la nouvelle politique de la ville. Cette première
focale n’a pas pour objet de se substituer aux démarches partenariales et territoriales, indispensables à
l’élaboration des contrats de villes et de leurs diverses conventions attenantes. Au contraire, ce sont des
premières  bases  de  débats  à  approfondir,  détailler,  partager  ou  écarter  selon  les  caractéristiques  des
quartiers concernés et de leurs agglomérations de rattachement.  

Les organismes Hlm, acteurs incontournables de la politique de la ville

Les organismes Hlm disposent de connaissances et compétences importantes en matière de gestion de leur
patrimoine  et  de  dynamiques de peuplement  du parc  social.  Leur  ancrage territorial  se traduit  par  une
connaissance approfondie des partenaires associatifs et institutionnels, des caractéristiques des quartiers,
des projets de ville et des habitants.

De plus, les organismes Hlm jouent un rôle majeur dans le fonctionnement des quartiers en développant des
actions dans divers domaines tels que la tranquillité résidentielle, le  développement économique, l’emploi
avec les clauses d’insertion sociale et les emplois de proximité, ou encore l’animation sociale à travers
l’accueil et le soutien aux associations locales.

Plus d’un tiers du parc Hlm lorrain est situé dans un quartier  ANRU. Cela illustre bien l’importance des
organismes  Hlm  dans  la  géographie  prioritaire  qui  devrait  se  confirmer  dans  les  nouveaux  Quartiers
Prioritaires de la Ville. Les organismes Hlm continueront à être des acteurs à part entière de la politique de la
ville et à mettre l’expertise acquise en matière de politique de la ville au service des projets spécifiques des
territoires.

La  réussite  de  la  politique  de  la  ville  et  sa  pérennité  dépendent  également  des  différentes  politiques
publiques. 
Les politiques économiques pour le développement de services, de commerces et la création d’emplois
locaux adaptés aux caractéristiques socioprofessionnelles des habitants et les politiques de transports pour
la mobilité et l’accès à l’emploi sont donc des éléments centraux et décisifs pour améliorer durablement les
conditions de vie dans ces quartiers. Ainsi, dans un contexte institutionnel où l’intercommunalité se renforce
avec la prise en charge du pilotage de la politique de la ville, les organismes Hlm peuvent apporter une
vision transversale des enjeux sur les Quartiers Prioritaires de la Ville et les placer dans un cadre territorial
plus large. Conscients des enjeux propres aux quartiers sortants de la politique de la ville dits « quartiers de
veille active » qui devront faire partie des Contrats de Ville, les organismes Hlm rappellent la nécessité de
continuer à les accompagner afin de ne pas voir leur situation se dégrader à nouveau.

C’est donc dans une logique partenariale forte de partage de leurs expertises et connaissances que les
organismes Hlm souhaitent contribuer à l’élaboration stratégique des Contrats de Ville intercommunaux.



Le développement et le renforcement du partenariat nécessaires pour traiter plus efficacement les enjeux
prioritaires

Parmi les nombreuses dimensions traitées par la politique de la ville, les organismes Hlm sont confrontés à
plusieurs  problématiques  communes  avec  les  collectivités  locales.  Ils  affirment  donc  la  nécessité  de
continuer à développer un partenariat approfondi avec l’ensemble des acteurs œuvrant sur les territoires de
la géographie prioritaire pour mener des politiques et des actions coordonnées et efficaces.

Les Contrats de Ville constituent un cadre de travail  idéal  pour développer  le  partenariat  en réunissant
l’ensemble  des  acteurs  de  la  politique  de  la  ville.  Fort  de  leurs  expertises  territoriale  et  sociale,  les
organismes Hlm réaffirment donc leur volonté d’être pleinement associés à l’élaboration des Contrats de
Ville  qui  détermineront  les  orientations  stratégiques  et  le  cadre  de  référence  des  Programmes  de
Renouvellement Urbain récemment identifiés.

���� L’équilibre social des quartiers
La  recherche d’un  meilleur  équilibre  social  dans  le  peuplement  des différents  territoires  qui  composent
chaque EPCI est un objectif récurrent de la politique de la ville. Pour les organismes de logement social
lorrains, il s’agit d’un axe de travail important pour compléter les efforts entrepris autour de la diversification
de l’offre de logements dans tous les quartiers et toutes les communes des intercommunalités.

���� La sécurité et la tranquillité résidentielle
Conduire collectivement des actions pour réduire l’insécurité dans les quartiers et préserver les agents de
proximité.
Pour ce faire, il semble important de renforcer le partenariat avec les acteurs locaux au travers de deux axes
de travail : la clarification des rôles et procédures dans le cadre des atteintes à la sécurité des personnes et
des biens et l’amélioration le cadre de vie et lutter contre les incivilités.

���� La gestion urbaine de proximité
Démarche  partenariale  et  territorialisée,  la  gestion  urbaine  de  proximité  (GUP)  vise  à  améliorer  les
conditions de vie quotidienne des habitants et assurer la pérennité des « investissements ». Pour mettre en
place des démarches GUP efficaces, les organismes Hlm préconisent de :
•••• Mettre en place un pilotage fort et structuré de la démarche,
•••• Renforcer la synergie entre les acteurs urbains pour assurer la gestion sociale et urbaine des quartiers,
•••• Mettre en cohérence propriété, usage et gestion des espaces,

���� L’insertion par l’activité économique et le développement économique
Le  développement  de  l’emploi  et  de l’activité  économique dans  les  quartiers  de  la  politique de la  ville
constitue un enjeu essentiel pour les organismes Hlm :
•••• Participer au dispositif « emplois d’avenir » et aux dispositifs de retour à l’emploi,
•••• Soutenir l’entreprenariat local, favoriser l’implantation d’activités et de commerces de proximité,
•••• Assurer  la  bonne  mise  en  oeuvre  des  clauses  sociales  et  encourager  les  coopérations  avec  les

structures d’insertion par l’activité économique.

���� Les projets urbains
En tenant compte des enseignements du premier PNRU sur le volet habitat et des besoins d’intervention sur
le parc Hlm existant, soit pour éviter un décrochage par rapport à l’offre Hlm récente et nouvelle, soit pour
mettre en œuvre les projets urbains, les organismes Hlm soulignent quatre orientations majeures :
•••• Réaffirmer le rôle des bailleurs sociaux comme opérateurs urbains auprès des collectivités locales mais

aussi comme opérateurs sociaux et économiques,
•••• Mettre en cohérence les politiques d’agglomération en matière d’habitat avec l’objectif de diversification

urbaine et résidentielle des quartiers Hlm,
•••• Ne pas mésestimer le besoin d’intervention patrimonial sur les quartiers ne bénéficiant pas du NPRU

(QPV, quartiers sortants ou en voie de fragilisation) tout en optimisant les moyens financiers pour y
parvenir.



Annexe 6     :
Direction Régionale des Affaires Culturelles de Lor raine

Stratégie 2015

La DRAC de Lorraine est engagée dans une démarche de coordination des politiques culturelles transversales afin

de mieux assurer l’interaction et la cohérence de l’éducation artistique et culturelle avec l’ensemble des dispositifs

à caractère interministériel qui favorise l’accès des jeunes à l’art et à la culture. C’est le pôle d’action culturelle

territoriale (PACT) de la DRAC qui est en charge, en lien avec les partenaires et les services de l’État, de la mise

en œuvre de ces actions.

Les politiques d'action culturelle ont une forte dimension territoriale et leur support reste de façon privilégiée les

contrats  de  territoire.  Conformément  à  la  directive  nationale  d'orientation,  la  DRAC  de  Lorraine  portera  une

attention particulière aux actions déployées dans certains quartiers relevant de la politique de la v ille .

La DRAC poursuivra et développera la coopération avec ses partenaires régionaux dans le cadre des dispositifs

interministériels pour soutenir les actions menées  en faveur des publics en situation spécifique . Elle étendra

l'inscription d'objectifs mesurables en faveur de ces publics dans les conventions pluriannuelles d'objectifs des

structures labellisées et cherchera à mobiliser les institutions de conservation et de diffusion du Patrimoine ainsi

que les établissements d'enseignement et de formation, notamment dans les actions concernant les quartiers de la

politique de la ville. 

Dans le  cadre de la  priorité  donnée à la  jeunesse,  une coordination  renforcée avec le  secteur  de l'éducation

artistique et culturelle  permettra, comme en 2014,  de développer les actions menées avec, et pour les jeunes

placés sous protection judiciaire, conformément aux objectifs du protocole signé avec la direction interrégionale de

la protection judiciaire de la jeunesse en 2014.

La DRAC veillera à intégrer les nouveaux contrats de ville dans sa stratégie territoriale et tout particulièrement

dans  les  contrats  territoriaux  d'éducation  artistique  et  culturelle.  Dans  l'accompagnement  de  projets  dans  les

communes ciblées par la nouvelle géographie de la politique de la ville, une attention particulière sera apportée

aux pratiques numériques.

Par ailleurs, l'opération « Portes du temps » sera développée de façon à renforcer le partenariat très efficace entre

structures d'éducation populaire et opérateurs artistiques. 



Annexe 7 :  
Contribution de la PJJ au contrat de Ville  

 

1- La Protection Judiciaire de la Jeunesse (PJJ) :  

 
Le service de la PJJ qui œuvre sur le département des Vosges est le Service Territorial Educatif 
de Milieu Ouvert d’Epinal (STEMO). 
 

Le STEMO assure l’exécution des décisions civiles et pénales à l’égard des mineurs, prononcées 
par les magistrats du Tribunal pour Enfants, du Parquet et du pôle de l’instruction du Tribunal de 
Grande Instance d’Epinal. 
 

Il est composé de deux Unités Educatives de Milieu Ouvert (UEMO), situées 3 allée des Noisetiers 
à Epinal, complété par une plateforme partenariale développant des activités de jour, qui se situe 8 
rue Charlet à Epinal. 
 

Chaque UEMO répond à une compétence géographique départementale. L’UEMO Est, rayonne 
sur les arrondissements d’Epinal et Saint Dié des Vosges, avec un point d’appui délocalisé. 
L’UEMO Ouest rayonne sur l’arrondissement de Neufchâteau.  
 

Le STEMO assure également la mission éducative au sein du quartier mineur de la Maison d’Arrêt 
d’Epinal, et la permanence éducative auprès du tribunal.   
 
En 2014, le STEMO a pris en charge en moyenne une file active de 260 mineurs et jeunes 
majeurs, résidant dans les Vosges. Ces jeunes sont essentiellement suivis dans le cadre de 
mesures de réparation pénale, ordonnées par le parquet et le tribunal pour enfants, et dans le 
cadre de la Mesure Judiciaire d’Investigation Educative (MJIE) dans le cadre civil et pénal. 
 
En complément à cette activité près de 130 jeunes ont bénéficié d’un suivi éducatif supplémentaire 
concernant leur insertion scolaire et socio-professionnelle. 
 

La plupart des mineurs pris en charge par le STEMO sont concernés par des faits de délinquance 
« légère ». Il s’agit d’une délinquance éclatée, d’avantage située autour d’Epinal et Saint Dié des 
Vosges. En toile de fond de ces faits de délinquance, on retrouve souvent une grande précarité 
(économique, sociale, santé, culturelle, et affective) et un cumul de difficultés dans la plupart des 
situations traitées.  
 

Les difficultés rencontrées : addictions à l’alcool et à d’autres toxiques chez les jeunes mais aussi 
chez les parents, problèmes liés à la santé mentale et aux troubles du comportement, problème de 
scolarité et d’insertion socio-professionnelle, peu d’appropriation des grands principes de 
citoyenneté, faible capacité à s’ouvrir à l’autre et au monde, faible estime de soi. 
 

2- Actions mises en place en milieu ouvert et milieu f ermé :  

 
- Dans le champ de la santé :  

 
Des actions de sensibilisation et d’information autour des addictions sont organisées en 
lien avec le centre « la Croisée » AVSEA,  l’ANPAA et AIDES, en présence d’un éducateur, 
complété par un parcours « santé », visites de services et administrations (CPAM, centre 
médecine préventive, centre de planification, etc.) 
 

Des actions de sensibilisation, d’information et d’échanges concernant la vie sexuelle et 
affective sont régulièrement organisées avec une sexologue/sociologue, en lien avec 
l’association « les héritières de demain ». 



 
Un groupe départemental « santé » est constitué à partir du STEMO et en lien avec la 
Direction Territoriale PJJ 54/55/88. Il est constitué des services et établissements du 
secteur public et associatif habilité.  
 

- Dans le champ de la scolarité et de l’insertion des jeunes :  
 
L’accent est mis sur la rescolarisation. Un partenariat fort est développé avec différents 
services de l’Education Nationale (DSDEN, DAIP, CIO). Il faut souligner la mise en place 
d’une procédure de convention d’inclusion en milieu scolaire, et d’une réunion mensuelle 
de concertation avec la Direction des Services Départementaux de l’Education Nationale 
(DSDEN). Un accompagnement à l’insertion professionnelle est également réalisé avec les 
missions locales du département, l’école de la 2ème chance et certaines structures 
participant au Programme Départemental d’Insertion (chantiers et entreprises d’insertion). 
 
Pour favoriser et étayer ces multiples parcours d’insertion, le STEMO a développé son 
propre dispositif au sein de la Plateforme Partenariale d’activités de jour.  
 
Ce dispositif concerne : 
 

Garçons et filles mineurs ou jeunes majeurs de 13 à 21 ans 

- Sous-main de justice au pénal et/ou au civil et repérés comme inactifs ; 
- En accompagnement provisoire et repérés comme inactifs ; 
- En voie de déscolarisation ou en situation de décrochage scolaire, en attente d’orientation ; 
- En besoin d’accompagnement d’un projet professionnel. 

 
Actions développées par le dispositif :  
 

- Atelier menuiserie, Ateliers « éco-citoyen », Chantiers extérieurs (espaces verts, rénovation 
du patrimoine local, etc.), stage en entreprise ; 

- Atelier informatique ; 
- Unité locale d’enseignement (mise à disposition d’un professeur des écoles par la 

DSDEN) ;  
- Ateliers physiques, sportifs et culturels. 

 
Dans le cadre d’une convention de partenariat, cette offre éducative est complétée par les outils 
pédagogiques par le Service des Activités de Jour du dispositif Cèdre de l’AVSEA. 
 

- Dans le champ de la citoyenneté et de la prévention de la délinquance : 
 

Le STEMO d’Epinal met en place des stages d’exécution des mesures de réparation 
pénale, qui permettent de répondre aux actes commis, mais aussi de prévenir la 
délinquance et plus précisément la récidive : Stage concernant les stupéfiants et 
addictions, la sécurité routière, les violences volontaires, stage de citoyenneté, stage 
civique « journée justice » (droit et devoir des mineurs), stage vie sexuelle et affective 
(agressions sexuelles, discriminations, violence à l’égard des femmes) 
 
En lien avec le service social en faveur des élèves de la DSDEN, les équipes éducatives 
du STEMO animent l’expo 13/18 question de Justice dans les collèges du département 
retenus à partir d’un projet pédagogique.  
 
Enfin, la direction du STEMO est fortement impliquée dans la mise en œuvre de la politique 
de ville (CLSPD, CISPD, Contrat de Ville) et au-delà dans le champ des politiques 
publiques de protection de l’enfance et de prévention de la délinquance. 
 



3- Contribution Générale de la Protection Judiciaire d e la Jeunesse :  

 
En référence à la convention signée entre le ministère de la ville et celui de la Justice, le 8 
juillet 2013), le STEMO-PJJ d’Epinal souhaite poursuivre son engagement dans les trois 
Contrats de Ville de la Communauté d’Agglomération d’Epinal, de Remiremont et Saint Dié 
des Vosges. 
 
L’action du STEMO d’Epinal s’inscrira surtout dans les objectifs stratégiques suivants : 
 

- Prévenir la récidive : 
 

En développant des actions favorisant la réparation rapide du préjudice subi (TIG ou 
mesure de réparation pénale dans le cadre d'alternatives aux poursuites, mesures pénales, 
peine) 
 

- Contribuer à la lutte contre les discriminations dans les Quartiers Politique de la Ville 
(QPV) : 
 
Systématisation sur les territoires de la Politique de la Ville du partenariat entre l'institution 
judiciaire et le défenseur des droits (intervention du référent laïcité de la Direction 
Territoriale de la PJJ 54/55/88, pour lutter contre les discriminations, et les phénomènes de 
radicalisation, développer les actions de formation en direction notamment des élus) 
 
Et en perspective des objectifs opérationnels suivants :  
 

- Participer à la réalisation des diagnostics et des schémas locaux de tranquillité publique.  
- Prévenir les conduites à risque (Former les professionnels partenaires à la prévention de la 

délinquance et la lutte contre la récidive). 
- Développer les actions partenariales de prévention précoce (chantier éducatif, action 

favorisant le lien social, échange entre professionnels). 
- Aider au renforcement de la présence « sociale » sur les QPV. 
- Participer à la dynamisation du fonctionnement des Conseils locaux de sécurité et de 

prévention de la délinquance et des Conseils intercommunaux de sécurité et de prévention 
de la délinquance. 

- Dans sa participation active aux trois Contrats de Ville, garantir que l’action des autres 
ministères et celle des collectivités territoriales tiennent compte des besoins spécifiques du 
public issu des QPV et pris en charge par le STEMO-PJJ.  

  
 



Annexe 8     :
Objectifs du Service Pénitentiaire d’Insertion et d e Probation dans le

cadre des  Contrats de ville  du département des Vo sges

Public cible : personnes placées sous main de justice (PPSMJ). 

2 antennes : Épinal et Saint-Dié-des-Vosges. Une permanence délocalisée : Remiremont. 

Le service pénitentiaire d’insertion et de probation (SPIP) s’inscrit dans les directions définies par la
convention triennale d’objectifs pour les quartiers prioritaires de la ville à plusieurs niveaux : en confortant
une justice de proximité , par la mise en œuvre d’un point d’accès au droit et d’une permanence délocalisée
à Remiremont ; en agissant sur la prévention de la récidive , en assurant la continuité de la prise en charge
des PPSMJ tout au long de leur parcours d’exécution de peine, et en favorisant les dispositifs d’insertion
professionnelle : par la signature de conventions de placement extérieur, par la mise en œuvre de la semi-
liberté recherche d’emploi, et au travers de la mesure du travail d’intérêt général (TIG).

– Conforter la justice de proximité  :

L'une des modalités de cet objectif est de conforter l'accès au droit  dans les quartiers prioritaires
de la ville. Le SPIP s'engage dans cette démarche par la mise en œuvre d’un point d'accès au droit  au
sein de la maison d’arrêt d’Épinal. L’objectif est de permettre aux personnes détenues, dont celles issus des
quartiers prioritaires, de bénéficier des mêmes prestations d’accès au droit qu’à l’extérieur de l’établissement
pénitentiaire. Émanation du Conseil Départemental d’Accès au Droit, lequel est présidé par le président du
tribunal de grande instance d’Épinal, le point d’accès au droit est entièrement coordonné par le SPIP. 

Le  service  s’inscrit  également  dans  une  démarche  de  justice  de  proximité  en  instaurant  des
permanences délocalisées .  En effet, afin d’assurer l’égalité de prise en charge des personnes placées
sous main de justice sur l’ensemble du territoire, et de pallier aux problèmes de transport qui peuvent se
poser,  le  service  organise  des  permanences  dans  les  endroits  les  plus  éloignés  du  département.  Ce
dispositif permet d’assurer de manière optimale l’accessibilité de tous au service public. 

– Prévenir la récidive  :

Afin de réaliser cet objectif, mission première du SPIP, le service s’assure, d’une part, d’une prise en
charge  rapide  et  continue  des  PPSMJ  et,  d’autre  part,  du  développement  de  dispositifs  d’insertion
spécifiques. 

En assurant la continuité de la prise en charge  de la personne condamnée tout d’abord : 

- en cas d’incarcération à une condamnation à une peine d’emprisonnement assortie pour partie du sursis
avec mise à l’épreuve, il est remis à la personne condamnée avant sa libération un avis de convocation à
comparaître devant le SPIP dans un délai de 8 ou 30 jours selon la condamnation.

- en l’absence de mandat de dépôt et en cas de condamnation à une peine d’emprisonnement inférieure ou
égale à deux ans, il est remis à la personne condamnée, à l’audience, une convocation devant le SPIP dans
un délai qui ne saurait excéder 45 jours.

En développant des dispositifs d’insertion spécifique  ensuite : 

Par la signature de conventions de placement extérieur  : le placement à l'extérieur est une des
mesures d'aménagement d'une peine de prison ferme qui permet à la personne écrouée d'exécuter sa peine
en milieu ouvert,  à condition d'exercer une activité professionnelle,  de participer à une formation ou un
stage, d'effectuer un travail temporaire en vue de son insertion sociale, de suivre un enseignement ou de
faire l'objet d'une prise en charge médico-sociale. 



Ce placement s'adresse de façon privilégiée à des populations aux problématiques multiples, en
présentant  une  proposition  de  prise  en  charge progressive  et  individualisée.  En  prenant  en  compte  la
globalité du parcours délinquant et les problématiques propres à l'individu, le placement à l'extérieur intègre
une dimension éducative forte. 

A partir  d'une convention, l'association recevant l'intéressé en placement à l'extérieur s'engage à
certaines  prestations  en  terme  de  contrôle,  de  prise  en  charge,  de  capacité  d'accueil.  En  retour,
l'administration peut assurer un financement, au moins partiel. 

Des  conventions  peuvent  ainsi  être  signées  entre  le  SPIP  et  des  associations  assurant
l'hébergement et la prise en charge de la personne placée sous main de justice (PPSMJ), ou encore avec
des entreprises d'insertion assurant l'encadrement professionnel du détenu. 

A titre  d’exemple,  huit  structures sur  le  département  des Vosges sont  habilitées à recevoir  des
personnes condamnées dans le cadre du placement à l’extérieur : le CHRS du Beillard à Gerardmer, le
CHRS le Renouveau d'Épinal, l’entreprise d’insertion Reval-Prest d'Épinal, l’association AMI d'Épinal, Les
Jardins en Terrasse de Plombières, l’association l’ABRI de Pouxeux, l’association AGACI de Remiremont et
le CSAPA-AVSEA La Croisée d’Épinal. 

Par la mise en œuvre de la  semi-liberté recherche d'emploi  : la semi-liberté recherche d'emploi
permet aux PPSMJ de capitaliser et de conforter un projet professionnel initié en détention avec la réalité du
marché professionnel. 

Le parcours s'articule en deux temps   : 

– le premier, en détention , d'une durée d'environ deux mois, où il est question de faire émerger des
projets d'insertion professionnels et des outils de recherche d'emploi.

– Le second,  à  l'extérieur  de l'établissement  pénitentiaire  sous le  régime de  la  semi-liberté,  est
rythmé par des passages obligés auprès des mêmes professionnels qui seront intervenus en milieu
fermé et doit permettre un accompagnement vers l'insertion professionnelle. 

Le  SPIP est  chargé de l'articulation  de  ce  dispositif.  La  validation  du  profil  professionnel  de  la
PPSMJ se fait en relation avec Pôle Emploi et la Mission locale. 

Ce dispositif est pour l'instant uniquement ouvert aux hommes détenus de la maison d'arrêt mais, en
cas de succès et sous réserve de financement, pourra l'être aux femmes détenues. 

Des perspectives intéressantes peuvent être envisagées, par une collaboration avec la Fondation
Agir Contre l’Exclusion (FACE), laquelle œuvre de manière accrue en faveur de l’insertion. Des programmes
de création de CV vidéos peuvent notamment être mis en place. 

En facilitant  la mise en place du  travail  d’intérêt  général  (TIG)  :  grâce à une collaboration de
qualité,  les villes d’Épinal/Golbey/Chantraine, Saint-Dié-des-Vosges et Remiremont  s’inscrivent  dans une
démarche positive d’insertion du public justice en assurant l’accueil régulier de personnes issues de leurs
quartiers prioritaires. 

Dans ce cadre,  la  mairie d’Épinal a nommé un  référent TIG parmi ses personnels.  Interlocuteur
unique du SPIP, il assure le lien avec les différents services municipaux, permettant d’adapter au mieux le
profil de la personne condamnée au poste occupé. 











 
SIGNATAIRES du CONTRAT de VILLE 

De SAINT-DIE-des-VOSGES 

 
Fait à ……………………….., le……………….………… 

en……….exemplaires 

 
 

 
Monsieur le Préfet des Vosges 

 
 
 
 
 

Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS 

 
Monsieur le Maire de Saint-Dié-des-Vosges 

 
 
 
 
 

David VALENCE 
 

 
Monsieur le Président 

du Conseil Régional 
 
 
 
 
 

Jean-Pierre MASSERET 
 

 
Monsieur le Président 

du Conseil Départemental 
 
 
 
 
 

François VANNSON 
 

 
Monsieur le Président 

de la Communauté de Communes 

 
 
 
 
 
 

David VALENCE 

 

 
Monsieur Gilles PECOUT 

Recteur d’Académie représenté 

Par Monsieur le Directeur des Services de 
l’Education Nationale des Vosges 

 
 
 
 
 

Léon FOLK 

 

 
Monsieur le Directeur Général de Vosgelis 

 
 
 
 
 

Vincent HENNERON 
 

 
Monsieur le Procureur de la République 

 
 
 
 
 

Etienne MANTEAUX 
 



 
Monsieur le Président du Toit Vosgien 

 
 
 
 
 

Alain WEIL 
 

 
Monsieur le Directeur Territorial de Pôle Emploi 

 
 
 
 
 

Fabrice NOURDIN 

 
Madame la Directrice de la 

Caisse d’Allocations Familiales des Vosges 
 
 
 
 
 

Marie-Christine KLOPP 

 
Monsieur le Directeur Régional de la 

Caisse des Dépôts et Consignations 

 
 
 
 
 

Julien TARIS 

 

 
Monsieur le Président de FACE Vosges 

 
 
 
 
 

Walter MEYER 
 

 
Madame la Déléguée Territoriale 

de l’Agence Régionale de Santé 
 
 
 
 

Valérie BIGENHOT-POËT 

 
Monsieur le Président de la Chambre des 

Métiers et de l’Artisanat 
 
 
 
 
 

Pascal KNEUSS 
 

 
Monsieur le Président de la Chambre de 

Commerce et de l’Industrie 

 
 
 
 
 

Gérard CLAUDEL 

 

 


































































































































